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RÉSUMÉ 

Ce mémoire s'intéresse au développement de la démocratie représentative en Occident et 
aux discours justificatifs du rejet de la démocratie directe. De surcroît, nous croyons qu'une 
étude de l'implantation de la démocratie représentative aux X!Xe et XXe siècles serait 
incomplète sans une analyse des différentes théories de l'État dominantes durant cette 
période. Effectivement, la représentation politique est un type de gouvernement qui ne 
pourrait exister sans une mécanique de coercition capable d'imposer aux minorités 
réfractaires les décisions prises par les représentants politiques . C'est précisément le rôle que 
joue l'État dans les sociétés occidentales modernes : un appareil de contrôle, de contrainte et 
de coercition capable d'assurer la cohésion sociale. 

Durant la majeure partie de son histoire, le mot « démocratie » fut perçu de manière 
négative par les élites politiques qui voyaient souvent en elle le « pire » des régimes, celui qui 
laissait au peuple ignare, impulsif et irrationnel le soin de gouverner. À travers les deux cents 
dernières années, un glissement terminologique s'est opéré, tant dans le discours populaire 
que dans la pensée politique, qui fait maintenant équivaloir les termes de « gouvernement 
représentatif » et de « démocratie ». Il s'agit d'une opération consciente et volontaire des 
élites politiques occidentales afin de justifier la mise en place et le maintien d'un système qui 
devrait plutôt être qualifié« d'oligarchie électorale». 

Généralement, les politologues justifient le choix de la démocratie représentative en 
expliquant que la démocratie directe serait impraticable dans les États-nationaux modernes en 
vertu de leurs populations imposantes et de l'impossibilité de regrouper autant d'individus en 
un seul lieu. Nous croyons que cette explication en masque une autre. Notre hypothèse est à 
l'effet que la démocratie représentative a davantage émergé de deux facteurs conjoints. D'une 
part, le désir du peuple de participer à la prise de décisions politiques qui fut instrumentalisé 
par les élites gouvernantes. D'autre part, l'existence de l'État en tant qu'appareil de coercition 
capable d'assurer l'application des décisions prises par ces élites au nom de la« majorité ». 

Mots clés : démocratie directe, démocratie représentative, gouvernement représentatif, 
république, coercition, théories de la démocratie, théories de l'État. 



INTRODUCTION 

Nous nous proposons d'étudier l'apparition de la démocratie représentative parallèlement 

au développement de l' État-nation moderne, en Occident. Il est commun de penser que la 

démocratie directe n'était bonne que pour les cités grecques de l'Antiquité où toute la 

population des citoyens pouvait s'assembler dans un seul lieu. Classiquement, la 

représentation politique est donc présentée par les politologues comme la solution 

« démocratique » aux problèmes que posait 1 'expansion des populations en Europe et en 

Amérique. Or, il s'avère que l'État subissait, durant la même période de profondes mutations 

quant à la structure de son pouvoir, centralisant le pouvoir coercitif entre ses mains comme 

jamais auparavant. Notre prétention est qu ' il existe une forte corrélation entre les deux 

phénomènes, soit que le développement de la démocratie représentative n'aurait pas pu se 

faire sans l'existence d'un appareil d'État coercitif pour assurer son fonctionnement. 

Nous aurons donc comme objectif d'explorer la tension qui existe en science politique 

entre les théories de l' État et les théories de la démocratie . Plus préci sément, notre étude se 

structurera autour du concept de « démocratie représentative » qui , nous le démontrerons, 

peut servir de point de jonction efficace entre ces deux types de théories politiques. 

Notre recherche comporte un volet historique, certes, mai s il n'est pas quest ion d ' écrire 

ICI seulement dans la perspective de l' histoire des idées. Puisqu ' il s'agit d 'étudier la 

démocratie représentative comme articulation des théories de l' État et des théories de la 

démocratie, ce mémoire comporte aussi une part d'analyse de certains textes de la pensée 

politique moderne et contemporaine. Nous pourrions donc globalement qualifier notre travail 

d'analyse critique des théories de la souveraineté de l'État et de la démocratie représentative . 

Pour ce faire , nous utilisons quelques auteurs canoniques (tels que Aristote, Machiavel, 

Hobbes, Tocqueville ou Mill), mais notre corpus de texte est essentiellement composé de 

• 1 
commentateurs contemporams . 

1 L'énumération serait ici très longue. Le lecteur peut donc se référer à la bibliographie présente à la fin 
de ce mémoire. 

- ------ --- ---
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Bien sûr, les théories de l' État comme entité souveraine et coercitive et les théories de la 

démocratie représentative ont maintes et maintes fois été passées en revue dans des travaux 

antérieurs de science politique. L' intérêt particulier de notre approche réside dans la mise en 

relation des deux types de théorie afin de démontrer qu'elles sont, sous certains angles, 

indissociables. Ainsi, nous croyons qu 'étudier l' apparition de la démocratie représentative 

comme étant la conséquence directe des théories dominantes de l'État aux XVIW et XIXe 

siècles, jettera une lumière différente son développement. 

De la sorte, la question principale qui a guidé notre démarche de recherche fut la 

suivante : le développement de la démocratie représentative peut-il être mis en relation avec 

les formes particulières que revêtaient les théories de l 'Étal à cette époque? 

Problématique 

Le siècle des Lumières fut celui des révolutions . Les changements culturels et sociaux 

qut en furent partie bouleversèrent profondément les régimes politiques des grands États

nationaux d'Occident. Si les structures de pouvoir connurent une évolution remarquable 

depuis les deux cent cinquante dernières années, des changements importants se sont aussi 

manifestés dans les domaines de la citoyenneté et de la participation politique. Le dernier 

siècle fut l' occasion d ' un élargissement considérable du droit de vote dans les« démocraties 

libérales» pour en arriver à ce que nous appelons maintenant le « suffrage universe l ». Le 

développement du droit de vote fut un processus si long et fastidieux qu ' il est commun de 

penser que les sociétés occidentales contemporaines ont atteint un ntveau de 

« démocratisation » sans précédent. 

C'est à cette présomption que notre mémoire de maîtrise projette de s' attaquer. Les 

régimes politiques qui naissent des révolutions, principalement en France et aux États-Unis, 

ont ceci en commun qu ' ils troquent une conception « antique » de la démocratie au profit 

d ' une nouvelle, plus « actuelle» et capable, paraît-il , de répondre aux · défis du monde 

politique moderne. Cette nouvelle conception, les « pères fondateurs» la bâtirent autour de 

l' idée de la représentation politique. Cette dernière nous est généralement présentée comme 

une panacée, comme « la» véritable solution inte llectue lle et politique afin de surmonter le 
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problème démocratique principal qui mine les sociétés contemporaines qu ' est l' irrémédiable 

expansion démographique. 

Comment, est-il légitime de se demander, regrouper en un seul endroit autant 

d ' individus pour qu'ils puissent ainsi directement participer à l'exercice du pouvoir légis latif? 

La démocratie dite «directe » ferait donc face à l' incapacité matérielle de s ' appliquer dans le 

monde politique contemporain. Il serait donc « nécessaire » d ' adapter le modèle athénien à 

des entités politiques qui comprennent des millions de citoyens. C ' est le rôle que devrait 

jouer la représentation politique. C ' est, nous dit-on, en quelque sorte sa raison d ' être. 

Or, cette histoire nous semble une version idéalisée du développement de la 

représentation politique. L' explosion fulgurante de la taille des populations ne peut, à elle 

seule, expliquer l' élaboration de ce concept. Notre recherche nous porte à croire qu ' il faut 

davantage regarder du côté de l' origine intellectuelle de la démocratie représentative : les 

élites politiques américaines et européennes des XVIIIe et XIXe siècles2
. Nous le 

démontrerons, la démocratie a toujours suscité une crainte chez ces dernières. Plusieurs 

intellectuels américains
3 

participant au débat constitutionnel de 1 787 et plusieurs membres de 

l' Assemblée constituante de 1789
4 

manifestaient de profondes réticences à laisser le 

« peuple », peu instruit, sans indépendance économique ni possessions foncières , prendre la 

gouverne de 1' État. 

Parallèlement à ce phénomène, une autre manifestation maJeure du changement 

politique s' incarne dans le développement de l'État-nation . Il en sera longuement question 

dans notre mémoire : la plupart de nos sources5 identifient le XVII" siècle comme le moment 

charnière de l' apparition de cette forme politique. Ce changement de l' organisation du 

pouvoir est capital , selon nous, à deux égards. 

2 Le lecteur peut se référer, à ce sujet, aux ouvrages de Bernard Manin, David Graeber, Jacques 
Rancière et Amartya Sen et Francis Dupuis-Déri présents en bibliographie. 
3 Particulièrement Madison, Morris, Mason, Wilson et Hamilton dont les discours sont analysés dans 
les travaux de Bernard Manin et Russel L. Hanson, Stéphane Bernatchez et Francis Dupuis-Déri 
présents en bibliographie. 
4 C'est chez Bernard Manin que l'on retrouve la meilleure illustration de cet état de fa it : Manin , 
Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Pari s, Flammarion, p. l3 1. 
5 Principalement Charles Tilly, Marcel Gauchet, Quentin Skinner et Michel Foucault dans les ouvrages 
qui sont présents en bibliographie. 
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L' avènement de l'État-nation comme entité politique dominante s'est accompagné d ' une 

centralisation du pouvoir coercitif jusqu ' alors inégalée. Certains l' appellent «concentration 

de la contrainte», d'autres« monopole de la violence légitime » mais tous font référence à la 

même tendance. Contrairement aux idées préconçues à ce sujet, le développement du 

monopole de la contrainte ne s ' est pas fait, originellement, par le développement d'un corps 

policier institutionnalisé, mais plutôt par l'établissement des premières armées permanentes. 

C'est donc par le pouvoir militaire que débutera, au XVIIe siècle, la contrainte organisée et 

centralisée autour de l' État-national. Dès lors, l'État s'incarnera et s'organisera par et pour le 

maintien d ' une structure coercitive « populaire », selon ses défenseurs6
, « bourgeoise » selon 

ses détracteurs 7. 

Le second point que nous voudrions souligner, corollaire du premter, concerne la 

« théorie de la souveraineté». L' établissement de la contrainte institutionnalisée n' aurait pas 

pu se produire sans une forme de légitimation politique et philosophique. C'est précisément 

ce rôle que jouera la théorie de la souveraineté développée aussi au XVW siècle selon toute 

vraisemblance à partir du « modèle du Léviathan » de Thomas Hobbes9
. Ce dernier expliquait 

la légitimité du monopole du pouvoir de l'État par une habile gymnastique philosophique qui 

proposait un transfert de la souveraineté individuelle des différents «sujets » - dans leur 

propre intérêt, prétendait Hobbes - vers la structure étatique monarchique. Cette théorie de la 

souveraineté sera, sans conteste, le prélude à celle de l' État. C ' est en effet à partir du modèle 

hobbesien que les différents penseurs libéraux 10
, du XVII" siècle et des Lumières, 

développèrent la théorie de la souveraineté de l' État qui constitue maintenant la colonne 

vertébrale des démocraties libérales contemporaines. C'est donc aussi à partir de la théorie de 

la souveraineté de Hobbes que se développera 1 ' idée que le monopole du pouvoir coercitif de 

l' État est légitime et fondé. 

6 Nous voulons ici faire référence à la quasi-totalité des théoriciens libéraux classiques. Pensons 
notamment à John Locke, Charles de Montesquieu, John Stuart Mill, Alexis de Tocqueville et 
plusieurs autres. 
7 En ce qui concerne les détracteurs «classiques » du pouvoir de l' État, pensons surtout à toute la 
mouvance marxiste et anarchiste du X!Xe siècle. 
8 L'expression est de Foucault dans Foucault, Michel. 1997. (( !l faut défendre la société)) : cours au 
Collège de France : (1975-1976), Paris, Éditions du Seuil, p.243. 
9 Hobbes, Thomas. 2004. Léviathan, Paris, Vrin , 559 p. 
10 Se référer à la note 6. 

-l 
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Hypothèse de recherche 

Ce mé moire est donc une étude du rapport étro it qu ' entretiennent ces deux phénomènes 

que sont le déve loppement de la démocratie représentative et la généra lisation du monopo le 

coerc itif de l' État fo ndé sur la théorie de la souveraineté. Nous avons la forte intuition, à la 

suite de quelques auteurs
11

, que la démocratie représentative fut créée dans l' optique de 

maintenir la légitimité de la théorie de l' État axée sur le modèle de la souvera ineté . 

L' hypothèse que nous défendons dans ce mémoire est donc la suivante. : 

La représentation politique ne s 'est en rien développée en réaction à la taille 
grandissante des populations des États-nationaux. Elle est le résultat d 'une 
tentative, par les élites politiques, de concilier la structure coercitive de 1 'État -
fondée sur le concept de transfert de la souveraineté - avec les revendications 
démocratiques populaires. 

La démonstration de notre hypothèse s'effectue par une étude sur le déve loppeme nt et 

l' interaction de plusieurs concepts fondamentaux en théorie po litique. 

Le premier, déj à plus qu ' ample ment étudié dans l' hi sto ire des idées, est le concept 

d'État-nation. Pour reprendre le langage théorique de Charles T illy 12
, l' État-nation est la 

structure po litique qui apparaît dans l' histoire européenne à partir du moment où se 

condensent en un seul et même lieu de pouvo ir la contrainte et le capita l. En ce qui concerne 

nos travaux, nous laisserons la notion de capita l (financ ier) à l' extéri eur de l' analyse pour 

davantage nous concentrer sur la notion de contrainte (politique). L'État-nation sera donc 

essentie llement abordé sous 1 'angle de son caractère coercitif. 

Certain s auteurs sem blent davantage favo riser le terme d'État moderne pour _désigner les 

organi sations étatiques contempora ines. C'est notamment le cas de Quentin Skinner et de 

Marcel Gauchet qui défini ssent le caractère moderne de l' État par l'arrivée de la d istinction 

c laire entre l'appareil répress if de l' État et son gouvernement. L'État moderne est donc 

compri s comme un État qui acquiert de la sorte une forme d'autonomie par rapport à l'é lite 

po litique qui le contrô le qui, e lle, varie avec les époques . 

11 Nous pensons ic i principalement à Miche l Foucault, Miguel Abensour, Jacques Rancière, Amartya 
Sen et David Graeber dont les travaux importants à ce suj et se retrouvent dans notre bibliographie. 
12 Ti lly, Charles . 1992. Contrairzte et capital dans la formation de l 'Europe, 990- 1990, Paris, Aubier, 
43 1 p. 
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Simplement expliquer le développement d' un appareil coercitif serait un exercice limité 

SI nous ne sommes pas en mesure de démontrer comment une telle structure est arrivée à 

fonder sa légitimité. C'est le rôle que joue la théorie de la souveraineté dans notre mémoire. 

L'expression désigne le modèle théorique général par lequel la philosophie politique libérale 

justifie le monopole du pouvoir de l'État par le transfert des multiples souverainetés 

individuelles des « sujets» au« Prince », au« Léviathan» ou aux représentants du peuple 13
. 

Évidemment, le concept de représentation politique occupe une place de choix dans 

1 ' ensemble de notre mémoire. Il s'agit du cœur théorique de notre travail. Selon plusieurs 

auteurs 14 de notre corpus, la démocratie n' a, en fait, rien à voir avec l' élection de 

représentants. Bien sûr, il existe une opposition classique entre la démocratie dite « directe » 

et la démocratie dite « représentative ». Nous démontrerons que cette séparation 

terminologique n'est pas seulement due à l' élection de représentants dans un cas et non dans 

l'autre, mais bien qu ' il s'agit de deux pratiques fondamentalement différentes de la 

démocratie. À notre avis, la représentation politique ne peut déboucher sur une véritable 

forme de démocratie. Effectivement, plusieurs pratiques qui furent historiquement associées à 

la démocratie, telle que l'autogestion , l'autogouvernement, mais surtout l' idée du consensus, 

ne sont pas compatibles avec la démocratie sous sa forme représentative. 

Le corollaire direct de notre utilisation du concept de représentation politique est 

l' importance que nous donnerons au phénomène du développement des élites politiques. Nos 

recherches en la matière le démontrent : ni l' élargissement du droit de vote, ni la diminution 

des conditions légales de participation au scrutin ne peuvent, en soi, enrayer la « nature » 

profonde de la procédure élective : tous les citoyens n'ont pas une chance égale d'obtenir une 

charge publique. Si cette dernière affirmation est véridique c'est que, l' histoire en est la 

preuve, les électeurs réservent presque toujours les fonctions de représentants à des individus 

qu ' ils jugent « supérieurs » à eux-mêmes et appartenant généralement à des catégories 

sociales plus élevées 15
. Il semble donc que, dans l' hi stoire de la démocratie, la représentation 

13 Foucault, Michel. 1997. « Il faut défendre la société » : cours au Collège de France: (19 75- 1976), 
· Paris, Éditions du Seuil, 283 p. 

14 À ce sujet, nos sources les plus éloquentes sont Amartya Sen, Jacques Rancière et David Graeber et 
Francis Dupuis-Déri dont les ouvrages sont présents en bibliographie. 
15 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p. l73 . 
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élective soit un phénomène relativement nouveau. Avant même d'être élective, la 

représentation politique s'adressait en fait, non pas au« peuple » mais aux états (dans le sens 

de l'Ancien Régime en France), aux ordres ou même aux possessions et ce, que ce soit dans 

des objectifs de gouvernance ou de consultation. La démocratie, tant dans le sens de son 

origine étymologique que dans son acception contemporaine, est l' antithèse de la 

représentation politique. Il y a donc lieu de se demander pourquoi les fondateurs des 

démocraties représentatives - américaine et française principalement - ont sciemment écarté 

certaines procédures égalitaires, comme le tirage au sort, pour favoriser des mécanismes 

avantageant l'é lite politique, économique et sociale . 

Démarche 

Ce mémoire comporte deux chapitres ainsi qu'une conclusion. Le prem1er chapitre 

démontre en quoi l'État, dans les sociétés contemporaines, peut être compris comme étant 

une structure fondamentalement coercitive. Nous arriverons à ce constat par 1 ' étude des 

différentes approches généralement utilisées pour définir l' État, et ce, tant dans les 

mouvances libérale que marxiste et anarchiste. Que ce soit l'approche classique fondée sur la 

souveraineté du territoire, l'approche construite sur la spécificité de l'État-nation, l' approche 

distinguant l' État moderne des États médiévaux ou alors l'approche visant à expliquer le 

développement et la généralisation de la théorie de la souveraineté, il nous est possible de 

distinguer partout la présence de la coercition dans la définition de l'État. Il s'agit donc, dans 

cette première section du mémoire, de démontrer comment une grande quantité de théories de 

l'État pointe vers cet état de choses. 

Le second chapitre est une étude sur le concept de représentation politique. Il y est 

démontré en quoi la démocratie représentative diffère de la démocratie telle qu 'entendue dans 

différents textes classiques. Nous y ferons aussi une étude des différentes alternatives 

démocratiques qui furent régulièrement écartées dans l' histoire des idées (telle que, par 

exemple, la question du tirage au sort) par les é lites politiques qui voyaient en elles des 

menaces à la reproduction de leurs statuts sociaux. Aussi, nous terminons ce chapitre en 

expliquant comment la démocratie représentative constitue essentiellement une forme de 
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gouvernement oligarchique par la sélection de gouvernants dans un corps politique 

relativement restreint. 

Finalement, la conclusion est une démonstration explicite de notre hypothèse de 

recherche. Nous y exposons donc en quoi le développement de la démocratie représentative 

est indissociable de la présence d'une structure coercitive. Il y est expliqué que les 

démocraties contemporaines ne pourraient fonctionner sans coercition puisqu ' elles sont 

fondées sur le respect de la position de la majorité par les différentes minorités et qu'une telle 

opération ne pourrait se faire sans la présence d 'appareils coercitifs policiers, militaires et 

légaux. La représentation politique y est donc décrite comme un système fondé par l' élite et 

pour l'élite afin d'assurer la pérennité et la reproduction de ses avantages par le contrôle de 

l' appareil coercitif de l'État. 



CHAPITRE 1 

L'ÉTAT : UN FORMIDABLE DISPOSITIF DE CONTRAINTE 

Poser la question de l'État, c'est poser la question du pouvoir. Ce constat s'impose à la 

lecture de théoriciens tant libéraux, que marxistes ou anarchistes. Il s'agit de l'objet de ce 

chapitre. Nous démontrerons ce qui nous apparaît comme un fait indéniable vers lequel 

pointent toutes les théories de 1' État 

l 'institutionnalisation de la coercition. 

l 'histoire de l 'État est l'histoire de 

Les théories de l' État sont extrêmement diversifiées. Certaines adoptent d 'emblée un 

angle historico-politique : les travaux de Charles Tilly, Barrington Moore, Theda Skocpol ou 

Bertrand Sadie en sont d' excellents exemples. D'autres optent davantage pour une 

conception philologique proche de l' analyse discursive. C'est notamment le cas d' auteurs tels 

que Quentin Skinner et Michel Foucault. D'autres encore, comme Marcel Gauchet qui 

s'appuie sur les travaux de Claude Lefort, expliquent l'origine de l'État par le rapport étroit 

qu'entretiennent le politique. et le religieux. Certains, Pierre Clastres en tête, préfèrent 

expliquer l'origine de l'État à l'aide d'une anthropologie sociale et politique. Finalement, des 

auteurs tels que Walter Benjamin et Giorgio Agemben font le choix d ' une voie purement 

phi losoph igue. 

Toutes ses approches théoriques, aussi diversifiées soient-elles, passent nécessairement 

par la notion de coercition pour expliquer l'État. Cette réalité n'est, pour nous, pas un hasard . 

Tous les auteurs qui ont soulevé la question de la nature de la structure étatique n'ont pu, à 

leur manière, que se rendre à l'év idence que l 'État est le plus imposant dispositif de contrôle 

et de coercition que l'être humain ait jamais inventé. Il nous appartient maintenant de le 

démontrer. 

Nous utiliserons la question terminologique comme toile de fond. Devrions-nous parler 

simplement de l'État ou alors de l'État-nation, de l'État territorial ou bien encore de l'État 

moderne? Ce sont pourtantlà quatre termes différents, qui ne sont pas interchangeables, mais 
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qui apparaissent régulièrement dans les différents ouvrages que nous avons analysés et qui 

. sont utilisés par leurs auteurs pour traiter d'une seu le et même chose : 1' État dans les sociétés 

contemporaines 16
• La distinction en est une de perspective et de définition . 

1.1 L'État : une institution aux multiples fondements 

1.1.1 Territorialité 

Nous débuterons notre exp lication par ce qui est probablement la théorie de l' État, à 

l'étude dans ce chapitre, la plus concrète et éloignée des abstractions dont font preuve 

certains auteurs. L' approche historico-politique utilisée par Ti lly ne vise qu ' une chose : 

exp liquer la formation de l' État-nation en tentant de « rectifier certaines erreurs commises par 

les théories - et les histoires- de l'État, monolithiques, unidirectionnelles et téléolog iques 17». 

Tilly propose une conception originale qui place l' organisation de la contrainte et la 

préparation de la guerre au centre de l'analyse et qui insiste sur le fait que les relations entre 

les États (donc le système international) ont affecté fortement le processus de formation de 

l'État. En ce qui concerne le rôle de la guerre dans la matrice des États, mentionnons que 

nous retrouvons une conception simi laire à celle de Tilly dans Il faut défendre la société 18 de 

Michel Foucault : «C 'est la guerre qui a présidé à la naissance des États : mais non pas la 

guerre idéale - celle qu ' imaginent les philosophes de l' état de nature - mais des guerres 

réelles et des ba tai Iles effectives 19 ». 

Mais revenons à Til ly . Ce dernier explique le processus de formation de l'État par des 

variations entre la concentration du capitaP0 et la concentration de la contrainte21 dans 

16 Nous entendons ici par «sociétés contemporaines », les sociétés humaines telles qu 'e lles se sont 
développées entre les années 1950 et les années 2000, ce qui correspond aussi à la période vécue et 
principalement étudiée par la majorité de notre corpus d'auteurs. 
17 Tilly, Charles. 1992. Contrainte et capital dans la f ormation de l 'Europe, 990-1990, Paris, Aubier, 
p.l4. 
18 Foucault, Michel. 1997. (( Il faut défendre la société»: cours au Collège de France: (1975-1 976), 
Paris, Éditions du Seuil, 283 p. 
19 Ibid. , p.24 1. 
20 Tilly définit le capital comme: «toutes les ressources mobilières tangibles et les revendications de 
ces ressources . Les « capitalistes » sont, en ce sens, des gens qui se spécialisent dans l'accumulation, 



Il 

différentes régions de I' Europe22
. Ces di fférentes configurations de capitaux et de contraintes 

seraient, à son av is, la source des trois grands parcours de formation de l' État. 

Le premier dit « à forte contrainte » s' est traduit historiquement dans l'existence des 

Empires comme, par exemple, 1' Empire ottoman ou alors le Saint-Empire Romain 

germanique. Le second parcours, celui-là dit à « fort capita l », est particulièrement observable 

chez les cités-États, surtout italiennes, telles que Florence, Veni se ou Naples. Enfin, le 

tro is ième parcours dit à « contrainte capitali sée », c'est-à-dire avec une répartition en son sein 

plus ou moins égale du capital et de la contrain te, correspond quant à lui aux premiers État

nationaux d' Europe tels que la France, la Prusse, l' Espagne ou l' Angleterre. 

La distinction terminologique entre État et État-nat ion est au cœur même de sa 

démarche, ce qui le pousse à les définir de manière extrêmement fo rmelle, froide et effi cace. 

Nous entrerons plus tard dans la conceptualisation particulière de l'origine de l' État que 

propose Tilly mais attardons-nous pour l' instant à sa définition. En fa it, nous devrions plutôt 

dire à une de ses défini tions puisqu 'e lles sont multiples dans Contrainte et capital dans la 

formation de l'Europe. li formule d' abord rapidement dans son ouvrage ce qu ' il appell e lui

même une « définiti on provisoire » de l' État: 

des organisations maniant la contrainte, di stinctes des « maisons » et des groupes 
parentaux, et qui bénéficient d ' une priori té ind iscutée à certains égards sur toute 
autre organisation, à l' intérieur d' un territoire important23

. 

Cela comprend, précise-t-il , les empires, les cités-États, les théocraties et bien d'autres 

fo rmes de gouvernement. La défi nition « provisoire » de Tilly nous permet, malgré son 

caractère en apparence simpliste, de poser les bases, provisoi rement nous aussi, de ce que 

l'on peut appeler un État, au sens le plus si mple et strict du terme. Son objectif est d'exc lure 

1 'achat et la vente du capital » (Tilly, Charles. 1992. Contrainte et capital dans la formation de 
1 'Europe, 990- 1990, Paris, Aubier, p.42). 
2 1 En ce qui concerne la contrainte, Tilly la défi ni t comme: « toute action concertée - rée lle ou 
virtuelle - visant à provoquer des pertes ou des dommages à des personnes ou à des possess ions 
d' individus ou de groupes qui ont conscience de l'action et du dommage potentiel » (Ti lly, Charles. 
1992. Contrainte et capital dans la formation de l'Europe, 990-1990, Paris, Aubier, p.45). 
22 Ti lly, Charles. 1992. Contrainte et capital dans la formation de l 'Europe, 990-1990, Paris, Aubier, 
p.38. 
23 Ibid. , p. l8 . 
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du champ théorique ce qui ne peut être considéré un État comme, par exemple, les tribus, les 

familles, les entreprises ou les Églises. Tilly semble conscient que cette définition, comme 

toutes autres d'ailleurs, comporte certaines faiblesses . Il y a bien, en effet, certains États tels 

quel Monaco, le Vatican ou Andorre qui ne comprennent pas un « territoire important », mais 

ces derniers doivent tout de même être considérés comme des États puisque d'autres États, 

non contestables en vertu de cette définition, les traitent en égaux24
. 

La notion de territorialité représente donc un élément important de bien de théories de 

l' État. Thierry Hentsch, par exemple, pour désigner la forme de l' État qui prédomine en 

Europe à partir de la Renaissance, utilise le terme d' «État territorial moyen » (ÉTM)25 pour 

désigner la spécificité de cette forme politique qui , selon lui , passe en grande partie- mais pas 

seulement - par l'ampleur du territoire qu ' elle recouvre. Nous développerons d' ailleurs 

ultérieurement plus en détail sa conception et les choix théoriques qu ' elle comporte lorsque 

nous aborderons l'appellation d ' État-nation. 

Certains marxistes utilisent le territoire comme élément distinctif entre les variantes 

antique, féodale , et moderne de l' État. Nicos Poulantzas, par exemple, définit l' État comme 

une organisation qui tend à « monopoliser les procédés d'organisation de l' espace 26». 

L'objectif de cette monopolisation, selon lui , est la création d ' une structure d'État fondée sur 

le concept de nation. C'est donc justement afin de définir, de délimiter les frontières de cette 

nation que l'État « utilise » l' idée de territoire. En ce sens, le territoire peut servir de paravent 

à l' État pour déterminer avec précision ce qui distingue les individus véritablement issus de la 

« nation » et de ceux qui peuvent, de la sorte, être catégori sés comme « antinationaux »27
. 

C'est justement le problème que posent certaines nations sans territoire, pensons notamment 

aux Juifs (historiquement) ou aux Tziganes, qui ne sont généralement pas reconnues par les 

États-nationaux européens puisque leur existence n'est pas reliée à un espace géographique 

distinct. 

24 Idem. 
25 Hentsch, Thierry. 1993. Introduction aux f ondements du politique, Montréal, Presses de l' Université 
du Québec, p.29. 
26 Poulantzas, Nicos. 1978. L 'État, le pouvoir, le socialisme, Paris, Presse Universitaires de France, 
p. ll 5. 
27 Ibid., p. ll6. 
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Sans entrer dans les détails de sa théorie, mentionnons aussi que Theda Skocpol utilise 

substantiellement la notion de territorialité dans sa conceptualisation de 1' État. Dans une des 

diverses définitions de 1' État présentes dans États et révolutions sociales, elle décrit 

simplement ce dernier comme étant une « organisation contrôlant (ou cherchant à contrôler) 

des territoires et des populations28 ». Nous verrons plus loin que Skocpol ne se limite pas à 

cette simple définition et que la notion de coercition est aussi fondamentale dans son modè le. 

Le fait est pourtant qu ' une construction théorique de l' État fondée sur le monopole de la 

contrainte ne peut se passer d ' une association avec la notion de territorialité. Il faut 

effectivement et nécessairement, dans tous les modèles, délimiter géographiquement la région 

sur laquelle l' État exerce ce monopole. 

1.1. 2 Anthropologie politique 

En ce qui concerne l' origine de l' État, c 'est certainement chez Marcel Gauchet et Pierre 

Clastres que nous retrouvons la conception la plus détaillée. Aux fins de notre étude, nous 

travaillerons régulièrement en traitant du tandem Gauchet/Clastres puisque ceux-ci ont une 

théorisation de l'État qui peut paraître compatible sur certains aspects qui nous intéressent ici 

particulièrement. La raison première en est que Gauchet avait lu Clastres (de quelques années 

son aîné) et que La société contre 1 'Éta? 9 représente, dans une grande partie de son œuvre, un 

point d ' ancrage important, et un objet de discussion30
. 

Chez Clastres, comme chez Gauchet d ' ailleurs, la société primitive31 est posée comme 

étant «sans État ». Par société primitive, Clastres entend une manière « primitive » de 

concevoir la source de la légitimité et de l' agencement par rapport aux structures de pouvoir. 

Par société primitive, il veut désigner des sociétés sans État. Cette notion d 'absence d ' État 

28 Skcopol, Theda. 1985 . États et révolutions sociales, Paris, Fayard, p.57. 
29 Clastres, Pierre. 1974. La société contre l 'État, Paris, Minuit, 186 p. 
30 Voir, par exemple, le long chapitre que Gauchet consacre à Clastres, dans La condition politique, 
Pari s, Gallimard, Te l, p. 91-180 (titre du chapitre : (« Politique et société : la leçon des sauvages »). 
31 Si nous employons le terme « primitive» pour décrire ces soc iétés c' est parce que c ' est a insi 
qu 'elles sont majoritairement appelées par les di fférents auteurs que nous étudions. Par société 
primitive, nous ne fa isons donc pas référence à un que lconque cadre historique ou à un état particul ier 
de la technique. 
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pour qualifier les sociétés primitives trouve d'ailleurs écho dans les travaux de David 

Graeber, dont nous discuterons longuement dans les pages qui suivrone2
. 

La pensée de Clastres nous pousse à remettre en cause un postulat fortement implanté 

dans la pensée occidentale qui veut que nous ne puissions penser la société sans penser 

simultanément l 'État. Cela implique donc aussi qu'une société sans État est nécessairement 

une société inachevée, primitive et en manque d'un État pour atteindre un niveau supérieur de 

développement civilisationnel. C'est à ce présupposé qu ' il s'agit de s'attaquer. 

Clastres soutient qu ' il est possible de démontrer que dans plusieurs sociétés primitives, 

le temps consacré à la recherche de nourriture (chasse ou collecte) ne prenait guère plus que 

la moitié de chaque journée. Cela signifie que les sociétés primitives étaient tout à fait en 

situation d 'accroître leur production de biens matériels, mais n'en ressentaient pas le désir. 

En effet, à quoi leur aurait servi, dans leur situation, d'accumuler des ressources alors que 

quelques heures d 'activité quotidienne subvenaient parfaitement à leurs besoins? 

La réponse de Clastres est claire à cet égard: «c'est toujours par force que les hommes 

travaillent au-delà de leurs besoins33 ». Or, cette force est absente des sociétés primitives et 

c 'est précisément cette absence qui définit l'essence de ce type de société. Cette force donc 

qui détruit la société primitive en elle-même, c 'est la puissance de contraindre, c 'est la 

capacité de coercition, c'est le pouvoir politique : 1 'État. Les sociétés primitives sont des 

sociétés sans État, donc sans mécanismes coercitifs structurés et institutionnalisés. 

Il arrive donc un moment, dan s les sociétés primitives, où l' économique devient une 

sphère identifiable et autonome, où la production devient aliénation, travail comptabilisé et 

imposé par d 'autres. Dès lors, cette société ne peut plus être appelée primitive. Elle est 

devenue une société divisée entre dominants et dominés ou simplement entre différentes 

factions et groupes d'intérêts. Cette division interne de la société est, chez Clastres, un 

concept fondamental que nous explorerons davantage ultérieurement. Ce que nous devons 

pour l' instant retenir est que la société primitive cesse de l'être quand le pouvoir et le respect 

32 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier « 
Alterdémocratie, alteréconom ie : chantiers de l'espérance » ), p. 79. 
33 Clastres, Pierre . 1974. La société contre l 'Étal, Paris, Minuit, p. l66. 
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du pouvoir y sont instaurés. Il s'agit là d ' une affi rmation fondamentale à notre propos, que 

Clastres partage d 'ailleurs : 

La relation politique de pouvoir précède et fo nde la re lat ion économique 
d ' exploitation. Avant d 'être économique, l'aliénation est politique, le pouvoir est 
avant le travail , l' économique est une dérive du polit ique, l' émergence de l' État 
détermine l'apparition des c lasses34

. 

Mais si, comme nous l'affirmions, l' histo ire des soc iétés en est une sans te/os ou sans 

eschato logie, comment expliquer le passage des sociétés primitives aux sociétés antiques, 

médiévales puis modernes? Comment expliquer l' apparition d ' une sc iss ion interne d u soc ia l, 

d ' une structure de domination coercitive qui aille de pair avec une nouve lle structure de 

production? La réponse est pourtant simple : s' il n' y a pas, dans les sociétés primitives, de 

ri ches parm i les pauvres c ' est qu' il y a une interdiction, non fo rmulée explicitement, ma is 

appliquée implic itement, de l' inégali té . Clastres mentionne d'a illeurs que les sociétés 

primitives sont généralement dotées de mécanismes pouvant contrer l'ambition personne lle . 

Plusieurs ritue ls, s'apparentant à de la torture, sont mis en place pour souligner l'égali té qui 

règne entre les individus : « La marque sur le corps, égale sur tous les corps, énonce : tu 

n'auras pas le dés ir du pouvo ir, tu n'auras pas le dés ir de soumi ssion35». Les corps ainsi 

marqués de cicatrices rappe llent en permanence l'absence d'i négalité qui est au fo ndement 

même des soc iétés sans État. 

Dans une société sans État, il n'y a aucune structure qui permette d ' introduire une 

di ffé rence entre riches et pauvres ou un dés ir de posséder davantage que ce dont nous avons 

besoin. Cela est provoqué par l' égalité qui y règne qui , e lle, rés ide dans la capac ité présente 

pour tous de sati sfaire leurs besoins matérie ls couplés à des échanges de biens et services 

rendant imposs ible l' accumulation privée de capital. Le désir de possession, qui mute 

rapidement en dési r de pouvo ir, y est tota lement absent. Les sociétés sans État sont certes des 

sociétés d' abondance, mais elles ne compren nent de dés ir de surabondance36
. 

34 Ibid., p.169 . 
35 Ibid., p. l60. 
36 Ibid., p. l74. 
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1.1.3 Théologie et politique 

Dans une perspective compatible à celle de Clastres, Marcel Gauchet tente de démontrer 

dans La condition politique, à l' aide d'une approche « spécu lative » et d ' une « anthropo

sociologie transcendantale37 », que la clé du problème de 1' État est à chercher du côté des 

racines profondes du religieux. Effectivement, en scrutant de près les mécanismes de 

l'émergence de l'État on se persuade qu ' il ne représente pas une dimension sociale 

absolument inédite. Gauchet discute ainsi des rôles similaires que jouent le religieux et l' État 

qui tous deux «font tout simplement qu'existe une société», soit incarner une légitimité 

extérieure à la société e lle-même38
. Dans les sociétés qu ' il nomme « primitives », Gauchet 

explique qu ' il n' y avait pas de chefs ni de dominants parce que tous étaient égaux devant la 

certitude que les normes ont été léguées à tous par «les ancêtres». La religion a donc ici une 

«fonction politique», soit «d 'empêcher que quiconque parmi les hommes puisse parler au 

nom de la légitimité dernière de la chose co llective et depuis le lieu du fondement»39
. Or avec 

l'État, les membres de la communauté se divisent entre gouvernants et gouvernés, entre 

dominants et dominés. Une question persiste : la dissymétrie moderne entre gouvernants et 

gouvernés, la dépossession de la communauté au profit d ' un pouvoir qui se sépare d ' elle, se 

peut-il que cela ne sorte de rien? Que cela soit simplement arrivé? Au contraire, nous 

explique Gauchet, cette propension que nous semb lons avoir à la transcendance de nos 

structures de pouvoir doit certainement avoir des amorces cachées dans les sociétés qui nous 

' 'd' 40 ont prece es . 

Gauchet soutient que l'avènement de l'État représente un changement radical pour la 

société dans la manière de gérer la séparation entre so n sens et sa légitimité. Mais cette 

séparation n' est pas nouvelle. Il n' y a jamais eu que des sociétés reportant leur principe 

fondateur, la source de leur sens, au dehors d ' e lles-mêmes41
• C'est le propre de toutes les 

communautés humaines qui nous ont précédés. Ainsi , il semblerait que « l' extériorité du 

37 Gauchet, Marcel. 2003. La condition historique, Paris, Gallimard, Folio, p.l3. 
38 Gauchet, Marcel. 2005 . « La dette du sens et les racines de l' État » in La condition politique, Paris, 
Gallimard, Tel, p. 49 (voir aussi p. 47-48). 
39 Ibid., p. 63; voir aussi p. 65. 
40 Ibid., p.47. 
41 Ibid. , p.63 . 
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fondement social préexiste à I' État42». Élo ignons-nous d ' une quelconque fo rme de té léologie. 

Gauchet ne considère en rien que le développement de l' État est un processus linéaire qui 

procède d ' une trame prévue depuis l' orig ine des sociétés. Mai s il faut abso lument reconnaître 

que les sociétés humaines ont une propension à fo nder les structures de pouvoir et de 

domination comme étant transcendantes à elles-mêmes, c ' est-à-dire en ruptu re et en 

extériorité avec elles-mêmes. Il y aurait donc, dans les sociétés huma ines, pour parle r le 

langage de Gauchet, une « dette du sens » envers l' exté rieur qui serait à la racine de l 'État. 

Dette du sens : ce que durant des millénaires les hommes ont reconnu devo ir aux 
dieux, ce que les sociétés ont à peu près touj ours cru devoir aux opérations des 
autres, aux décrets de l' au-delà o u aux volontés de l' invis ible43

. 

La dette du sens est donc consubstantie lle à la vie soc iale. Autrement dit: il y a une 

nécessité, pour une société, de se penser en dépendance de son dehors et de son autre pour se 

penser tout court. C'est à la fo is la fonction de la religion et de l' État ; même si Gauchet 

précise que le second n'est pas la conséquence directe de la première, il affirme que « la 

re ligion a été hi storiquement la condition de poss ibilité de l' État » et que « le fo ndement de 

l'État est le même que ce lui de la re lig ion44
. » Ainsi, la société se pense en pensant qu ' un 

autre la pense. La dette du sens implique que la raison de nos lo is, de nos vies et de nos 

conduites doit nous être donnée d ' ailleurs. En acceptant l' a liénation radicale de son sens, la 

société se préserve de l'aliénation de l' homme par l' homme45
. 

Pour qu ' une société existe et se mainti enne, il faut que les agents soc iaux croient à la 

supériorité abso lue du fai t social sur leur réalité individuelle. C'est cette fonct ion, dans les 

sociétés primi t ives, qui est remplie par la croyance en la supériori té des êtres surnaturels ou, 

pour employer encore le phrasé énigmatique de Gauchet : c ' est cette fo nction qui fa it que la 

conscience du tout communautaire prend corps dans la puissance sacrée. La vie re ligieuse 

n' est donc pas une institution politique, comme l' affi rment certa in s, ma is une institution 

soc ia le. Dans une perspective fonctionna liste, nous pourrions affirm er que le re ligieux n' a de 

sens que par le rô le qu' il j oue dans la cohésion et la perpétuation du monde collectif. La 

42 Ibid. , p.48. 
43 Ibid., p.45. 
44 Ibid. , p. 66-67. 
45 Ibid. , p.68 . 
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re lig ion a beau être tout entière du domaine des idées, e lle n'en constitue pas moins une 

structure sociale, une pièce stratégique dans le fonctionnement social rée l. De la sorte, les 

ra isons qui prés ident à l'organisation de la société ont leur foyer au-dehors (au-de là) de cette 

même société, e lles ont une dette du sens envers l' extérieur. Rappe lons que Gauchet avance 

que dans les « sociétés primitives », il y a poss ibilité d ' égalité po litique puisque « [l] es 

hommes ne commandent pas aux hommes dans la mesure où tous se soumettent également à 

la volonté des ancêtres et aux décrets des dieux » et c'est parce que tout le monde dans la 

communauté accepte une « désappropriation systématique de ce qui la cause et la justifie » 

que cette communauté peut faire l' expérience de l' unité égalita ire, de« l' Un socia l46
. »C'est 

cette « aliénation » quand au sens fondamental de leur communauté qui permet d 'explique r 

ce qui apparaît à première vue comme un mystère, soit l' incapac ité apparente des 

communautés primitives d 'être rée llement autonomes, c ' est-à-dire d ' être libres de trava ille r 

po litiquement sur elles-mêmes en transformant à volonté leurs normes et leurs pratiques. li 

s' agit en effet souvent de petites communautés peu différenciées où tout le monde se connaît , 

et on pourrait croire a lors que leur action politique co llective so it transparente à elles-mêmes. 

Mais comme le sens fondamental de la communauté n'est pas dans la communauté même, 

mais ailleurs, en dehors d 'e lle-même, chez les dieux ou les ancêtres, personne a lors ne se sent 

la légitimité de transfonner radicalement les normes et les pratiques co llectives ; la 

communauté est a lors empêchée d'être ple inement autonome47
• 

L' apparition de l' État aurait s implement été le passage d ' une extériorité à une autre48
. 

Cette affirmation est lourde de sens: la distance de la société d ' avec e lle-même, qui s ' est 

incarnée dans le fa it re ligieux puis dans l' État moderne, serait la structure politique orig inaire 

du fa it soc ial. Mais l'État tend à vouloir se débarrasser du religieux49
. Il peut prendre une 

forme totalitaire s ' il cherche à gommer toute division sociale, ou au contraire une forme 

démocratique (on parle ici d ' un régime libéral et républicain , et non d ' une démocratie 

directe) . Comme Gauchet l' explique dans une intervention publique, « [l]e mouvement 

général de la démocratie, c ' est le mouvement de l' autonomisation du monde humain par 

46 Ibid., p. 69. 
47 Ibid., p. 59-60 et p. 69. 
48 Gauchet, Marcel. 2005. « La dette du sens et les racines de l'État » in La condition politique, Paris, 
Gallimard, Tel, p.63. 
49 Ibid. , p. 85. 
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rapport à sa structuration religieuse antérieure. C'est ce processus qui définit, à mes yeux, la 

modernité50.» Cette conception complexe de l'origine de l' État sera particulièrement 

importante pour nous lorsque nous traiterons, dans le second chapitre de notre mémoire, des 

théories de la démocratie. À noter, cela dit, un paradoxe que cherche à mettre en lumière 

Gauchet. La société primitive a la possibilité empirique (démographique) d'une autonomie 

qui en vérité lui échappe, puisque son rapport au religieux et donc à la transcendance l' aliène 

politiquement et la fige dans ses normes et ses pratiques. La modernité produit pour sa part 

-en partie de par l' existence de l' État- des sociétés complexes et inégalitaires, mais qui 

sont « ouvertes » et donc plus autonomes que les sociétés primitives, à tout le moins dans une 

perspective individualiste qui repose en partie sur une illusion de liberté et qui est source 

d ' inquiétude chez Gauchet. 

Il nous faut toutefois prendre ici nos distances de la perspective défendue par Gauchet. 

Sa conception de la démocratie comme étant le régime politique qui laisse libre court à la 

division originaire du social est certes pertinente, mais elle s'incarne dans la logique du 

paradigme du républicanisme libéral. Il sera démontré dans le second chapitre de ce mémoire 

que notre position en ce qui a trait à la « nature » de la démocratie est effectivement 

difficilement conciliable avec la pensée libérale. 

1.1.4 Autonomie ou instrumentalisation? 

Au-delà de tous les modèles théoriques sur les fondements de l' État, il faut aussi savoir 

aborder la question de sa « nature ». Cette question est souvent évacuée par différents 

théoriciens qui semblent supposer- à tors à notre avis - qu ' une explication sur les origines et 

les fondements de l' État explique par le fait même son « essence ». 

Certains auteurs, tels que Theda Skocpol ou encore Saul Newman, s' intéressent à cette 

problématique de manière particulière. Évidemment, la question de la « nature » de l'État a 

été mainte et mainte fois discutée dans la littérature libérale et marxiste des deux derniers 

siècles. Dans ce débat, il n'y a donc rien de fondamentalement nouveau . D'ailleurs, une 

50 Entrevue parue dans Le Figaro, «Marcel Gauchet : "L' État-nation reste fondamental"», 22 
novembre 2007. 
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grande part des auteurs libéraux et marxistes partagent une conception commune de l' État 

que Skocpol décrit comme « l' État-arène politique »51
• Ainsi , l' État est conçu comme étant 

une institution essentiellement instrumentalisée par le pouvoir en ce sens qu ' elle ne possède 

pas d' autonomie propre et que ses actions reflètent toujours les intentions et les intérêts du 

pouvoir. Ce qui distingue les variantes libérale et marxiste de cette conception est simplement 

ce qui motive l' instrumentalisation de l' État: pour les premiers il s ' agit de faire respecter une 

autorité légitime alors que pour les seconds il s ' agit d ' un rapport de domination fondé sur une 

lutte de classes sociales. 

Le modèle libéral s' axe sur ce que Michel Foucault appelle la « théorie de la 

souveraineté52 » qui propose que la légitimité de l' autorité de l'État soit fondée sur un 

transfert de la souveraineté individuelle des citoyens vers la structure étatique. Nous y 

reviendrons d' ailleurs dans la section sur la « théorie de la souveraineté » du présent chapitre. 

En revanche, chez les marxistes, c ' est par l' exercice de ses pouvoirs dans l' intérêt de la classe 

possédante que l' on peut reconnaître une configuration bourgeoise de l' État. Ce qui 

caractérise par-dessus tout l' État marxien (et généralement aussi marxiste) est l' idée qu ' il est 

un instrument politiquement orienté pour la domination d ' une classe par une autre53
, ce qui le 

rend irrécupérable dans une éventuelle révolution communiste et donc devrait nécessairement 

être détruit par la classe prolétaire : C'est, entre autres, la perspective de Lénine dans L 'État et 

la révolution54
• 

Ce que Skocpol souligne avec insistance est que ces deux approches théoriques, aussi 

antagoniques soient-elles, optent pour une conception de l'État simila ire, c'est-à-dire 

instrumentale et dépourvue d ' autonomie55
. Inversement, les théoriciens anarchistes de l'État 

reprochent au modèle marxiste sa propension à fonder les rapports de pouvoir sur des 

relations économiques de classes sociales. Michel Bakounine, dans Marxism, Freedom and 

51 Skcopol , Theda. 1985 . États et révolutions sociales, Paris, Fayard, p.48. 
52 Foucault, Michel. 1997. « Il faut défendre la société» : cours au Collège de F;ance : (19 75-1976), 
Paris, Éditions du Seuil , p.3 1. 
53 Newman, Saul. 2004. « Anarchism, Marxism and the Bonapartist State », Anarchist Studies, vol 12, 
no.l , p.3. 
54 Lénine, Vladimir llitch.1946. L 'État et la Révolution, Paris, Édition sociales, 158 p. 
55 Skocpol, Theda. 1985 . États et révolutions sociales, Paris, Fayard, p.49. 
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the State56
, affirme que le pouvoir politique de l' État détermine et sélectionne différents types 

de rapports de production, et non l' inverse, comme l'affirme Marx57
. La raison en est que 

l'État nécessite le maintien de certains types de rapports de classes afin de soutenir ses 

besoins en termes d'ordre et de coercition. Bakounine soutient, par exemple, que les termes 

«État », « Pouvoir » et «Classes sociales» ne devraient faire en réalité qu ' un dans une 

analyse globale de la mécanique de l'exploitation et de domination58
. Saul Newman simplifie 

cet état de fait en affirmant que, dans le modèle marxiste, la classe dominante règne à travers 

l'État alors que pour les anarchistes, c'est l'État qui règne à travers la classe dominante59
. La 

théorie anarchiste s'oppose donc à l' idée marxiste de l' État comme d' un instrument 

bourgeois de domination et affirme, quant à elle, que l'État est une structure autonome qui 

possède sa propre logique et ses propres intérêts. 

Il y bien certains marxistes, dits « structuralistes », qui ont une conception différente de 

l' État de celle qui prévaut dans l' orthodoxie. Nicos Poulantzas, par exemple, dépasse dans 

son œuvre la logique de l' État « instrumentali sé » en affirmant que la structure étatique est 

plutôt la matérialisation d' une condensation des rapports de force entre les classes sociales60
. 

En ce sens, l'État ne serait que le reflet de l'« état» de la lutte des classes dans les soc iétés 

capitalistes. L'intérêt d' une telle approche est de pouvoir expliquer comment certains États 

peuvent afficher une autonomie par rapport aux classes dominantes. Mais, dans cette optique, 

l'État reste subordonné à une logique qui lui est extérieure: celle de la lutte des classes. On 

ne peut pas, de la sorte, parler de véritable autonomie, au sens où les anarchistes emploient ce 

terme. Skocpol résume avec pertinence cette situation lorsqu 'e lle affirme : 

C'est incontestablement un progrès que d'établir le fait que les États ne sont pas 
simplement créés ou manipulés par les classes dominantes. Mais les marxistes 
doivent encore essentiellement répondre plus directement à la question de savoir ce 

56 Bakounine, Michel. 1950. Marxism, Freedom and the State, Londres, Freedom Press, 64 p. 
57 Ellen Wood développe d'ailleurs un argumentaire similaire dans Wood, Ellen Meiksins. 2009. 
L'origine du capitalisme : une étude approfondie, Montréal , Lux Éditeur, 3 13 p. 
58 Bakounine, Michel. 1950. Marxism, Freedom and the State, Londres, Freedom Press, p.47. 
59 Newman, Saul. 2004. « Anarchism, Marxism and the Bonapartist State », Anarchist Studies, vol 12, 
no.l , p.45. 
60 Poulantzas, Nicos. 1978. L'État, le pouvoir, le socialisme, Paris, Presse Universitaires de France, 
p. l41. 



22 

' 61 que sont les Etats en eux-mêmes . 

Ce qui pose problème, dans la théorisation marxiste structuraliste, c ' est cette propens io n 

à présenter l'État comme étant le refl et direct de la réalité sociale . Tout porte a insi à croire 

que le couple État/soc iété ne fait qu ' un , et donc que l' analyse de l'État peut s imple ment se 

résumer à une analyse socio logique des forces en présence dans la structure soc iale. 

Il n'est pourtant pas ici question de dissocier complètement la nature de la structure 

étatique et la configuration des c lasses soc ia les dans une soc iété donnée. Bien sûr, la seconde 

possède une influence sur la première. Mais il ne faut pas tomber dans le piège bête e t 

réducteur qui consiste à simplement assoc ier les deux dans un rapport de correspondance 

directe. L'État possède une autonomie relative par rapport à la société qu ' il serait trompeur 

de négliger. Comme l' explique Skocpol, bien que l' État fo nctionne généralement comme 

étant au serv ice des c lasses domina ntes, il possède auss i un intérêt supérieur, qui lui est 

propre, et qui peut se résumer a u maintien de la pa ix po litique62
. Il peut donc arriver, dans 

certa ines situations, que l'État fasse d ' importantes concess ions aux classes dominées, dans le 

simple but d 'év iter une grave s ituation de cri se. De plus, en s' accaparant le contrô le des 

ressources économiques et militaires , il ne faut pas non plus négliger le fait que certaines 

classes dominantes peuvent parfo is manifester le dés ir d 'enter en compétition directe avec 

l' État pour le monopole de ces éléments. 

L' influence des re lations internationales sur les po litiques intérieures des États n' est pas, 

non plus, un phénomène négligeable . A insi , certa ins États s' engagent dans des campagnes 

mil itaires à l' étranger sur l' effet de press ions de ses a ll iés, détournant ai ns i les ressources du 

déve loppement économ ique ce qui , la plupart du temps, va à l' encontre de l' intérêt des 

classes dominantes63
. 

Traiter l' État comme un simple instrument à l' usage de groupes soc iaux priv ilégié est 

donc une opération trompeuse . Notre analyse nous pousse plutôt à considérer l' État comme 

une institution à « autonom ie re lative » par rapport aux structures socia les. Ce que nous 

6 1 Skocpol, Theda. 1985 . États et révolutions sociales, Paris, Fayard, p.53. 
62 Ibid. , pp.55-56. 
63 Ibid. , p.56. 
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devons retenir principalement de cette réflexion est que plusieurs libéraux et marxistes 

rechignent à traiter l'État comme une structure autonome parce qu ' ils associent directement 

sa nature coercitive à une instrumentalisation potentielle. Nous croyons, à l' instar d' auteurs 

tels que Skocpol et Newman, qu ' il est possible d' analyser l' État comme ayant une double 

nature: une structure coercitive qui peut potentiellement être instrumentalisée, mais qui 

conserve un fort potentiel d'autonomie. 

1.2 État-nation 

L'objectif de Tilly étant d'expliquer la formation de l'État-nation, il n'est pas surprenant 

qu ' il se soit attardé davantage à définir cette forme spécifique de l' État. Nous avons 

dénombré, dans son ouvrage, trois définitions différentes de l' État-nation qui sont toutes 

conséquentes les unes avec les autres. Pour des fins pratiques, nous les appellerons définition 

1, 2 et 3. 

Définition 

État gouvernant de nombreuses regiOns contiguës et leurs cités au moyen de 
structures centralisées différentiées et autonomes64

. 

Définition 2 : 

Organisations relativement centralisées, différentiées et autonomes, usant librement 
de la force à l' intérieur de territoires importants et clairement délimités65

. 

Définition 3 : 

Organisation distincte qui contrôle les principaux moyens concentrés de contrainte 
à l' intérieur d' un territoire bien défini et, à certains égards, exerce une priorité sur 
tous les autres organismes qui opèrent à l' intérieur du même territoire. (Un État 
national étend donc le territoire en question à de multiples régions contiguës et 
maintient par ailleurs une structure relativement centralisée, différentiée et 
autonome )66

. 

64 Tilly, Charles. 1992. Contrainte et capital dans laformation de l'Europe, 990-1990, Paris, Aubier, 
p.l9. 
65 Ibid. , p.82. 
66 Ibid., p.22 1. 
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La définition 3, en plus d'être la plus longue, est aussi la plus complète. Si nous avons 

pris la peine d'énoncer les deux premières au bénéfice du lecteur, c'est qu ' elles permettent de 

mieux saisir la qualité de la troisième en plus de la bonifier légèrement. Le début de la 

troisième définition reprend le sens de la définition « provisoire » en énonçant qu ' un État 

«exerce une priorité sur tous les autres organismes qui opèrent à l' intérieur du même 

territoire. » Il s'agit donc d' une définition qui reprend la base même de ce qui fait l' État chez 

Tilly et qui , dans la section entre parenthèses, ajoute des éléments de la définition 1 afin de 

spécifier le caractère particulier de l' État-nation. On peut donc comprendre qu ' un État-nation 

est un État qui correspond à la définition « provisoire », mais qui gouverne de « nombreuses 

régions contiguës » (définition 1) en usant de « structures centralisées différentiées et 

autonomes » (définition 1 ). 

L'intérêt de la définition 2 pour notre analyse est qu ' elle ajoute qu ' un État-nation, 

comme toute forme d'État, fait usage « librement de la force à l' intérieur de territoires 

importants et clairement délimités ». Cette conception n' est certainement pas très éloignée de 

la formule wébérienne du « monopole de la violence légitime». Retenons donc que, pour 

Tilly, un État est une : 

Organisation distincte qui contrôle les principaux moyens concentrés de contrainte 
à 1' intérieur d' un territoire bien défini et, à certains égards, exerce une priorité sur 
tous les autres organismes qui opèrent à l' intérieur du même territoire67

. 

Alors que la définition de l'État-nation reprend celle de L'État en y ajoutant qu'il: 

étend [ ... ][son] territoire [ ... ] à de multiples régions contiguës et maintient par 
ai lieurs une structure relativement centralisée, différentiée et autonome68

. 

De plus, 1 ' État-nation, comme toutes formes d'État, fait un usage exclusif de fa force sur 

son territoire. Rappelons qu'un État-nation, dans le modèle théorique de Tilly, est une entité 

politique qui a suivi la voie de la «contrainte capitalisée » lors de son processus de 

formation. 

67 Idem. 
68 Idem. 
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Ce que Charles T illy appelle l'État-nation, certains auteurs, tel que Thierry Hentsch, le 

nomment État territorial moyen (ou ÉTM). Il ne s'agit là, se lon nous, que d ' un choix 

term inologique pui sque les défin itions de l' État-nation et de I'ÉTM concordent en tout po in t. 

Hentsch décrit ce dernier comme étant la forme étatique qui se déve loppe à parti r du XV Ie 

s iècle et qui se distingue, par sa ta ille et sa forme, des autres unités étatiques antérieurement 

présentent, en particulier l'Empire et la C ité. L'ETM est donc conçu comme : 

Un espace territorial beaucoup plus vaste qu ' une Cité et nettement plus resserré 
qu ' un Empire ; il est potentie llement plus homogène, donc mieux gouvernable que 
l'empire; il est doté d ' une admin istrat ion centra le souveraine relativement effi cace, 
dont les ramifications doublent ou remplacent peu à peu la hiérarchie régionale 
antérieure, qu 'elle so it ou non de type féoda169

. 

Hentsch associe cette forme de l'État aux modè les de la France et de l'Angleterre. Bien 

qu ' il entre beaucoup moins en profondeur dans sa défini t ion que le fa it T ill/ 0
, il est aisé de 

conclure que I'ÉTM et l'État-nati on peuvent être, théoriquement du moins, considérés 

comme des quas i-synonymes. 

Puisque Barrington Moore partage l' approche historico-politique de la question adoptée 

par Ti lly, il ne fa ut pas se surprendre si certaines de ses conclusions penchent dans la même 

di rection. Les origines sociales de la dictature et de la démocratie 71
, ne contient pourtant 

aucune défi nition formelle de l'État. La ra ison en est probablement qu ' une te lle opération 

n 'est pas l' objectif de son ouvrage. Il reste qu' il est tout de même poss ible d ' en dégager sa 

conception de l'État. Moore cherche, le ti tre de son ouvrage est évocateur sur ce point, à 

expliquer les conditions histo riques qui peuvent entraîner certains États à emprunter les voies 

démocratiques ou autorita ires. 

D' un point de vu strictement te rminologique, Moore n'emplo ie j amais la dénominat ion 

précise d'État-nation. Si nous abordons son œuvre dans cette section du présent chap itre, 

c ' est qu ' il est év ident qu ' il utilise une conception de ce qu ' il appelle simplement l'« État» 

69 Hentsch, Thierry. 1993. Introduction aux fondements du politique, Montréal, Presses de l'Université 
du Québec, p.29. 
70 Tilly, Charles. 1992. Contrainte et capital dans la formation de l'Europe, 990"1990, Paris, Aub ier, 
p.201. 
71 Moore, Barrington. 1979. Les origines sociales de la dictature et de la démocratie, Paris, Maspero, 
431 p. 
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qui est hautement similaire avec la théorisation de l'État-nation que nous décrivions 

précédemment. Comme le souligne d ' ailleurs Sertr<:tnd S adie, la structure interétatique 

actuelle est le résultat d ' une « occidentalisation de la scène internationa le72 ». S adie veut dire 

par cette expression que le modèle étatique actuellement mondialement utili sé est celui de 

I'État-nation73 de type européen . Il n 'y a donc rien de surprenant à ce qu ' un auteur comme 

Moore puisse analyser relativement uniformément des États qui correspondent à des soc iétés 

c iviles auss i diverses que ce lle de l'Ang leterre, la France, les États-Unis, l' Inde, la Chine et le 

Japon. Ce qui nous intéresse pourtant n'est pas l' impress ionnante démonstration de Moore, 

mais bien la constance de sa théorisation de l' État à travers tous les modè les qu 'i l étudie. 

Par exemple, Moore explique le développement de la démocratie par l' existence, entre 

autres, d' une classe urbaine riche, pui ssante et indépendante de la monarchie74 qui puisse 

bénéfic ier du développement des libertés économiques et politiques bourgeo ises. Il s ' agit là 

pour lui d' une cond ition historique nécessaire à l' instauration d ' un rég ime démocratique . 

Inversement, 1' instauration d ' un régime fasciste peut auss i s'expliquer par la configuration 

des classes socia les. Effectivement, un tel régime nécess ite, toujours selon Moore, la présence 

d ' une ari stocrat ie foncière particulièrement puissante et déve loppée qui puisse obliger la 

ma in-d'œuvre à se convertir d ' une agriculture de subsistance à une agriculture commerc ia le75
. 

Nous n'entrerons pas ici dans une explication complète de la mécanique des rapports soc iaux 

décrite par Moore et qui dicte ses conclusions. Ce que nous voulons souligner est que son 

explication de l'orig ine des régimes politiques repose avant tout sur la lutte des classes 

sociales . Qu' il s'agisse d' une classe urbaine et bourgeoise ou agrai re et ari stocrate, c ' est 

uniquement par l' instrumentalisation de l' appareil répress if de l'État que ces di ffé rents 

groupes arrivent à leurs fi ns. Moore ne va pas jusque- là, mais nous serions tentés d' aj outer 

que c ' est précisément parce que l' État est une structure sociale coercitive qu ' il est ains i 

poss ible de l' instrumentali ser à des fins po lit iques aussi diverses et opposées que 

1' instauration de la démocratie parlementaire et le fasc isme. 

72Badie, Bertrand. 1992. L'État importé: Essai sur l'occidentalisation de l'ordre 
politique, Paris, Fayard, p.82. 
73 Contrairement à d'autres auteurs, Badie emploi régulièrement le terme d ' État-nation pour dés igner la 
réalité de l' État contemporain. 
74Badie, Bertrand. 1992. L'État importé: Essai sur l'occidentalisation de l'ordre 
politique, Paris, Fayard, p.337. 
75 Ibid. , p.338. 
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En se tournant vers Michel Foucault, il nous est possible de trouver une analyse de 

l' État-nation complémentaire à celle de Tilly. Bien que dans« Il faut défendre la société», 

Foucault n'utilise pas, à proprement parler, le terme « État-nation », il fait par contre allusion 

fréquemment au lien intime qu'entretiennent les concepts d' État et de nation dans les 

analyses historico-politiques . Fait intéressant : il souligne que déjà le terme « nation » dans la 

première édition de l'Encyclopédie, dirigée par Diderot et d' Alembert au milieu du XVIW 

siècle, est décrit de manière « étatiste », pour employer son langage. 

Mot collectif dont on fait usage pour exprimer une quantité considérable de peuples, 
qui habitent une certaine étendue de pays, renfermée dans de certaines limites, et 
qui obéit au même gouvernemene6

. 

Cette définition laisse en effet sous-entendre qu'une nation doit être restreinte à un 

territoire délimité (ce qui correspond plus ou moins à la conception contemporaine d' un pays) 

mais surtout que les individus qui la composent doivent « obéir » au même gouvernement, 

donc à la même autorité politique. L'Encyclopédie étant avant tout une œuvre française des 

Lumières, il ne faut pas se surprendre que cette définition soit conforme avec le 

développement du modèle de l' État-national qu 'on retrouvait dans la France du XVIW siècle 

selon Tilly77
. « Vous avez donc là, en quelque sorte une fixation de la nation : d' une part dans 

les frontières de l' État et de l' autre dans la forme même de I' Étae8 », ajoute Foucault. 

Ce qui nous intéresse particulièrement dans la pensée de Foucault sur le sujet est qu 'elle 

étudie la nation et son lien à l' État sous un angle historique, mais surtout à travers une 

critique du modèle de la théorie de la souveraineté. Nous y reviendrons dans la section 

subséquente qui porte sur l' État moderne, mais mentionnons pour le moment que Foucault 

souligne que l'État, dans l' histoire des idées, a toujours été fondé sur le modèle de la 

souveraineté. Or, avec l'apparition du concept de nation comme entité politique, les 

théoriciens de la souveraineté, surtout libéraux, ont tranquillement modifié leur discours pour 

créer, non pas une identité, mais une association claire entre État et nation . Dans ce nouveau 

76 Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, ed. 1758, Sous 
« Nation », vol. Xl. Paris, Briasson, pp.29-30. 
77 Tilly, Charles. 1992. Contrainte et capital dans la formation de 1 'Europe, 990- 1990, Paris, Aubier, 
pp.266-267. 
78 Foucault, Michel. 1997. « Il faut défendre la société» : cours au Collège de France: (1975-1976) , 
Paris, Éditions du Seuil , p. 126. 
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discours, ce que nous observons «ce n'est plus l' État parlant de lui-même, c'est quelque 

chose d' autre parlant de soi, et ce quelque chose d ' autre qui parle dans l' histoire et qui se 

prend pour objet de son récit historique, c'est cette espèce d 'entité nouvelle qu 'est la 

nation79 ». 

Dans ce nouveau discours historico-politique, ce que nous observons désormais n'est 

plus l' État parlant de lui-même, c'est une nouvelle forme d 'État qui s'est renforcée de son 

association à l' idée abstraite de la nation, c'est l' État qui peut maintenant fonder sa légitimité 

sur quelque chose de plus «concret » que la souveraineté populaire, c ' est l'État-nation qui 

s'affirme théoriquement. 

Les conceptions de Tilly et de Foucault sont donc compatibles, bien que disparates en ce 

qui a trait à l'explication du développement de l'État-national. Le fait est intéressant pour 

nous puisqu ' il s'agit des seuls auteurs dans le présent chapitre (avec Badie et Poulantzas), à 

traiter spécifiquement et sans détour de l' association d ' idées entre État et nation . 

1.3 État moderne 

Dans, « The State », Quentin Skinner favorise une perspective résolument philologique 

de l' analyse de L' État. Nous verrons que cette approche n 'est en rien comparable avec celle 

de Tilly ou Foucault, bien qu 'elle soit pourtant compatible avec ces dernières en plus 

d'entretenir une grande proximité (non intentionnelle, à notre avis) avec la pensée de Marcel 

Gauchet. L'objectif de sa conceptualisation de l' État n' est pas de faire ressortir le caractère 

spécifique de l' État-nation, mais bien de l'État moderne. 

Skinner affirme que, depuis Hobbes, l' idée persiste que le point central de la théorie 

politique est la confrontation entre 1' individu et 1' État. La nouveauté dans le modèle du 

Léviathan était l' idée que l' individu doive son allégeance à l'État plutôt qu'en la personne 

d ' un souverain ou même à une multiplicité de structures juridiques, civiles, nationales et 

ecclésiales. Skinner remarque d' ailleurs que ce n'est qu 'à partir de Hobbes que des termes 

tels qu 'État, Stato, Staat ou State commencent à faire leur apparition dans la littérature 

79 Ibid. , pp. l25-l 26. 
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politique. L'objectif de l'auteur de « The State » est justement de faire ressortir le contexte 

sociohistorique dans lequel ces changements linguistiques sont survenus. Fait intéressant à 

noter en ce qui nous préoccupe: les différentes terminologies de l' État qu ' énumère Skinner, 

en particulier État, Staat et State80
, correspondent respectivement au français , à l' allemand8 1 

et à l' anglais, les langues de trois des quatre premiers véritables État-nations à être apparus en 

Europe selon Tilly. 

on aperçoit immédiatement de grandes ressemblances dans les relations 
capital/contrainte en Angleterre et en France. On a l' habitude de distinguer les 
parcours de la France, de l' Angleterre, de la Prusse et de l' Espagne comme les 
principaux types de formation de l' État. Pourtant, à l' intérieur du système européen 
au complet, les quatre partagent des propriétés communes qui les distinguent 
clairement des parcours à forte contrainte et des parcours à fort capital82

. 

Cela fait donc d ' eux des États qui suivent le parcours dit de « contrainte capitalisée », 

parcours principal dans la formation de l' État-national. Il y aurait donc d ' emblée, selon nous, 

un lien important entre les vision s de Tilly et de Skinner puisque les deux auteurs identifient, 

à leur manière respective, les mêmes régions de l' Europe pour conceptualiser la formation de 

l' État. 

Ce qu'il est fondamental de retenir pour nous de la conception de Skinner est que c 'est à 

partir de cette idée qu 'il puisse exister une forme d 'autorité« civile ou politique » distincte, 

pleinement autonome, indépendante et qui régule les affaires publiques que découle le 

principe du monopole de la violence légitime : « It is here, in short, that we first encounter the 

familiar understanding of the state as a monopolist of legitimate force 83». D' une certaine 

manière Skinner fait ainsi remonter la formule wébérienne, d ' ailleurs, rappelons-le, aussi 

utilisée dans la définition de l' État chez Tilly (à travers la notion de contrainte), à la 

conceptualisation de l' État qui découle du Léviathan . Il faut comprendre que, même si l'idée 

80 Skinner, Quentin. 1989. « The State », in T. Bali , J. Farr, R. Hanson (dirs .), Politicallnnovation and 
Conceptual Change, Cambridge, Cambridge Uni versity Press, p. 91 . 
81 Tilly fait référence à la Prusse plutôt qu 'à l' Allemagne puisqu ' il traite de cette région dans la période 
qui précède l'unification de l' État allemand en 1871 , justement sous l'égide de la Prusse alors dirigée 
par Bismarck. 
82 Tilly, Charles. 1992 . Contrainte et capital dans la formation de l 'Europe, 990-1990, Paris, Aubier, 
pp.266-267. 
83 Skinner, Quentin . 1989. «The State», in T. Bali, J. Farr, R. Hanson (dirs.), Politicallnnovation and 
Conceptual Change, Cambridge, Cambridge University Press, p. l07. 
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du « monopole de la violence de légitime de l'État» n'est pas énoncé dès lors avec ces mots 

précis qu'emploiera plus tard Max Weber, c'est tout de même la première fois que ce principe 

est rencontré dans l'histoire des idées84
. La conception du monopole de la violence légitime 

découle donc directement de l'idée de l'État en tant qu'entité autonome du gouvernement ainsi 

que du concept de la souveraineté populaire telle que théorisée par Hobbes. 

Là n'est pas seulement l' innovation que représente le Léviathan. Comme le souligne 

habilement Jonathan Wiener, c'est dans cet ouvrage de Hobbes qu 'apparaît pour la première 

fois, à l'époque moderne, l' idée que l' obéissance politique de l' homme à la structure étatique 

(quel que soit le nom qu 'on peut lui donner) découle, non pas d' un commandement divin , 

mais de la nature politique des relations humaines85
. Autrement dit, Hobbes est le premier 

auteur moderne86 à affirmer théoriquement que le processus de la souveraineté de l'État 

découle d' un «contrat » politique et non de la parole de Dieu. 

Ces précisions faites , nous nous rapprochons de la conception spécifiquement moderne 

de l' État chez Skinner. Pour bien la saisir, il faut regarder du côté des théoriciens du 

républicanisme de la haute Renaissance, plus spécifiquement à Venise et Florence. Nous ne 

pourrions, de toute évidence, aborder ce sujet sans traiter de Nicolas Machiavel. Plusieurs 

analystes prétendent qu ' avec lui , nous sommes déjà en présence d' une conception 

complètement formée de l'État. C'est notamment le cas de Giovanni Sartori qui soutient que 

Machiavel est le premier à utiliser le terme « État » au sens moderne87
. 

Inversement, Skinner considère que cette conception est grandement exagérée. D'après 

lui , Machiavel ne fait pas encore la distinction terminologique entre la structure étatique et les 

gens qui la gouvernent (l 'État et le Prince/gouvernement). 

When he use the term to refer to an apparatus of government, he is usually at pains 
to emphasize that it needs to remain in the hands of the prince : that Lo stato, as he 
often puts it, ramains equivalent to il sua stato, the prince 's own state or condition 

84 Idem. 
85 Wiener, Jonathan M. 1974. «Quentin Skinner's Hobbes», Political Theory, vol 12, no.3 , p.252. 
86 Hobbes est peut-être le premier penseur moderne du « contrat social », mais la thèse existait déjà 
dans la pensée grecque. Voir, à ce sujet, l'ouvrage de Simone Goyard-Fabre, L'interminable querelle 
du contrat social, dont la référence apparaît en bibliographie. 
87 Sartori, Giovanni. 1987. The Theory of Democracy Revisited, Chatham (NJ), Chatham House, p.40 . 
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of rulership88
. 

Machiavel, à en croire Skinner, ne fait donc pas clairement la distinction entre État et 

gouvernement. Il va même jusqu'à affirmer que tout l' appareil gouvernemental doit 

impérativement rester entre les mains du Prince. 

Cet état de fait, soutient Skinner, démontre que Machiavel, comme plusieurs auteurs de 

la Renaissance italienne, ne pensait pas véritablement l' État sous sa forme moderne puisqu ' il 

était incapable de le conceptualiser comme une organisation complètement distincte des 

individus qui la dirigent. Selon Skinner : « it is only with the final tlowering of Renaissance 

republicanism, however, that we find such usages occurring whit their unequivocally modern 

sense89». Il faut donc attendre à la fin de la période de la Renaissance républicaine pour 

observer des auteurs utiliser pour la première fois le terme État au sens moderne, c'est-à-dire 

en distinguant clairement l'État du gouvernement. À son avis, c'est avant tout chez Hobbes 

que l' on perçoit le plus cette nouvelle compréhension de l' État (au sens complètement 

moderne)90
. Ce dernier ira jusqu'à se présenter consciemment lui-même comme un théoricien . 

de l'État. 

Cette idée, résolument nouvelle pour l' époque, démontre qu ' il fallut attendre le XVW 

siècle pour voir apparaître clairement 1 'autonomie du concept d 'État : l'État sous sa forme 

moderne (au sens conceptuel, du moins). Parallèlement, Tilly nous indique que le XVW 

siècle fut aussi le siècle qui vit véritablement l'apparition du gouvernement direcë 1
, et 

qu' « ainsi [ ... ] les États-nationaux et le gouvernement direct s' engendrèrent 

mutuellement 92». 

Changeons maintenant radicalement d' approche pour continuer notre étude de 1' État 

moderne. Dans La condition politique, Marcel Gauchet nous indique que, alors que le 

premier tournant décisif de l' histoire est l' apparition de l'État, le second, dans la même 

88 Skinner, Quentin. 1989. «The State», in T. Bali, J. Farr, R. Han son (dirs.), Political Innovation and 
Conceptual Change, Cambridge, Cambridge University Press, p.l 03 . 
89 Ibid. , pp.l 08-109. 
90 Ibid. , p. l21. 
9 1 Ti lly, Charles. 1992. Contrainte et capital dans la formation de l'Europe, 990-1990, Paris, Aubier, 
p.175. 
92 1bid., p.177. 

--, 
1 
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perspective, est assurément l' apparition de l' État moderne. Depuis quatre millénaires et demi , 

nous dit-il, l' État était le relais du religieux. Depuis la modernité, l'État est devenu l' appareil 

par lequel la communauté humaine s'assure de ses propres raisons et des moyens de sa propre 

définition93
. Il rend la communauté humaine concevable en lui prêtant corps de manière 

opératoire et en matérialisant l' autosuffisance de l' ici-bas (en opposition à l' au-delà) . Avec 

l'État moderne, pour la première fois, le politique est identifiable en lui-même94
, ce qui est 

essentiel à notre démonstration et ce qui rapproche d 'ailleurs énormément la position de 

Gauchet de celle de Skinner - les deux s ' appuyant sur les travaux de Machiavel , même si 

Gauchet propose une réflexion plus spéculative et globalisante (la grande Histoire), alors que 

Skinner s' intéresse de manière plus précise (la petite histoire) à l' évolution du vocabulaire 

politique et des mots. 

L' émergence de l' État moderne, à l' image de l' histoire des sociétés, fut un processus 

tout sauf linéaire. Il commence, selon, Gauchet, vers l' an 1500 et connaîtra ses temps forts 

autour de 1600 avec l' émergence de la notion même d ' «État». Nous ne pouvons passer sous 

silence la mention maintenant récurrente du XVIIe siècle dans 1 ' analyse de la théorie de 

l' État que nous retrouvons ici encore, mais cette fois dans la pensée de Gauchet. Ce dernier 

traite d ' ailleurs régulièrement de l' État moderne comme d'un État en possession de son 

propre coricepë5
. Autrement dit : l'État moderne en est un qui a « conscience» d 'être un 

État. 

À ce point, il n' y a qu ' un pas à franchir pour établir un parallèle important entre la 

pensée de Skinner et celle de Gauchet autour de l'autonomie du concept d 'État. Alors que 

Skinner définit l' État moderne par l' introduction de la distinction entre le gouvernement et 

l' État, Gauchet attribue son avènement au moment où l' État prend pleinement possession de 

son concept. L' État moderne, tant chez Skinner que chez Gauchet, représente donc la 

conceptualisation de l' État comme un acteur autonome, comme une institution distincte de la 

simple gouvernance. 

93 Gauchet, Marce l. 2005 . « Introduction » in La condition politique, Paris, Gallimard, Te l, p.l 9. 
94 À cet égard, Gauchet fa it référence à la pensée de Machiave l qui , au début du 16e sièc le, «atteste 
que le politique est devenu pensable en lui même » dans Gauchet, Marcel. 2005. La condition 
politique, Paris, Gallimard, Tel, p.2 1. 
95 Gauchet, Marcel. 2005. « Introduction » in La condition politique, Paris, Gallimard, Tel , p.l9. 



33 

Une des choses nouve lles qu ' entraîne l' État moderne est qu ' un pouvo ir apparaît qui 

n'est plus un médiateur avec l'au-de là. Ce pouvoi r est facteur d ' immanence et n' a, de facto , 

aucun rattachement avec une quelconque transcendance. Dès lors, s' ouvre la question béante 

de savoir ce qui peut le légitimer dans sa tâche car, nous dit encore une fo is Gauchet : « il n 'y 

a que deux solutions et deux seulement au problème de la légitimité: ou bien e lle tombe d ' en 

haut, ou bien elle monte d 'en bas96 ». Considérant ce la, la tâche du pouvo ir politique n' est 

plus de constituer la collectivité, e lle est d' exprimer une société devenue d istincte de lui . 

1.4 La théorie de la souveraineté 

Si la théorie politique de Hobbes est un des po ints centraux de la réfl exion sur l' État 

é laborée par Skinner, il en est également de même en ce qui concerne Michel Foucault. Dans 

« Il faut défendre la société », Foucault critique avec virulence le modè le théorique du 

Lév iathan. Touj ours en partant de la même critique du di scours historico-politique que nous 

av ions identifié précédemment sur le lien intime qui unit État et nation, il affirme que ce 

discours: « eut pour fonction de manifester le dro it de l' État, de fon der sa souveraineté, de 

raconter sa généalogie ininterrompue et d' illustrer, par des héros, des explo its, des dynasties, 

le bien-fondé du dro it public97». 

La notion de souvera ineté dans « Il faut défendre la société » est fo ndamentale pour 

comprendre la perspective de Foucault sur l' État. En fa it, l'auteur tra ite spéc ifiquement de ce 

qu' il appelle la « théorie de la souvera ineté98 » ou encore le« modè le du Lév iathan99 » qu' il 

identifie, en quelque sorte, comme la conception hobbes ienne de l'origine de l' État. Nous 

pourrions vulgairement résumer cette conception comme ce lle qui conçoit l' État comme 

l' amalgame des souverai netés ind ividuelles transmises dans la personne du Lév iathan, ce qui 

fai t de ce dernier (et donc de l' État) la seule véritable entité souveraine au plan po li t ique. ri 

s'agit de la conception libérale de l' État et de celle qui prévaut dans le d iscours po litique 

dominant en Occident. La théorie de la souveraineté est donc le modèle généralisé par lequel 

96 Ibid. , p.21. 
97 Foucault, Michel. 1997. (( !! faut défendre la société»: cours au Collège de France : (1975-1 976), 
Paris, Éditions du Seui l, p. l25 . 
98 Ibid., p.31. 
99 Ibid., p.30. 
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1 'État fonde la légitimité de sa domination sur le consentement tacite et de facto des individus 

qui composent la société. Certains préfèrent le terme de « théorie contractualiste100 », référant 

de la sorte au modèle du contrat social libéral tel que conçu, notamment, dans la théorisation 

du rapport entre État et société dans les œuvres de Hobbes, Locke et Rousseau . 

Il convient ici de mentionner que la théorie de la souveraineté identifiée par Foucault 

correspond en tous points à l'essence de la théorie de l'État identifiée par Skinner et dont 

nous traitions précédemment. 

Si Foucault s'acharne sur la théorie de la souveraineté, c'est qu'elle entre en conflit avec 

sa propre théorie de l' État articulée autour de l' idée du « pouvoir di sc iplinaire 101 ». Cette 

nouvelle mécanique du pouvoir, apparue aux dires de Foucault aux XVII" et XVIIIe siècles -

soit à la même période que l' État-nation de Tilly et l'État moderne de Skinner - est 

totalement incompatible avec le modèle de la théorie de la souveraineté. Le pouvoir 

di sciplinaire, nous dit-il , 

porte d'abord sur les corps et sur ce qu ' ils font, plus que sur la terre et sur son 
produit. C'est un mécanisme de pouvoir qui permet d' extraire des corps du temps et 
du travail , plutôt que des biens et de la richesse. C'est un type de pouvoir qui 
s'exerce continûment par surveillance et non pas de façon discontinue par des 
systèmes de redevances et d'obligations chroniques. C'est un type de pouvoir qui 
suppose un quadrillage serré de coercitions matérielles plutôt que l'existence 
physique d' un souverain [ ... ]102

. 

Le pouvoir disciplinaire, à en croire Foucault, ne peut donc pas coexister avec la théorie 

de la souveraineté puisqu ' il se constitue comme étant « non-souverain », c'est-à-dire 

profondément hétérogène et calculé pour obtenir un maximum d'efficacité avec un minimum 

de dépenses étatiques. Ce nouveau type de pouvoir est une création de la bourgeoisie du 

XVIIIe siècle et fut un outil fondamental dans la mise en place du capitalisme industriel. 

En vertu de l' incompatibilité entre les deux mécaniques de pouvoir que sont la théorie de 

la souveraineté et le pouvoir disciplinaire, Foucault propose de se débarrasser du modèle 

100 Spitz, Jean-Fabien. 2006. « Contractualisme et anticontractualisme : les enjeux d'un débat 
contemporain», Les études philosophiques, no.79, pp.475-500. 
101 Ibid. , p.33 . 
102 Ibid., p.32. 
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encombrant au plan théorique que représente la souveraineté politique - au sens de ce qui a 

été décrit précédemment. 

D'autres, et c'est là notre argument principal dans cette section, se servent de la notion 

de coercition comprise dans le concept d'État pour produire une critique de la théorie de la 

souveraineté. Cette dernière, rappelons-le, suppose que la légitimité de l' État repose sur le 

consentement des individus qui composent la société civile (qu ' il s'agisse de « citoyens» ou 

de «sujets »). Dans le modèle libéral , c'est à partir de la légitimité qu ' est assurée la stabilité 

de l'appareil d 'État. Or, cette affirmation peut facilement être remi se en question . Un État 

peut, par exemple, perdre significativement de sa légitimité, au sens contractuel du terme, en 

temps de crise économique, politique ou sociale. Il arrive que certaines classes sociales 

remettent en question des décisions et des orientations pnses par l' État, ce qUI peut 

considérablement affecter sa légitimité. Par contre, cet État peut conserver une part 

importante de sa stabilité en vertu de son monopole des structures répressives et 

coercitives 103
• C'est ainsi qu'il arrive à imposer ses décisions et, dans certains cas, à interdire 

toute forme de manifestation de sa délégitimation. L' assertion libérale associant directement 

légitimité politique et stabilité étatique semble donc un principe philosophique qui ne passe 

pas 1 'épreuve de la réalité empirique. Contrairement à ce que propose la théorie de la 

souveraineté, il nous apparait évident que c 'est avant tout par son caractère coercitif que 

1 'États 'assure de sa stabilité politique. 

La théorie libérale utilise d'ailleurs des figures qui peuvent être particulièrement 

trompeuses à ce sujet. Skocpol souligne à plusieurs reprises que les théoriciens libéraux 

prétendent que le pouvoir de l'État est fondé sur une domination légitime 104
. Cette prétention 

se fonde sur le modèle du transfert de la souveraineté individuelle à la structure étatique tel 

que développé dans le Léviathan 105
. Puisque les individus qui composent la société acceptent 

vo lontairement de se départir de leur souveraineté particulière au profit de l' État (pour des 

raisons qui varient d'un théoricien libéral à l' autre), le pouvoir de ce dernier serait donc 

« légitime ». La grande mystification de cette explication réside dans le fait qu 'elle oblitère le 

103 Skocpol, Theda. 1985. États et révolutions sociales, Paris, Fayard, p.58. 
104 Ibid. , p. 49. 
105 Hobbes, Thomas. 2004. Léviathan, Paris, Vrin, 559 p. 
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caractère coercitif de cette «autorité légitime ». C'est une domination « légitime » certes, 

mais une domination quand même. Dans tous les cas, au même titre que toutes les autres 

formes de l'État, l'appareil d 'État libéral nécessite la possess ion d'une capacité coercitive 

afin d 'assurer, ou d ' imposer, la cohésion sociale. 

Que nous tournions le problème dans quelque sens que ce soit, il semble impossi ble, 

dans 1 'optique de la théorie de la souveraineté, de se départir de la « nature » coercitive de 

l' État. 

1.5 L'État et le monopole coercitif 

En ce qui concerne le monopole de l' usage de la force par l'État, il convient de débuter 

par l' origine même de cette célèbre formule qui apparait pour la première fois dans les écrits 

de Max Weber, plus précisément dans un important discours, La profession et la vocation de 

politique 106
, qu'il prononça en 1919. La formule est célèbre, mais pourtant le véritable extrait 

l' est moins : 

Aujourd'hui, en revanche, il nous faut dire que l' État est cette commllnauté 
humaine qui , à l' intérieur d ' un territoire déterminé (le territoire appartient à sa 
caractérisation), revendique pour elle-même et parvient à imposer le monopole de la 
violence physique légitime107

• 

Si c'est à cet endroit que l' expression «monopole de la violence légitime » prend sa 

source, l'idée de Weber n'est pourtant pas totalement originale. Catherine Colliot-Thélène le 

démontre bien : plusieurs auteurs du début du XXe siècle tel que Rudolph Sohm et Georg 

Jellinek, proches de la ligne de pensée de Weber, flirtaient avec cette conception de I'État' 08
. 

Nous y reviendrons plus loin , mais mentionnons que le jeune Walter Benjamin avait aussi 

une pensée de l'État qui n 'était pas non plus très loin de l' approche de Weber. Ce dernier 

n ' aurait donc fait que synthétiser dans sa formule ce qui était dans l'air du temps. 

106 La profession et la vocation de politique est un discours de Max Weber prononcé le 28 janvier 1919 
à Munich dans une conférence organisée par le comité bavarois de l'Association des Étudiants libres. 
Il fut traduit en français en 1959 et publié dans un ouvrage intitulé Le savant et le politique (Weber, 
Max. 2003. Le savant et le politique, Paris, Éditions La Découverte, 206 p.). 
107 Weber, Max. 2003. Le savant et le politique, Paris, Éditions La Découverte, p. ll8. 
108 Colliot-Thélène, Catherine. « Préface », in Weber, Max. 2003. Le savant et le politique, Paris, 
Éditions La Découverte, p.36. 
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Il demeure du moins que sa conception de l' État eut un impact significatif dans l' histoire 

des idées. Au-delà de l' énonciation de la notion de coercition dans le concept même de l' État, 

Weber s'attaquait ainsi à l'épineuse question de la définition de l' État, non pas par sa finalité, 

mais par son moyen : la violence 109
. Ce refus de toute forme de téléologie est donc une 

caractéristique importante de sa conception de l' État. Bien entendu, précise Weber, la 

violence n 'est pas l' unique moyen de l'État. Ce dernier possède de multiples options pour 

assoir sa domination. Il s ' agit, par contre, de son moyen spécifique. 

Weber explique cette spécificité par sa conception même de l' État comme un 

« groupement politique 11 0 ». Par le passé, mentionne-t-il , une multitude de groupements 

politiques ont été en situation de domination et d ' exercice de la violence. L' État moderne, 

selon Weber, est simplement la structure qui a réussi à s' accaparer l' entièreté de la 

prérogative de la violence par un processus de monopolisation, c ' est-à-dire d ' exclusion des 

autres groupements politiques. Fait intéressant à noter, Weber ne définit nullement le terme 

de « groupement politï"que », ni même ne justifie son utilisation. On comprend tout de même, 

à sa lecture, qu ' il associe le terme à toutes les autres instances politiques qui précèdent l'État . 

Nous pourrions suggérer des structures telles que la tribu, le village, la cité ou même la 

famille. Il s'agit, plus ou moins, de ce que Pierre Clastres nomme des « sociétés sans 

État 111 ». Autrement dit, ce que monopolise l' État n' est pas véritablement la violence, mais 

bien son exercice légitime, ce que Colliot-Thélène appelle la « capacité à garantir des 

droits 112 ». 

À la même époque, et, certainement pas par coïncidence, aussi en Allemagne, Walter 

Benjamin avait des idées compatibles avec celles de Weber. Dans sa Critique de la 

violence 11 3
, il revient sur l' idée du monopole de la violence de l' État en affirmant que, 

contrairement à certaines idées préconçues, les sociétés du début du XXe siècle ne sont pas 

l' objet d' un réel monopole de cette sorte. À ses dires, une autre instance possède un droit à la 

109 Weber, Max. 2003. Le savant et le politique, Paris, Éditions La Découverte, p.118. 
11 0 Ibid. , p. ll 9. 
111 Clastres, Pierre. 1974. La société contre 1 'État, Paris, Minuit, p. l66. 
112 Colliot-Thélène, Catherine. « Préface», in Weber, Max. 2003. Le savant et le politique, Paris, 
Éditions La Découverte, p.39. 
11 3 Benjamin, Walter. 2000. «Critique de la violence» in Œuvres 1, coll. Fo lio-Essais, Paris, 
Gall imard pp. 2 10-243 . 
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violence. Il s ' agit, selon lui , de la dynamique des conflits de travail et du droit de grève 

accordé aux travailleurs dans la plupart des États occidentaux. Benjamin précise que « les 

travailleurs organisés sont aujourd'hui , à côté des États, le seul sujet de droit qui possède un 

droit à la violence 114 ». 

Bien que cela puisse paraître paradoxal à première vue, Benjamin défend l' idée que 

l' exercice d ' un droit peut, dans certaines occasions, s ' apparenter à des pratiques violentes. 

Ainsi , le droit de grève est, en quelque sorte, le droit d ' employer la violence pour atteindre un 

objectif déterminé. Probablement signe de l' époque où le texte fut écrit, Benjamin traite 

abondamment de la violence exercée par des travailleurs en grève dans une entreprise, mais 

pas de la possibilité que l' employeur puisse faire quelque chose de similaire (un « lockout »), 

ce qui constitue aussi un geste violent dans l' exercice d ' un droit. 

Son analyse met en évidence que l' élimination pure des conflits dans une société ne peut 

se faire par une voie contractuelle 11 5
• Un contrat, même conclu dans une relation pacifique, 

renferme toujours la possibilité de la violence pour le faire respecter si l' un des contractants 

ne remplit pas sa part de l' entente. Il y a aussi là, à notre avis, une nouvelle critique de la 

théorie de la souveraineté. En effet, c ' est en vertu du « contrat social » en place entre les 

citoyens et l' État que ce dernier se confère le droit à la violence pour « punir » 1 ' exercice 

privé de cette même violence. Il s 'agit d ' une violence contractuelle de l' État: autre paradoxe 

libéral. 

Nous retrouvons, dans les travaux de David Graeber, la continuation directe du travail 

entrepris par Weber et Benjamin quelque quatre-vingts ans auparavant. L' auteur de « La 

démocratie des interstices 11 6 » mentionne à quelques reprises que les difficultés que 

rencontrent les États à se démocratiser tiennent à leur « nature ». Sa définition de l' État est 

courte, efficace et révélatrice : « Ils ne sont ri en d' autre que des moyens de réguler la 

violence. 11 7». Graeber aborde la question de la définition de l'État dans le cadre de son 

travail en théorie de la démocratie par le biais de 1 ' expérience athénienne. Il soutient 

114 Ibid., p. 216 . 
115 Ibid., p. 225. 
116 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interst ices », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier « 
Alterdémocratie, alteréconom ie : chantiers de l'espérance » ), pp. 4 1-89. 
117 Ibid., p.83 . 
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qu ' Athènes, contrairement à plusieurs présupposés historiques, n'était pas réellement un État 

pu isqu 'elle ne comportait pas d ' appareil de coercition institutionnali sé: le trait fo ndamental 

de l' existence d ' un Étae 18
• 

Charles Tilly serait certainement en accord avec Graeber sur ce point pui squ ' il place 

l' existence de l' institutionnalisation de la contrainte comme un élément fondateUr de la 

création des États contempora ins. Sa définition de la contrainte est éc lairante : « toute actio n 

concertée - rée lle ou virtue lle - v isant à provoquer des pertes ou des dommages à des 

personnes ou à des possess ions d ' individus ou de groupes qui ont conscience de l' action et du 

dommage potentiel 11 9». Il s' ag it essentie llement d ' une définition de la coercition compri se, à 

sa plus s imple express ion comme « le pouvo ir de contra indre 120». C 'est donc cette définit ion 

de Charles Tilly que nous retenons aux fin s de notre mémoire. 

Fait intéressant, la pos ition de Graeber trouve auss i un appui chez un auteur qui n' est 

certa inement pas son « allié» nature l au plan théorique : G iovanni Sartori . Ce dernier avance 

que traiter de l'Athènes des y e et IVe siècles comme d ' une cité-État est une grave erreur de 

compréhension puisque, à cette époque, Athènes n'était en rien un État (state less) 12 1
. Par 

contre, sa position diverge de ce lle de Graeber sur les raisons de cette « absence d ' État ». 

Alors que Graeber l' explique par l' inex istence de mécanismes de coercition, Sattori se 

cantonne dans une explication beaucoup plus c lass ique en invoquant des arguments de nature 

territoriale et démograph ique. 

Rappe lons la prémisse présente en introduction de ce chapitre : 1 'État est le plus 

imposant dispositif de contrôle et de coercition que 1 'homme n 'ait j amais inventé. La réponse 

de Giorgio Agamben à la problématique des mécanismes de coercit ion de l' État va dans fa 

même di rection que ce lle de Graeber. L' État est un dispos iti f, purement et simplement, argue

t-il. Défi nir la nature de l' État n' est pourtant pas l' objectif premier de son ouvrage au titre 

11 8 Idem. 
119 T illy, Charles . 1992. Contrainte et capital dans laform ation de l 'Europe, 990-1990, Paris, Aub ier, 
p.45 . 
120 «coercition » dans Le Petit Robert ( 1993), Paris, Édi tion Dictionnaire Le Robert, 2722 p. 
12 1 Sartori , Giovann i. 1987. The Theory of Democracy Revisited, Chatham (NJ), Chatham House, 
p.278. 
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explicite: Qu'est-ce qu 'un dispositif? 122
. Par contre, il est évident, à la lecture du travail 

d ' Agamben, que l' État entre pleinement dans sa définition de cinquante pages d ' un 

« dispositif ». 

Agamben le définit en trois points : 

1) Il s'agit d ' un ensemble hétérogène qui inclut virtuellement chaque 
chose, qu 'e lle soit discursive ou non : discours, institutions, édifices, 
lois, mesures de police, propositions philosophiques. Le dispositif pris 
en lui-même est le réseau qui s'établit entre ces éléments. 

2) Le dispositif a toujours une fonction stratégique concrète et s ' inscrit 
toujours dans une relation de pouvoir. 

3) Comme tel , il résulte du croisement des relations de pouvoir et de 
• 123 

savotr. 

En résumant, il est évident pour Agamben que l'État est une institution particulière ayant 

une fonction stratégique et s ' inscrivant dans une relation de pouvoir et de savoir. Les trois 

aspects constitutifs d 'un dispositif sont donc réunis dans son concept. Agamben va même 

plus loin. Il soutient que les dispositifs peuvent aussi être compris comme ce qu ' il nomme, à 

la suite de Michel Foucault, des « universaux ». Ce qui est particulièrement frappant, dans le 

cas qui nous préoccupe, est qu ' il donne la Souveraineté, la Loi et le Pouvoir comme 

exemples d ' universaux 124
. Ces différents universaux entrent eux-mêmes en relation pour 

créer un gigantesque réseau qui constitue en lui-même un imposant dispositif : L' État. 

L'objectif des dispositifs varie en fonction de leur nature. Cette approche téléologique 

s'oppose donc en partie avec la conception de Max Weber (qui refusait toute forme de télos) 

mais la rejoint pourtant. Agamben énumère plusieurs possibilités de finalité du dispositif 

parmi lesquelles se retrouvent la gestion, la gouvernance, le contrôle et l' orientation des 

comportements, des gestes et des pensées de l' homme 125
. Aucune fine analyse n'est 

nécessaire ici pour comprendre que la « nature » de 1 'État les englobe tous. 

Ajoutons à cela des éléments qui sont directement en lien avec la théorie de la 

souveraineté. Agamben soutient qu'un dispositif entre constamment en processus de 

122 Agam ben, Giorgio. 2007. Qu'est-ce qu'un dispositif?, Paris, Rivages, 50 p. 
123 Ibid. , pp. 10-1 1. 
124 Ibid. , p. 18 . 
125 Ibid., p. 28. 
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subjectivation, en ce sens qu ' il doit produire des sujets126
. Il définit d 'ailleurs le suj et comme 

étant ce qui « résulte de la relation, et pour a in si dire, du corps à corps entre les vivants et les 

dispos itifs 127 ». N 'est-ce pas là la mécanique de la souveraineté contractue lle? Toute la 

théori sation libérale de la souveraineté repose sur ce principe de subj ecti vation du c itoyen par 

l'État, par le dispos itif. C'est le princ ipe même du Léviathan. Agamben appe lle dispositif« 

tout ce qui a, d ' une manière ou d ' une autre, la capac ité de capturer, d 'orienter, de déterminer, 

d ' intercepter, de modeler, de contrô ler et d ' assurer les gestes, les conduites, les opinions et 

les discours des êtres vivants128 ». Il s' ag it là de la définiti on fina le du di spos iti f chez 

Agamben mais aussi, à notre av is, d ' une énonc iation claire de la nature coercitive de l' État. 

Car il faut une capac ité coercitive pour remplir cette li ste de fonctions. Le d ispositif est donc 

pour Agamben une machine qui produit d ' une part de la subj ectivation et, d 'autre part, une 

formidable machine de gouvernance. 

C'est probablement chez les auteurs marxistes que nous retrouvons la conception la plus 

achevée du caractère coercitif de 1 'État. Theda Skocpol en rend bien compte, nous en tra itions 

d ' ailleurs précédemment dans ce chapi tre, lorsqu ' elle discute du concept d 'autonomie de 

l'État. Par leur propension à poser l' État comme un instrument au service des c lasses 

dominantes, les marxistes insistent a ins i généralement sur la nature coercitive de l' État. 

Malgré les limites ana lyt iques inhérentes à cette conception, dont il éta it question aux pages 

précédentes, il faut souligner l' importance de cette théori sat ion dans l' avancement 

scientifique de la compréhension de 1' État. Pour les auteurs marxistes, 1' État reste un 

gigantesque système instrumental organi sé de coercition. C'est ainsi qu ' il arrive à asseoir la 

dominat ion des classes dominantes sur les c lasses dominées 129
, plutôt que sa propre 

dominat ion sur l' ensemble des groupes soc iaux, comme le propose le modèle anarchi ste 130
. 

Quant à Skocpol, sa conception est on ne peut plus c la ire. Elle considère qu 'ana lyser 

l' État comme une arène politique, comme le fo nt les marx istes et les libéraux, est une erreur 

de compréhension fo ndamentale. Sa pos ition se rapproche énormément du modè le anarchiste. 

126 Ibid. , p. 27. 
127 Ibid. , p. 32. 
128 Ibid. , p. 31. 
129 Skocpol, Theda. 1985 . États et révolutions sociales, Paris, Fayard, p.50. 
130 Newman, Saul. 2004. « Anarchism, Marxism and the Bonapartist State ». Anarchist Studies, vol 12, 
no.l , p.44. 
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Nous sommes totalement en accord avec sa position qui consiste à décrite l'État comme un 

organe politique qui comprend deux caractéristiques : une capacité administrative et une 

capacité coercitive131
. C'est donc à partir de ces deux éléments que s'effectue la dominati on 

de l'appareil d'État sur l' ensemble de la société civile et non seulement sur une ou plusieurs 

classes sociales particulières. 

1.6 Retour 

Aux fins de notre étude, il nous est possible de retracer un lien historique, qui remonte 

au XVII" sièc le, entre l'apparition de l'État-nation chez Tilly et celle de l' État moderne chez 

Skinner ainsi que chez Gauchet. Bien que les deux termes ne so ient pas équivalents, il semble 

évident que la modernité de l'État au sens philologique et son caractère national au sens 

historico-politique vont de pair dans une analyse holiste de l'État. Notons, au passage, que le 

XVII" sièc le est identifié par Michel Foucault comme ce lui qui vit se développer une 

conception étati ste de la nation 132 et fut aussi celui du traité de Westphalie ( 1648), traité qui 

marque l'apparition du système in te rnational contemporain. Il semblerait donc, se lon toutes 

les approches que nous avons décortiquées, que le XVIIe sièc le so it le moment historique par 

excellence à étudier lorsqu ' il s' agit de faire 1 'analyse des di ffé rentes théories de la fondation 

de l' État moderne. 

Cela étant, en synthéti sant notre position, nous partageons principalement les 

conceptions de l'État présentes chez trois auteurs: Dav id Graeber, Charles Tilly et Theda 

Skocpol. Le texte de Graeber que nous avons étudié étant axé sur la théorie de la démocratie, 

sa théori sation de l'État est intéressante, mais incomplète. Tilly, par contre, présente une 

conception très pui ssante et précise de l'État, mais c'est plutôt sa définiti on de la coercition 

étatique133
, dont nous avons déjà amplement traité, qui retient notre attention. Enfin, c'est 

chez Skocpol, partageant la conception de l'autonomie de l'État présente dans la théorie 

131 Skocpol, Theda. 1985 . États et révolutions sociales , Paris, Fayard, p.54. 
132 Foucault, Michel. 1997. Il faut défendre la société : cours au Collège de France: (1975-1976), 
Paris, Éditions du Seuil, p.l26. 
133 Ti lly, Charles. 1992. Contrainte et capital dans la formation de l 'Europe, 990-1990, Paris, Aubier, 
p.45. 
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anarchiste 134
, que nous retrouvons la conception la plus précise et conctse de l'État qut 

permet à la fois de dépasser le modèle marxiste, mais aussi le modèle libéral axé sur la 

théorie de la souveraineté 135
. 

Ce chapitre démontre bien, à notre humble avis, notre prétention de départ, à savoir que 

la grande majorité des approches en théorie de 1 'État passent par la mécanique de la 

coercition pour expliquer ses fondements et les raisons de sa domination. Bien évidemment, 

nous sommes conscients que les auteurs dont nous avons discuté ne représentent qu ' un 

échantillon de l'ensemble des théories de l' État existantes. Nous croyons par contre que cet 

échantillon est relativement représentatif de cet ensemble, laissant la place autant au modèle 

libéral qu 'aux modèles marxistes et anarchistes. 

Le lecteur comprendra, à la lecture de la conclusion de ce mémoire, ce qut nous a 

motivés à faire de la notion de coercition le centre théorique de ce premier chapitre. Il sera 

alors expliqué en quoi la mécanique coercitive de l' État est indissociable de l' apparition de la 

démocratie représentative. 

134 Il est question de cette simi li tude dans la section« Autonomie ou instrumentalisation? » du présent 
chapitre. 
135 Skocpol, Theda. 1985. États et révolutions sociales, Paris, Fayard, p.54. 



CHAPITRE Il 

CONSIDÉRATIONS DÉMOCRATIQUES SUR LE GO UVERN EMENT REPR ÉSENTATIF 

Lorsque l'on discute de démocratie, c ' est presque toujours avec une connotation 

positive. Il ne va pourtant pas de soi qu'une quasi-unanimité se fasse de nos jours autour des 

vertus démocratiques, alors que durant la grande majorité de l'hi stoire du mot ce fut 

exactement l'inverse. Jusqu'à tout récemment dans l'histoire politique, le terme « démocratie» 

revêtait un caractère particulièrement péjoratif. Il ne désignait pas véritablement un système 

politique remettant le pouvoir entre les mains du « peuple » mai s bien davantage un système 

fondé sur le pouvoir de la « masse populaire », le « petit peuple », la pire classe et la moins 

apte à gouverner136
• Ce n'est pas avant la fin des années 1820, aux États-Unis, que le mot 

reçoit une connotation positive, entre autres sous l'influence d'Andrew Jackson, premier 

président élu sous la bannière démocrate contemporaine 137
• À partir de cette période, une 

formidable mutation se produit dans le discours politique tant et si bien que le terme autrefois 

honni se retrouvera désormais sur toutes les lèvres. 

Cette soudaine popularité, qut peut paraitre de pmlie abord mystérieuse, s'explique 

pourtant par un phénomène bien distinct. Jusqu'au milieu du XIXe siècle, il est commun 

d'utiliser les termes « république » ou alors « gouvernement représentatif 38 » pour désigner 

les régimes politiques libéraux occidentaux qui reposent sur le principe de l'élection et les 

distinguer de la sorte de la démocratie (au sens direct ou « athénien » du terme). À ce qui 

semble être des fins purement électoralistes, la majorité des partis politiques occidentaux de 

la seconde moitié du X!Xe siècle récupèrent la terminologie démocratique pour l'associer, 

136 Hanson, Russell L. 1989. «Democracy», in T. Bali, J. Farr, R. Hanson (dirs.), Political/nnovation 
and Conceptual Change, Cambrdige, Cambridge Uni versity Press, p.7 1. 
137 Dupuis-Déri , Franci s. 201 O. « Les anciens ne sont plus ce qu'il s étaient : réfl exions sur l'idée de 
démocratie moderne », in Breaugh, Martin et Yves Couture (dirs). Les anciens dans la pensée 
politique contemporaine, Québec, Presses de l'Univers ité Laval, p.180. 
138 Le célèbre ouvrage à ce sujet de John Stuart Mill , Considérations sur le gouvernement 
représentatif, parait d'ailleurs en 1861 . 
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volontairement ou involontairement, au gouvernement représentatif 39
. Ainsi naîtra la notion 

de démocratie représentative, notion qui, nous le démontrerons, n'aurait eu aucun sens pour 

un Athénien de l'Antiquité. 

Les raisons exactes de cette mutation terminologique seront expliquées dans la 

conclusion de ce mémoire. Pour l'instant, attardons-nous à démonter un fait important : la 

démocratie représentative, que nous pourrions aussi appeler le << régime républicain », n 'est 

pas une forme de démocratie, du moins si nous définissons la démocratie comme plus qu'un 

simple exercice électoral. 

2.1 Indéfinition démocratique 

Puisque notre prétention est que le gouvernement représentatif n'est pas une forme de 

démocratie, encore faut-il commencer par démontrer ce qu 'est une forme de démocratie. Ce 

sujet est évidemment délicat puisqu 'en réalité, une défi nition unique et holistique de la 

démocratie n'existe pas. La preuve en est que, à peu de choses près, la totalité des auteurs que 

nous avons recensés ont une définition différente de la démocratie, et ce, même si certaines 

de leurs notions historiques et conceptuelles sont identiques. Notre tâche est donc ici de 

démontrer en quoi la représentation politique est un modèle de gouvernement qui s' exc lut du 

cadre, pourtant large et hétérogène, des définiti ons de la démocratie que nous avons 

sélectionnées dans le contexte de notre analyse. Il y a bien, dans l'histoire des idées 

politiques, certains défenseurs de la « démocratie représentative » 140 mais notre prétention est 

à l'effet que ce qu'ils nomment ainsi devrait davantage porter l'étiq uette de « gouvernement 

représentatif ». La démocratie, c'est du moins notre opinion, ne saurai t être représentative. 

139 Dupuis-Déri, Francis. 20 l O. « Les anciens ne sont plus ce qu'i ls étaient : réflexions sur l'idée de 
démocratie moderne », in Breaugh, Martin et Yves Couture (dirs). Les anciens dans la pensée 
politique contemporaine, Québec, Presses de l'Université Laval, p.l80. 
140 Pensons à Benjamin Constant ou John Stuart Mill et, de manière plus récente, à Joseph Schumpeter, 
Claude Lefort ou encore Hanna Pitkin dont certaines des œuvres sont présentes en bibliographie. 
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2.1.1 Est-ce historiquement possible? 

C 'est dans The Theory of Democracy Revisited de Giovanni Sartori que nous retrouvons, 

paradoxalement, simultanément l'information la plus complète, mais aussi la plus diffuse en 

ce qui a trait à une définition de la démocratie. Sartori , probablement volontairement, ne 

s ' attarde nulle part à préciser, de manière concise, sa conception de la démocratie. Cela 

s'explique probablement par le fait que son ouvrage en entier a comme objectif principal la 

définition du concept. Nous ne sommes donc pas, chez lui , en présence d ' une définition 

compacte et précise de la démocratie, mais plutôt devant une longue définition de cinq cents 

pages. Nous nous sommes pourtant pliés à 1 ' exercice de dégager les principaux éléments 

théoriques qui peuvent composer sa définition . 

The single reason that best explains why the mainstream theory of democracy 
settles, over time, for firm (not fickle) linguistic « convention » is that ali the terms 
that importantly enter the definition (s) of democracy have been shaped by 
experience and reflect what we have learned as historical experimenters 14 1

• 

Remarquons ici d ' entrée de jeu que Sartori reconnaît implicitement que la démocratie 

comprend - ou du moins peut potentiellement comprendre - plusieurs définitions possibles. 

Sartori n' est évidemment pas le seul auteur à reconnaître cet état de choses. Ce qui fait 

l' originalité de sa conception est sa reconnaissance du schisme théorique entre ce qu ' il 

nomme les démocraties « logiquement concevables (logically conceivable) » ou rationnelles 

et les démocraties« historiquement possibles (historically possible) » ou empiriques 142
• Si la 

reconnaissance de cette coupure est importante chez Sartori c ' est qu ' il se restreint 

volontairement à travailler à partir de la seconde catégorie : les démocraties historiquement 

possibles. 

Il explique que, au niveau argumentatif, il est possible de concevoir autant de versions 

de la démocratie que l' esprit humain peut virtuellement en imaginer, mais cela ne nous 

informe en rien sur ce que l'être humain appelle depui s maintenant des millénaires (par 

intermittence, bien sûr) la démocratie. Saitori argumente : nous pourrions concevoir 

14 1 Sartori , Giovanni. 1987. The Theory of Democracy Revisited, Chatham (NJ), Chatham House, p. 
265 . 
142 Ibid. , pp. 4-5 et pp. 265-269. 
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hypothétiquement la meilleure démocratie qui soit et qui serait en accord complet avec les 

principes de la logique et absolument sans contradictions internes, mais nos opposants 

pourraient hypothétiquement faire le même exercice à partir de l'autocratie et démontrer 

rationnellement qu ' il s'agit du meilleur régime politique possible 143
. De plus, une démocratie 

rationnellement véritable n'est pas nécessairement une démocratie qui existe et fonctionne 

empiriquement. Selon Sartori, l' exemple de la France révolutionnaire est éloquent: la 

démocratie nourrie par la « raison » a ainsi mené à une « terreur» anti-démocratique 144
• 

Les mots, dira Sartori, sont des porteurs d'expériences 145 (experience carriers). La 

conception que nous et nos contemporains avons de la démocratie est en fait le legs de 

l'expérience historique du terme. Sartori n' affirme pourtant en rien que notre entendement de 

la démocratie est le même que celui qui prévalait durant l'Antiquité grecque: « today's 

concept of democracy has only a very slight resemblance, if any, to the concept that was 

developed in the fifth century B.C. 146 ». Prendre le parti de la démocratie historiquement 

possible ne signifie donc pas, pour lui , affirmer que nous devons aborder la question 

exactement sous le même angle que le faisaient les Grecs cinq siècles avant Jésus-Christ. Au 

contraire, selon notre interprétation, cela signifie davantage que la définition de la 

démocratie, à notre époque, ne peut se construire qu ' en additionnant les différentes 

expériences historiques qu 'a revêtues le terme durant deux-mile-cinq-cents ans. 

Sartori ne serait peut-être pas d'accord avec la simplicité avec laquelle nous interprétons 

ses prétentions, mais il nous apparaît que cette idée de la démocratie historiquement possible 

reflète- sans le faire intégralement- son idée d ' une définition de la démocratie. 

Changeons maintenant d ' approche et de perspective. Amartya Sen serait probablement 

partiellement en accord avec la notion de démocratie historiquement possible de Sartori. À 

bien y réfléchir, leurs approches ne sont pas si différentes en termes d 'épistémologie, 

pourtant leurs conclusions diffèrent grandement. 

143 Ibid. , p.269. 
144 Idem. 
145 Ibid. , p.7 et p.265. 
146 Ibid. , p.278. 
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Sen, contrairement à Sartori , énonce clairement ce qu ' il considère être la démocratie 

dans une courte formule efficace. La démocratie représente bien sûr : 

le droit de vote et le respect du résultat des élections, mais requiert aussi la 
protection des droits et de la liberté, le respect de la légalité, ainsi que la garantie de 
libre discussion et de circulation non censurée de l' information et la liberté de la 
commenter147

. 

Une grande part de la conception de la démocratie chez Sen repose en effet sur la 

distinction entre simple processus électif et véritable démocratie . « La démocratie a des 

exigences qui transcendent l' urne électorale 148 », dira-t-il. Trop souvent la démocratie est 

présentée de manière outrageusement simpliste en la réduisant au processus électoral ou alors 

en l'associant vulgairement à l' idée d'un gouvernement de la majorité. Cette attitude est non 

seulement trompeuse, mais elle est aussi fausse tant au niveau historique qu ' épistémologique. 

La démocratie doit bien davantage être considérée comme un débat public, comme un 

« gouvernement par la discussion 149 » plutôt qu ' une simple structure électorale. Puisqu'elle se 

situe au centre de sa conception de la démocratie, Sen possède évidemment une conception 

particulière et clairement définie de la notion de « débat public ». Il explique qu ' un débat 

public effectif et efficace s' appuie sur deux phénomènes conjoints 150
. Le premier est la 

tolérance à des points de vue différents, c ' est-à-dire accepter que l' accord entre les parties 

peut se faire sur le fait d ' être en désaccord . Le second est l'encouragement d' un débat public 

qui se cultive principalement par la croyance en l' idée que ce dernier génère enrichissement 

mutuel et enseignement réciproque. 

Sen en arrive à la conclusion que la définition de la démocratie doit se déterminer par la 

notion de débat public à l' aide d' observations d 'ordre purement hi storiques (ne se basant 

pourtant pas sur la seule expérience grecque, mais aussi indienne, chinoise et japonaise151
) . Il 

rejoint donc clairement la prétention théorique de Sartori voulant que définir la démocratie ne 

peut se faire que de manière empirique, en ne traitant que les démocraties historiquement 

possibles. 

147 Sen, Amartya. 2003. La démocratie des autres, Pari s, Rivages, p.69. 
148 Ibid., p. II . 
149 Ibid. , p.46. 
150 Ibid. , p.26. 
15 1 Ibid. , p.29. 
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Sen et Sartori ne sont pas les seuls auteurs de notre corpus à partager une approche 

épistémologique structurée par une conception historique. Nous retrouvons précisément une 

forme de théorisation semblable dans les écrits de David Graeber dans son texte « La 

démocratie des interstices152 ». Anthropologue de formation , l' histoire occupe, chez Graeber, 

une place un peu plus marginale que chez les auteurs précédemment mentionnés, néanmoins, 

il y puise régulièrement tout au long de son texte pour faire ressortir plusieurs exemples 

appuyant ses prétentions. 

La question de la définition de la démocratie n' y échappe pas. En analysant, à l' aide de 

littératures secondaires, les récits historiques grecs des campagnes militaires d ' Alexandre, 

mais aussi l' Athènes classique, la «c ivilisation » maya et la tradition indienne, Graeber en 

arrive à une version extrêmement simple d ' une définition de la démocratie. S'appuyant, entre 

autres sur les travaux de Steve Muhlenberger et Phil Payne, il soutient que «si on la définit 

simplement comme une modalité de la prise de décision à l' issue d ' une discussion publique, 

la démocratie constitue un phénomène très courane 53 » dans l' histoire, au sens le plus général 

dt.i terme. Ce qui est frappant dans cette définition, hormi s sa simplicité déconcertante en 

comparaison avec celles d'autres auteurs de notre corpus, est sa ressemblance avec la version 

de Sen : la compréhension de la démocratie par la notion de débat public. Comme nous le 

démontrerons plus loin, Sen et Graeber semblent partager plusieurs similarités importantes au 

niveau de leurs théories respectives. Pour l' instant, limitons-nous à observer le lien évident 

entre les conceptions de la démocratie par le débat public chez Sen et celle de la prise de 

décision par la discussion publique que Graeber observe dans plusieurs «trad itions 

démocratiques », occidentales ou non. 

2.1.2 Pourquoi pas l'anarchie? 

Arrêter notre analyse de la conception démocratique de Graeber ici serait masquer un 

pan important de sa théorisation. Ce qui le distingue essentiellement du reste des auteurs que 

nous étudions est la quasi-identité, ou du moins la grande simi larité qu ' il semble percevoir 

152 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MA USS, no. 26 (doss ier « 
Alterdémocratie, alteréconomie : chantiers de l'espérance » ), pp. 4 1-89. 
153 Ibid. , p. 75 . 
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entre les concepts d 'anarchie et de démocratie : «j 'ai toujours adopté et défendu résolument 

ces deux termes en affirmant qu 'en fait , anarchisme et démocratie sont- ou devraient être -

des notions peu ou prou identiques 154 ». Si une telle association entre les deux concepts est 

possible, c'est que Graeber considère que la démocratie n' a, en fait, absolument rien à vo ir 

avec l'élection de représentants. Nous y reviendrons plus en détail dans une section 

subséquente de ce texte, La représentation politique, mais pour l' instant contentons-nous de 

souligner que la procédure élective n 'est apparue sur une base régulière que très récemment 

dans l' histoire de la démocratie 155
• En fait, comme le démontrera Bernard Manin, la grande 

majorité des fonctions de magistrats, dans la courte période démocratique que représente 

l' expérience athénienne, n ' étaient pas attribuées par un quelconque scrutin , mais bien 

davantage par le tirage au sort156
. À en croire Graeber, la véritable « démocratie » - à une 

certaine époque, mai s encore aujourd ' hui- est bien plus ce que l'on a l' habitude d ' appeler la 

« démocratie directe ». 

Plusieurs notions semblent effectivement se recouper à 1' intérieur des concepts de 

démocratie (directe) et d'anarchie, au sens politique du terme. Nous pourrions notamment 

penser à l' idée de la recherche du consensus à l' intérieur des groupes politiques, 157 mais auss i 

à celles de l' autogestion, de l' auto-organi sation 158 ou simplement ce que Robert Paul Wolff 

nomme l'autonomie provenant de la soumi ssion d'un homme à sa propre vo lonté 159
. Francis 

Dupuis-Déri émet par contre un bémol en ce qui concerne le rapprochement des deux termes. 

Dans son texte La .fiction du contrat social, il di stingue c lairement l'anarchie, qu'il associe à la 

prise de décision par consensus, et la démocratie directe, qu'il rattache à la prise de décis ion à 

la majorité 160
• La seconde ayant comme conséquence pernicieuse de pouvoir mener à la 

d ictature de la majorité. Par contre, il est évident que même si anarchie et démocratie directe 

154 Ibid. , p.42. 
155/dem. 
156 Manin , Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p.l9. 
157 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MA USS, no. 26 (dossier 
«Alterdémocratie, alteréconomie : chantiers de l'espérance » ), p. 41. 
158 Ibid. , p.82. 
159 Wolff, Robert Paul. 1970. ln Defense of Anarchism, New-York, Haper Torchbook, p.23 . 
160 Dupuis-Déri, Francis. 2009. « La fiction du contrat social : uchronie libérale, utopie anarchiste », 
Politique et Sociétés, vol 28, no.2, p.22. 
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ne peuvent être identifiées comme des synonymes parfaits, les deux termes dés ignent des 

réalités politiques hautement semblables. 

C ' est dans la perspective de ce débat que Graeber donne une autre et intéressante 

définition du mot démocratie en affirmant qu ' il s'agit « d ' un terme grec forgé à l' origine pour 

décrire une forme d 'autogouvernement communautaire et appliqué par la suite à des 

républiques basées sur le système représentatif 161». En reprenant un des questionnements 162 

de Graeber, il nous est possible d'affi rmer que la démocratie constitue bien plus une forme de 

gouvernance qu ' une forme de gouvernement. La gouvernance est ici comprise comme un 

terme très général dés ignant toutes formes d'organi sat ions politiques, alors que, dans cette 

conception, le gouvernement renvoie à la direct ion d'un État. 

La démocratie semble donc désigner davantage un mode d 'auto-organisation collectif 

non-étatique (un type de gouvernance) plutôt qu ' une organisation à la tête d'un État (un type 

de gouvernement), comme il est courant de considérer le terme. Nous le verrons plus en 

détail dans la conclusion de ce mémoi re : la démocratie, telle qu'entendue par Graeber, ne 

peut en aucun cas être compatible avec la constitution des appareils d'États modernes. 

2. 1.3 La division originaire du social 

Nous quittons ici seulement partiellement la question de la définition pour l' aborder 

autrement, sous un angle indirect. La raison en est que quelques auteurs que nous avons 

retenus peuvent aisément se ranger dans une catégorie bien distincte. Marcel Gauchet et 

Jacques Rancière partagent une conception relativement simila ire de la démocratie structurée 

autour de l' idée d ' une division originaire du social, même s i ces deux auteurs ne 

réfléchi ssent pas ce phénomène de manière identique et n'en tirent pas les mêmes 

conclusions politiques . Rancière tend à prendre le parti des subalternes et à voi r dans leurs 

actions de révolte l'expression d' une pensée égalitariste légitime 163
• Gauchet est nettement 

moins enthousiaste. Il va jusqu 'à dire que« le rejet de la servitude» relève d ' une « ignorance 

161 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier « 
Alterdémocratie, alteréconomie: chantiers de l'espérance»), p.83 . 
162 Ibid. , p.41. 
163 Rancière, Jacques. 1995. La Mésentente, Pari s, Éditions Galilée, 187 p. 
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» quant à la « vérité du pouvoir », laissant entendre que les « esc laves » doivent chercher à 

saisir la raison pour laquelle existent ceux qui commandent et ceux qui obéissent ( il s'agit ici 

bien sûr d' une réflexion spéculative, qui ne doit pas être perçue comme une justification de 

l'esclavagisme)164
. En comprenant de la sorte les origines de la domination, les soc iétés 

humaines n'en seraient que plus aptes à confronter les raisons du pouvo ir. En fa it, si nous 

avons choisi de les présenter ensemble et dans une section distincte de ce chapitre, c' est 

qu ' ils s' attardent davantage à la question de la « nature » de la démocratie plutôt qu 'à sa 

définiti on. 

Gi lles Labelle synthétise bien cette mutation que connaissent les théories de la 

démocratie depuis quelques années : 

Alors que la modernité démocratique s'est d'abord représentée comme la capac ité 
du peuple citoyen à s'auto-déterminer, cette représentation semble depuis peu céder 
la place à une autre, suivant laquelle la démocratie signifie d'abord conflit, vo ire 
division soc iale, lesquels doivent être considérés comme indépassables 165

. 

Cette idée de la division origi naire du social selon laquelle toute société est d'abord et 

avant tout opposition et conflit vient effectivement bouleverser le champ théorique que nous 

explorons dans ce chapitre en redéfinissant fondamentalement les barèmes d'une explication 

complète de la démocratie. Désormai s, il apparaîtra év ident que la démocratie ne peut se 

rédui re à une mécanique électorale, à des structures institutionnelles ou à un régime poli tique 

comme voudraient le croire plusieurs penseurs du républicanisme 166
. Avec la division 

originaire du social, la démocratie devient une man ière d'être du social : ce qui lui permet de 

se développer, de « resp irer » et de s'autoréguler. 

Avant d' entrer dans l' analyse du concept de di vision originaire du soc ial, il importe de 

se pencher brièvement sur le père fo ndateur de cette approche : Claude Lefott . Au cœur d' un 

164 Gauchet, Marce l. 2005. « La dette du sens et les racines de l'État » in La condition politique, Paris, 
Galli mard, Tel, p. 88. 
165 Labe lle, Gi ll es. 1997. «La démocratie à la fin du XXe siècle : triomphante mais inquiète», Politique 
et Sociétés, vol 16, no.3, p.73. 
166 Dupuis-Déri, Francis. « Les anciens ne sont plus ce qu'ils étaient : réflexions sur l'idée de 
démocratie moderne ». in Breaugh, Martin et Yves Couture (dirs). 201 O. Les anciens dans la pensée 
politique contemporaine. Québec, Presses de l'Université Laval, p. 190. 
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de ses ouvrages les plus importants, Le travail de l 'œuvre Machiavel167(1972), se trouve 

l' énonciation d ' un concept clef à la philosophie politique de bien des auteurs qui lui ont 

succédé : « la division otiginaire du social ». Nous pouvons grossièrement affirmer, sans trop 

déformer son propos, que ce statut particulier de l' origine du soc ial , Lefort le découvre à 

travers l' opposition machiavélienne des deux « humeurs»: celle des grands (de la noblesse, 

du petit nombre) et celle des petits (du peuple, du grand nombre). Alors que les grands 

désirent essentiellement dominer, les petits ne désirent qu ' une chose: la liberté. Le conflit 

d'origine porte, chez Lefort, sur la possibilité de dire la Loi . La démocratie est alors le 

régime caractérisé par l'institutionnalisation du conflit au sein de la société et la 

reconnaissance de la division profonde du corps social. Ainsi , le régime démocratique 

légitime l' existence d' intérêts divergents, d ' opinions contraires et de visions du monde 

opposées et même incompatibles. La divis ion originaire du social, chez Lefort, est un concept 

qui dépasse la simple lutte de classes. Elle se retrouve également dans la constitution même 

des liens sociaux et politiques en divisant la société d'elle-même, ou plutôt en divisant la 

société du lieu symbolique du pouvoir. C'est cette divi sion nette entre l'État et la société qui 

s'incarne dans la démocratie moderne chez les penseurs de la division originaire du socia l. 

C'est probablement pour cette raison que Lefort s'affiche comme un défenseur de la 

représentation politique. Il voit en cette dernière le médium par lequel communiquent le 

social et l'étatique, par lequel se distingue le peuple et la Loi. Il ne partage donc pas, en ce 

sens, notre position par rapport au caractère antidémocratique de la représentation politique. 

Inversement, il soutient que la véritable démocratie peut s'incarner dans la représentation . 

Cette idée est d'ailleurs développée en substance dans « Démocratie et représentation 168 », 

texte paru en 1989. Il y affirme : « C'est grâce à la représentation démocratique que l' État ne 

se referme pas sur lui-même, qu'il ne peut figurer le pôle de la toute-puissance et apparaître 

comme doté d'une organisation et d'une force compactes 169 ». Si une telle opération est 

possible, soutient-il, c'est que la représentation délimite l'espace du débat politique. Dans 

cette perspective, les représentants ne sont pas conçus comme étant les reflets de l'opinion 

167 Lefort, Claude. 1986. Le travail de l 'œuvre Machiavel, Paris, Gallimard, Tel , pp. 369-399. 
168 Lefort, Claude. 2006. « Démocratie et représentation » in Le temps présent, Paris, Belin, pp. 611-
624. 
169 Ibid. , p.62 1. 
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publique, mais bien comme étant de sages pédagogues ayant pour fonction d'harmoniser le 

conflit entre l'intérêt général et les intérêts particuliers170
. Bien qu'il défende la nécess ité de la 

représentation politique, Lefort partage une part de notre critique à son égard lorsqu'il 

soutient : « nul besoin de savantes analyses pour .découvrir que la démagogie des 

représentants du peuple tend à ruiner la fonction de pédagogie politique qu' ils devraient 

assumer171 ». La représentation politique peut donc être perçue comme un moyen efficace de 

communication entre la soc iété et l'État, mai s encore faut-il que les représentants exercent 

leur fonction avec une neutralité et un détachement que plusieurs pensent imposs ible. Nous 

reviendrons fréquemment sur cette idée vers la fin de ce chapitre et en conclusion de notre 

mémoire. 

Nous ne nous étendrons pas davantage sur l' ouvrage de Lefort, puisque nous l' avons 

surtout retenu pour sa paternité du concept de la « division originaire du social ». Retenons 

donc de son travail que cette idée sera en bonne partie reprise par plusieurs auteurs dans les 

extraits que nous avons sé lectionnés, particulièrement dans les travaux de Marce l Gauchet. 

Nous renvoyons maintenant le lecteur au premier chapitre de ce mémoire, plus 

précisément dans la sous-section Théologie et politique, afin de revenir sur la notion de la 

« dette du sens ». Le concept de dette du sens est nécessaire, selon nous, pour penser la 

démocrat ie chez Gauchet. La raison en est la suivante. Là où n'est pas l' État, affi rme-t-il, il y 

a quand même refoulé le principe d'origine de l' État, c' est-à-dire la constitution primordiale 

de tout espace soc ial dans et par la division politique172
. C'est à ce point que le concept de 

dette du sens chez Gauchet rejoint la division originai re de la société chez Lefort. Lorsq u' il 

s' agit de penser la démocratie, on ne saurait retenir un concept sans l'autre. Gauchet en arrive 

donc à formuler sa propre définition de la division originaire : 

Il y a division originaire de la soc iété en ceci qu'on ne peut rapporter à aucun 
fo ndement préalablement constitué dans la société l' antagoni sme de la société avec 

17° Comme nous le verrons plus loin dans ce chapitre, dans la sous-section Oligarchie électorale, la 
conception de Claude Lefort de la représentation po litique te lle que décrite ic i s'apparente grandement 
à ce que Hanna Pitkin nomme les« théoriciens de l'autorisation » (autorization theorists). 
171 Lefort, Claude. 2006. « Démocratie et représentation » in Le temps présent, Paris, Belin, p.61 5. 
172 Gauchet, Marcel. 2005 . « La dette du sens et les racines de l'État » in La condition politique, Paris, 
Gallimard, Tel, p.7 1. 



elle-même, et qu 'à l' inverse c'est l' antagonisme de la société avec e lle-même qui la 
fo nde en tant que société, qui lui permet d ' ex ister, qui la fait tenir ensemble 173

. 

55 

Division origina ire il y a donc, ma is comment assurer la cohésion dans un te l cadre? 

Cette tâche de produire une dimension d ' inclusion ou d ' appartenance incombe 

principa lement au pouvo ir. Ce pouvo ir est entendu par Gauchet comme étant : « la référence 

qui garantit aux hommes que leur société est effectivement leur, qu ' ils ont dro it et puissance 

sur e lle, qu ' ils sont capables d 'en décider et libres d ' en disposer 174». La société est à 

comprendre et à changer: vo ilà le rô le du pouvo ir dans l'espace humain . C'est la diffé rence 

radicale entre les soc iétés humaines et les sociétés animales: l' animal est dans son espace 

soc ial alors que la soc iété humaine existe pour l' homme et ce lui-c i a une prise sur son 

organisation (dans les sociétés modernes bien sür). 

À travers le prisme de la division originaire du social, Gauchet soutient que, contre les 

apparences, le conflit est un agent essentie l de la cohés ion sociale. C ' est par le confli t qu 'est 

mi se en débat l'organisation sociale.« Il est ainsi une cohés ion primordiale de l' espace soc ia l 

qui se donne en permanence par la création s ignificative de dimensions d ' identité, d ' inclusion 

et d ' indissociation175 ». Dans la même mesure où les individus s'affrontent sur les raisons 

d 'être et les finalités de leur soc iété, il s s' affirm ent comme membres d ' une même 

communauté. Les individus et les groupes se posent comme ennemis au sein d ' un même 

monde. La lutte socia le est donc productrice d 'appartenance 176
. L' effet implicite du conflit est 

de faire reconnaître que le vra i de l'organi sation socia le rés ide dans le débat et est, de fa it, 

l' affaire de tous. Il est la product ion symbolique d ' un univers socia l, il est la reconna issance 

chez les agents soc iaux de leur appartenance à un ordre qui à la fois les transcende et les t ient 

avec les autres. 

2.1.4 Débat, coriflit et titre à gouverner 

Évidemment, nous ne pouvons faire autrement que remarq uer le lien évident ici entre les 

pensées de Gauchet et ce lles de Sen et de Graeber. Lorsque Gauchet soutient que 

173 Ibid. , p.451. 
174 Ibid., p.72. 
175 Ibid. , p.46 1. 
176 Ibid. , p.460. 
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l'organisation sociale réside dans le débat, il n'est certainement pas bien loin de la position 

défendue précédemment dans ce chapitre par Sen en définissant la démocratie par le débat 

public, mais aussi de celle de Graeber qui aborde similairement la question en traitant, pour 

sa part, de discussion publique. Gauchet, en insistant sur la notion de division originaire du 

social , ne fait donc que conceptualiser différemment quelque chose de fortement présent dans 

la littérature au sujet des théories de la démocratie : l' idée que la démocratie représente le 

débat public, la discussion et par extension nécessaire, le conflit. Gilles Labelle traite 

d'ailleurs aussi de la théorie de la démocratie chez Rancière en affirmant que l'ensemble de 

l'espace politique est structuré par le conflit, la division ou, pour employer le vocabulaire de 

l'auteur est le lieu d'une « mésentente » 177
. 

Ce qu ' il est primordial de comprendre, aux fins de notre présente démonstration, est que 

la démocratie, chez Gauchet certainement, mais aussi chez Rancière, est la forme politique 

par laquelle le conflit originaire arrive naturellement à s 'exprimer, à se vivre pacifiquement. 

Voilà le lien profond qui unit la théorie de la démocratie au concept de division originaire du 

social. La société démocratique n'est donc pas la résultante d ' une dynamique naturelle des 

forces sociales. Elle procède d ' une disposition sociale inconsciente de la société par rapport à 

sa division, la laissant libre de s'exprimer178
. Inversement, le totalitarisme est la forme 

politique qui réprime le conflit, qui l' interdit et tente de le faire taire 179
• Sur ce point, Rancière 

abonde également dans le même sens que Gauchet180 en affirmant l' opposition « naturelle » 

entre démocratie et totalitarisme. 

Jacques Rancière développe une conception de la démocratie qui peut apparaître 

compatible avec celles de Lefort et de Gauchet. Dans La mésentente18 1
, Rancière identifie la 

démocratie à une manière d ' être du politique ou alors à un mode de subjectivation du 

politique. Elle se définit, selon lui , comme une société dans laque lle il existe une sphère 

d 'appartenance propre au peuple, c ' est-à-dire propre au multiple. Le peuple qui rés ide dans 

177 Labelle, Gilles . 1997. «La démocratie à la fin du XXe siècle : triomphante mais inquiète», Politique 
el Sociétés, vol 16, no .3, p.76. 
178 Gauc het, Marcel. 2005. « L'expérience totalitaire et la pensée de la politique » in La condition 
politique, Paris, Gallimard, Tel, p.449. 
179 Ibid. , p.444. 
180 Rancière, Jacques. 2005. La haine de la démocratie, Paris, La Fabrique, p.l8. 
181 Rancière, Jacques. 1995. La Mésentente, Paris, Éd itions Galilée, 187 p. 
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cette sphère d 'appartenance revêt un caractère particulier: il constitue une unité, grâce à 

laquelle il s ' oppose à l'État, mais sa composition reste fondamentalement, intrinsèquement 

multiple. C'est dans cette perspective que Marcel Gauchet parle d ' une incertitude 

essentielle 182 de ce que doit être l'organisation collective ou que Claude Lefort discute de 

l 'indétermination démocratique183
• 

Rancière soutient aussi que la nature de la sphère d' appartenance du peuple est de voir 

en elle-même le lieu permanent d ' un litige. 

Il y a démocratie enfin s' il y a un litige qui conduit sur la scène de manifestation du 
peuple par un sujet non identitaire. Les formes de la démocratie sont des formes de 
manifestation de cette apparence, de cette subjectivation non identitaire et de cette 

d . d 1" . 184 con utte u tttge. 

La démocratie institue donc un type untque de communauté : des communautés 

polémiques qui doivent composer avec la présence du conflit tant dans sa composition même 

que dans ses rapports à la structure transcendante du pouvoir en place. Évidemment, le 

lecteur l'aura remarqué, il n' y a ici qu ' un pas à franchir pour associer ce que Rancière appelle 

la démocratie comme communauté polémique et le conflit considéré comme un agent 

fondamental de la cohésion sociale chez Lefort et Gauchet. 

Jacques Rancière ne fait évidemment pas que traiter indirectement de la division du 

social ; il s'attarde aussi dans La haine de la démocratie à définir le terme de « démocratie ». 

Dans notre étude, nous avons décidé de retenir deux définitions que nous trouvons 

particulièrement éclairantes. Au bénéfice du lecteur, nous revenons donc ici brièvement sur le 

sujet de la définition de la démocratie, qui , selon Rancière : 

n' est ni un type de constitution ni une forme de société. Le pouvoir du peuple n'est 
pas celui de la population réunie, de sa majorité ou des classes laborieuses . Il est 
simplement le pouvoir propre à ceux qui n' ont pas plus de titres à gouverner qu ' à 
' ' 185 etre gouvernes . 

182 Gauchet, Marcel. 2005. « Introduction » in La condition politique, Paris, Gallimard, Tel, p.l 5. 
183 Lefort, Claude . 1986. Le travail de l 'œuvre Machiavel, Paris, Gallimard, Te l, pp. 369-399. 
184 Rancière, Jacques. 1995. La Mésentente, Paris, Éditions Ga lilée, p.l41 . 
185 Rancière, Jacques. 2005. La haine de la démocratie, Paris, La Fabrique, p.54. 
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Cette idée est en parfaite continuité avec la pensée de Graeber qui refuse d'identifier la 

démocratie (représentative, précisons-le) à un régime politique à proprement parler. Nous 

nous devons ici de mettre l'emphase sur le contraste évident entre ce qu ' il est commun 

d 'appeler « l'État démocratique » et la perspective de Rancière affirmant que la démocratie 

n'est « ni un type de constitution ni une forme de société». Évidemment, certains auteurs, 

Lefort en tête, définissent toujours la démocratie en tant que forme de soc iété particulière. 

Chez Gauchet, par exemple, la démocratie est un régime politique qui se positionne comme 

l'antagonisme du totalitarisme 186
• Dans un régime totalitaire, dira-t-il, le conflit entre les 

individus n'est pas anéanti, il n'est qu ' interdit. Inversement, la démocratie se présente comme 

le régime politique qui laisse libre cours au conflit permanent qui anime la société. Il y a donc 

bien certaines voix divergentes, mais il reste que dans le cadre de notre recherche, il nous 

apparaît évident que plusieurs penseurs de la démocratie refusent d'associer cette dernière à 

un régime politique distinct. Nous n'avons qu'à penser à Sen, Graeber, Rancière ou Abensour. 

En ce qui concerne la seconde définition de la démocratie que nous avons sélectionnée 

chez Rancière, là encore, il nous est poss ible de faire un parallèle avec Graeber. Rancière, 

une fois de plus, soutient que la démocratie est« un gouvernement anarchique, fondé sur rien 

d 'autre que l'absence de tout titre à gouverner. 187 » Dans ce court extrait, de~x choses nous 

frappent particulièrement. La première est la référence marquée, pour une seconde fois chez 

Rancière, à 1 'absence de titre à gouverner dans sa définition. Il semblerait donc que cet 

élément soit particulièrement constitutif de sa compréhension du terme : la démocratie serait 

donc le mode de sélection des gouvernants caractérisé par l' absence d ' un ordre« naturel» de 

gouvernance, comme c ' est le cas, par exemple, dans les systèmes aristocratiques, 

ploutocratiques, technocratiques ou toutes autres formes d'oligarchies . 

Le second élément remarquable de cette définition, et qui est probablement le corollaire 

du premier est la parenté entre anarchisme et démocratie. Cet état de fait est évident si l'on 

considère que dans l'anarchisme, comme dans la démocratie, il y a une absence de titre à 

gouverner. La pensée de Rancière nous apparaît donc comme totalement cohérente avec e lle-

186 Gauchet, Marcel. 2005. « L'expérience totalitaire et la pensée de la politique » in La condition 
politique, Paris, Gallimard, Tel, p.441. 
187 Ibid. , p.48. 
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même. Mais, en ce qui concerne plus préc isément notre étude, nous ne pouvons faire 

autrement que relever la ressemblance entre cette perspecti ve et ce lle de Graeber qui , 

rappelons-le, ident ifia it la démocratie (directe, ce lle-là) à l'anarchisme. Nous rev iendrons 

d'ailleurs sur cet élément à que lques reprises dans le présent chapitre. 

2.2 La source grecque 

Il nous est poss ible de remarquer une constante chez l'ensemble des auteurs que nous 

étudions: tous s'emblent s' accorder sur le fa it que la démocratie telle que prat iquée dans 

l'expérience athénienne ne s'apparente que très vaguement avec l'expérience démocratique 

qui est ma intenant la nôtre. Ce constat se fa it, par contre, sur des bases très di ffé rentes en 

fonction de la perspective de chacun des auteurs. 

2.2. 1 Le« modèle grécocentriste » 

Sur l'ensemble du lot, deux auteurs se di st inguent sans conteste en ce qui a trait à 

l' origine de la démocratie: Amartya Sen et Dav id Graeber. Ce qui nous permet de les 

catégoriser de la sorte, à l'extérieur de ce que nous pourrions appe ler « le modè le 

grécocentriste » de l'origine de la démocratie, est leur position marginale- quoiqu 'à notre 

av is particulièrement éclairante - sur la question. Commençons donc par expliquer en quo i 

est constitué ce« modè le grécocentri ste ». 

Des auteurs te ls que G iovanni Sartori et Bernard Manin, bien que de grands spéc ialistes 

des théories de la démocratie, travaillent à partir d ' un présupposé sur l'orig ine de la 

démocratie qu i n' est aucunement remi s en question dans leurs recherches: leur 

compréhension de la démocratie contemporai ne se fa it en grande partie en prenant le modè le 

de l' Athènes antique comme point de départ, de comparaison et de référence. 

Manin débute d ' a illeurs le tout premier chapitre de ses Principes du gouvernement 

représentatif en affirmant que le « régime athénien» est « l'exemple le mieux connu de 

démocratie antique 188 ». La formule « l'exemple le mieux connu» laisse évidemment sous-

188 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p. l9. 
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entendre que Manin considère qu ' il y a - ou qu ' il peut y avo 1r - d 'autres exemples 

d' expériences démocratiques dans l' Antiquité, mais nous ne pouvons fa ire autrement que de 

constater que Principes du gouvernement représentatif ne s'attarde que marginalement sur 

d ' autres exemples historiques antiques que celui d ' Athènes 189
. Évidemment, le lecteur nous 

objectera, avec raison, que détailler les formes de démocratie de l'A ntiquité n 'est pas 

l'objectif de l'ouvrage de Manin . Certes, ma is le choix des exemples historiques afi n de 

soutenir une démonstration sous-tend, en so i, l'o rientation de la pensée de l'auteur. Nous 

rev iendrons plus en détail sur le très pertinent ouvrage de Bernard Manin dans la dernière 

section de ce chapitre, La représentation politique. 

Nous décelons chez G iovanni Sartori une pos ition simila ire à ce lle de Manin, sur ce 

suj et bien précis. Comme l'ensemble de rios auteurs, il est lui auss i en accord avec le fa it que 

la démocratie athénienne antique et les démocrat ies occidentales contemporaines n' ont que 

très peu en commun 190
. Ce que nous dés irons souligner ic i est que Sartori , tout au long de son 

ouvrage, fa it souvent référence à la démocratie comme étant «(a) concept that was 

deve lopped in the fi fth century B.C. 191 ». Par la mention du cinquième s ièc le A.Y .J .C., nous 

pouvons ici év idemment dénoter un lien direct à l'Antiquité athénienne. 

Notre pos ition sur le suj et n'est pas que nous devrions exclure l'expérience athénienne 

de l'analyse des théories de la démocratie, une telle opération serait certa inement 

dommageable pour l'avancement de la pensée et des conna issances dans ce domaine. Il reste 

que, se lon nos lectures, il nous apparaît év ident qu 'e lle est dépassée et ne nous écla ire que 

peu sur certa ines pratiques démocratiques de notre époque. Nous voudrions simplement 

mettre 1 'emphase sur le fait que 1 'approche << grécocentriste » des théories de la démocratie 

fa it remonter la pratique en question à la démocratie grecque et seulement à elle. À cet 

égard, Sartori représente, à nos yeux, un archétype intéressant de cette pensée 

grécocentriste sur le sujet, c ' est d ' ai lleurs ce qui expl ique sa présence récurrente dans notre 

démonstration . 

189 Bien sûr, Manin discute aussi longuement de la démocratie américaine naissante et aussi des cités
États de la renaissance italienne, mais ces exemp les ne sont pas tirés de l'antiquité et, de toute manière, 
sont foncièrement occidentaux, ce qui ne fait que corroborer notre démonstration principale. 
190 Sartori , Giovanni. 1987. The Theory of Democracy Revisited, Chatham (NJ), Chatham House, p. 
278 . 
191 Idem. 
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Inversement, certains auteurs semblent tenter particulièrement de s'extirper du modè le 

grécocentriste. Comme nous le soulignions plus haut, c'est préci sément le cas de David 

Graeber, d ' Amartya Sen ou de Marcel Detienne. 

Commè Graeber se plaît à le faire remarquer192
, la conception populaire veut que la 

démocratie soit le legs de la Grèce antique qui l' aurait « inventée » autour du c inquième 

s iècle av. J .-C. So it dit en passant, une grande part de la communauté intellectue lle se réfère à 

cette tradition, sans pour autant la questionner, lorsqu ' il est fa it mention des théories de la 

démocrat ie. Cet état de fait est, au demeurant, loin de fa ire l' unanimi té chez les chercheurs . 

La preuve en est que la tradition indienne, comme d'autres d'ailleurs, est en grande partie 

ponctuée d'éléments et de moments démocratiques 193
. Graeber n' est pas le seul à souligner le 

cas de la démocratie indienne : Sen abonde à quelques endroits dans le même sens 194
• Fait 

intéressant, Graeber soutient auss i que les é lites indiennes, tout comme ce lles de l'Occident, 

se sont réapproprié « l' invention de la démocratie» à l' intérieur de leur propre tradition 

littéraire. Selon lui , l' idée de rapporter la démocratie à des origines culturelles particulières 

semble irrés istible dans toutes les cultures. 

Marcel Detienne pose d'ailleurs la question en des termes j udicieux. D'emblée, dit-il , 

traiter de la démocratie comme étant le propre de l'Athènes du sièc le de Périclès est 

extrêmement réducteur. Des centaines de communautés grecques de l'Antiquité ont 

expérimenté des pratiques égalita ires durant près de tro is cents ans195
• De plus, si on assoc ie 

davantage la démocratie à une pratique égalita ire qu'à des procédures élect ives, ce qui est 

certainement notre perspective, il faut nécessai rement reconnaître que ce type d'organisation 

du social a existé dans bien d'autres circonstances que la seule Athènes. Nous pourrions 

notamment pe nser à Iaroslav Lebedynsky qui décrit comment les hi storiens ukra iniens ont 

redécouvert de rnièrement le caractère démocratique surprenant des soc iétés Cosaques du XVe 

192 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (doss ier « 
Alterdémocratie , a lteréconomie: chantiers de l'espérance »), p.54. 
193 Ibid. , p.76. 
194 Sen, Amartya. 2003. La démocratie des autres, Paris, Rivages, p. l6 . 
195 Detienne, Marcel. « Des pratiques d'assemblée aux formes du politique» in Detienne, Marcel (dir). 
2003 . Qui veut prendre la parole?, Paris, Seuil , p. 14. 
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au XVII" sièc le 196
• Ou a lors à Anne et Marc Abélès qui relatent les pratiques po litiques 

égalitaires et la formation impress ionnante de consensus (quasi-anarchistes) chez les 

habitants des sous-quartiers d'Ochollo en Éthiopie dans les années 1970 197
• Il semble év ident, 

tous en conviendront, que les Ochollos ne se sont jamais inspirés des classiques de l'Antiquité 

grecque pour quelques pratiques culturelles que ce so it et encore mo ins pour leurs types 

d'organisation sociale. 

Cette tentation ethnocentrique à ramener la source de la démocratie à l'Athènes antique 

est si générali sée que même les chercheurs les plus séri eux y succombent. Plusieurs 

théoriciens libéraux (avec en tête Sartori) se refusent de la sorte à écarter la démocratie 

athénienne de leur analyse pour des ra isons relevant purement de l' idéo logie 198
. Les tenants 

de ce que nous appelons dans notre étude le « modè le grécocentri ste » de l' origine de la 

démocratie refusent de faire remonter la tradition démocratique à d 'autres sources qu ' à la 

seule Grèce antique. Cette démarche, se lon Graeber, ne peut pas être admise dans leur 

conception pui sque sans Athènes, il serait impossible d ' affirmer que la tradition occ identale 

contient quelque chose de foncièrement, intrinsèquement, démocratique. Pour certa ins, cela 

rev iendrait presque à dire qu ' il n' y a ri en de tel que l' «- Occident ». 

Or, et c'est un é lément capital, s i la tradition démocratique occupe une telle importance 

dans l'idée d'Occident, c'est d'abord parce que la démocratie apparaît en quelque sorte comme 

le fil conducteur de notre civilisation. Tout bien cons idéré, le li en hi storique classiquement 

reconnu qui unit la Grèce antique, les Républiques italiennes de la Renaissance, l' Angleterre 

révolutionnaire, la France des Lumières et l' Amérique nai ssante est relativement flou 199
• Ce 

n'est qu'à travers l'idée de démocratie que cette filiation prend son sens. Autrement dit, la 

notion d'Occident est essent ie lle au développement de certaines théories de la démocratie 

pui sque c'est par elle que d'aucuns, dont plusieurs tenants du « modè le grécocentriste », 

justifient le passage d'une démocratie (directe) à une autre (représentative). Cela est important 

196 Lebedynsky, Iaroslav. « Les Cosaques, rites et métamorphoses d'une démocratie guerrière» in 
Détienne, Marcel (dir). 2003 . Qui veut prendre la para fe?, Paris, Seui l, pp.l47-1 70. 
197 Abélès, Anne et Marc Abélès. 1976. « L'organ isation sociale de l'espace à Ochollo (Ethiopie 
méridionale) », Journal des africanistes, vol 46, no.46-l-2, p.94. 
198 Graeber, Dav id. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (doss ier 
«Alterdémocratie, alteréconomie : chantiers de l'espérance »), p. 83 . 
199 Ibid., p.43 et p.49. 
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pour nous puisque notre prétention, faut-ille rappeler, est justement qu'il n'y a rien de tel que 

la démocratie représentative. Les deux termes sont incompatibles dans une théorie politique 

conséquente avec l'étymologie. 

2.2.2 La question étymologique et la réception historique du terme 

Si l'appartenance de la démocratie à l'Occident ne fait pas l' unanimité chez les auteurs 

que nous avons interrogés, il en va de même pour l' origine étymologique du mot. Nous avons 

volontairement exclu le débat étymologique de la section Définitions de la démocratie 

puisque, justement, il réfère davantage à une question d'origine terminologique et hi storique 

qu ' à la compréhension contemporaine du concept. Il n' en demeure pas moins qu ' un rapide 

survol du débat sur la signification exacte du terme « démocratie » durant l'Antiquité et les 

périodes subséquentes, peut s' avérer particulièrement éc lairant. 

Longtemps, les élites politiques ont craint, ou ont refusé d'être associées au terme 

« démocratie » et ses multiples dérivés (démocrate, parti démocratique, etc.). La raison en est 

que l' idée de « démocratie » a renvoyé à un ensemble de choses différentes dans son histoire . 

Durant plus de deux mille ans (hormis certaines exceptions marginales) la « démocratie » a 

signifié et incarné précisément les craintes ou les phobies200 politiques des élites. Le mot est 

sujet à une forte désapprobation et est même presque considéré comme une insulte par les 

élites instruites de l'Antiquité. li disparait ensuite du vocabulaire populaire jusqu'au XVIW où 

il réapparaît sous un sens péjoratif-01
. Graeber souligne d' ailleurs que la démocratie a 

régulièrement été associée au «désordre politique202». Nous ne pouvons faire autrement que 

de constater ici la parenté avec le concept de « divi sion originaire du social » chez Claude 

Lefort qui associe, lui, la démocratie au régime qui institutionnalise le conflit ou le 

« désordre » politique. 

200 Dupuis-Déri , Francis. in Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, 
no. 26 (dossier« Alterdémocratie, alteréconomie: chantiers de l'espérance»), p.84 . 
20 1 Fin ley, Moses 1. 2003. Démocratie antique et démocratie moderne. Paris, Payot, p.54. 
202 Graeber, David. 2005 . « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier « 
Alterdémocratie, alteréconomie : chantiers de l'espérance » ), p.42. 
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Il reste que ce n' est que très récemment dans son hi stoire - au milieu du XIXe sièc le -

que le terme « démocratie» reçut une connotation positive. Nous le verrons entre autres dans 

la dernière partie de notre mémoire : cette nouve lle connotation pos itive du mot 

« démocratie » par les é lites coïncide en tous points avec le déve loppement de la fo rme 

représentative . Moses Finley mentionne à ce sujet que jusque dans les années trente de ce 

siècle, plusieurs inte llectue ls américains défendaient encore la position selon laquelle les 

« Pères fondateurs » n'avaient j amais eu en tête une démocrat ie, ma is bien une république203
. 

Russell L. Hanson dans son texte « Democracy »204 abonde dans le même sens. Ce n 'est , 

selon lui , qu 'à la toute fin du XVIW sièc le que les mots « démocratie », et ses dérivés 

« démocrate » et « démocratique », sont devenus des express ions importantes dans la 

rhétorique politique de l'Europe de l'Ouest. Il n' est pas non plus surprenant, note-t-il au 

passage, qu ' il en so it exactement de même avec les termes « aristocratie », « ari stocrate » et 

« ari stocratique » puisque ces deux ensembles terminologiques représentaient la principa le 

ligne de clivage polit ique et soc ia l à l' époque des grandes Révolutions205
. 

Nous pouvons aussi trouver, dans le texte de Hanson, une explication de l' évolution 

langagière, terminologique, mai s surtout po li tique du mot « démocratie ». En s' appuyant sur 

les textes de Platon, Hanson décrit la démocratie comme ayant été longtemps perçue par les 

é lites instruites comme un régime politique débalancé et par définiti on injuste et instable206
. 

Democracy was not only a fo rm of class rule, lt was rule by the worst class, and 
therefore doubly reprehensible. S ignificantly, we commonly translate demokratia as 
« rule of the people », whitout making distinctions among « the people », whereas 
demos originally referred a lso and qu ite specifically to « common people » with 
1. 1 . . d d ?07 1tt e or no economie m epen ance- . 

Selon Hanson, donc, dèmos - première rac ine du terme « démocratie » - en grec ancien, 

ne renvoie pas uniquement à « peuple », comme il est commun de le considérer, ma is bien 

plutôt à ce que nous traduisons ici li brement par « masse populaire », c ' est-à-di re : la c lasse 

populaire dépourvue de véritable pouvoir économiq ue. C'est précisément pour cette raison 

203 Finley, Moses 1. 2003 . Démocratie antique et démocratie moderne. Paris, Payot, p.55 . 
204 Hanson, Russell L. 1989. «Democracy», in T. Bali, J. Farr, R. Hanson (dirs.), Political lnnovation 
and Conceptual Change, Cambrdige, Cambridge Un iversity Press, pp. 68-89. 
205 Ibid., p.72. 
206 Ibid. , p.70. 
207 Ibid., p. 7 1. 
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que Hanson insiste sur le fait que la démocratie était bien davantage considérée par les élites 

comme une forme de régime politique dans laquelle le pouvoir est entre les mains du « bas 

peuple» peu instruit et soumis à ses passions qu 'un régime où tous possèdent un droit égal de 

parole et une parcelle du pouvoir, comme il est commun d 'envi sager le terme de nos jours. La 

démocratie, durant l'Antiquité, était abordée par les élites comme le règne de la « pire 

classe» (worst class), celle-là même qu ' ils estimaient la moins apte à gouverner. 

L' analyse du texte de Graeber nous aide à comprendre plus précisément la position de 

Hanson. Au sujet de l'origine du terme « démocratie », Graeber affirme: 

[il] semble avoir été forgé par ses détracteurs é litistes comme une sorte d ' insulte . 
« Démocratie » signifie littéralement la «force », voire la « violence» du peuple. 
Kratos et non archas. Les élites qui ont forgé ce terme l'ont toujours considéré 
comme désignant quelque chose de proche de l' émeute populaire ou du règne de la 
po pu lace208

. 

Nous ne pouvons nous méprendre ici en décelant une évidente parenté, sur ce sujet 

précis, entre les pensées de Hanson et de Graeber. La première chose qui nous vient en tête, 

en comparant les deux analyses, est évidemment le rapprochement entre la conception du 

dèmos chez Hanson, comme étant plus ou moins la « masse populaire» et l'emploi 

significatif des termes de « populace » ou encore d '« émeute populaire» par Graeber 

lorsqu ' il est question de qualifier la conception de la démocratie chez les Anciens. Les deux 

auteurs semblent donc s' accorder sur le fait que la démocratie, originellement, ne faisait pas 

référence directement au gouvernement du peuple, mais bien à celui des basses classes de la 

société. Aristote lui-même est on ne peut plus clair sur le sujet : 

La différence véritable qui sépare la démocratie et l'oligarchie l'une de l'autre, c'est 
la pauvreté et la richesse ; et il en résulte nécessairement que partout où les 
dirigeants doivent leur pouvoir à la richesse, qu'ils soient une minorité ou une 
majorité, nous sommes en présence d'une oligarchie, et que là où ce sont les pauvres 

. ' d ' . ?09 qut gouvernent, c est une emocratte- . 

La démocratie n' était donc pas perçue à cette époque comme un régime foncièrement 

égalitaire, comme c ' est la perspective populaire de nos jours, mais bien comme un régime qui 

208 Graeber, David. 2005 . « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier « 
Alterdémocratie, alteréconomie : chantiers de l'espérance »), p.57. 
209 Aristote. 1962. La Politique, Paris, Vrin, p.203. 
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laisse la gouverne entre les mains des plus démunis, des plus pauvres et des moins instruits. 

Dans cette optique, la démocratie n'est pas le régime de la conciliation des classes soc ia les, 

mais bien ce lui du règne d ' une seule c lasse: la populace. Il n'est donc pas surprenant de 

retrouver la démocratie dans bien des typologies politiques de l'Antiquité, comme le régime 

s'opposant directement à l' ari stocratie. D'un côté, le règne du petit peuple, le démos, de 

l' autre, ce lui des aristoi, de l' élite210
• 

Un autre aspect intéressant à souligner dans l'ana lyse de Graeber est qu ' il conço it la 

démocratie comme l' alliance des termes grecs dèmos (la populace) et kratos (l 'autorité, la 

force ou la violence), tout comme le fo nt d'ailleurs Gilles Labelle211
, Marcel Detienne2 12 e t 

Moses I. Finley213
. À notre avis, la conception de la démocratie des Anciens fa isait bien plus 

référence à la « vio lence» ou à la « force» (kratos) de la masse populaire (dèmos). De la 

sorte, il est beaucoup plus a isé de comprendre la longue réticence des é lites à intégrer le 

terme à leurs discours : historiquement, étymo logiquement, e lles éta ient exclues du régime 

démocratique. 

2.3 La représentation politique: d'oxymore à pléonasme 

Dans La démocratie des autres, Sen soutient que la caractéri stique principa le de 

l' histo ire du XXe siècle est probablement, rétrospectivement, l'ascension et l' établi ssement 

de la démocratie comme seule forme de gouvernement acceptable aux yeux de l'opinion 

publique mondiale214
. L'affirmation est probablement vra ie, ma is certainement incomplète. S i 

la démocratie s'est déve loppée suffisamment pour deven ir l'archétype du gouvernement 

«acceptable», c'est uniquement sous sa forme représentative. Or, cette dern ière n' est que 

toute récente dans la longue hi sto ire démocratique. 

2 1° Finley, Moses 1. 2003. Démocratie antique et démocratie moderne. Paris, Payot, p.58. 
21 1 Gauchet, Marcel. 2005 . « La dette du sens et les racines de l'État» in La condition politique, Paris, 
Gallimard, Te l, p.68. 
212 Detienne, Marcel. 2005. Les Grecs et nous: une anthropologie comparée de la Grèce ancienne, 
Paris, Perrin, p.66. 
213 Fin ley, Moses 1. 2003 . Démocratie antique et démocratie moderne. Paris, Payot, pp.57-58. 
2 14 Sen, Amartya. 2003 . La démocratie des autres, Paris, Rivages, p.53. 
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Cette allégation est facilement démontrable : l'ensemble de l'ouvrage de Bernard Manin, 

Principes du gouvernement représentatif, en est une longue explication. En fa it, Manin 

soutient que la caractéri stique princ ipa le de nos démocraties est justement son caractère 

représentatif. Cette position est à ce point partagée dans les populations en général que le 

terme « représentative» est totalement oblitéré lorsque nous traitons de nos démocraties. 

Dans l'esprit du plus grand nombre, il y a une adéquation directe voi re une concordance 

parfa ite entre ce que tous nomment « démocratie» et ce que nous nommons - à la suite de 

bien des auteurs - « démocratie représentative ». 

2. 3. 1 Théorie du consensus 

C'est dans cette optiq ue que Graeber, dans « La démocratie des interstices », pose 

d ' entrée de jeu la question : « [ ... ] comment pourrions-nous convaincre une majorité de 

personnes de par le monde que la « démocratie» n' a ri en à vo ir avec l'é lect ion de 

représentants? 2 15». À la suite de cette question judic ieuse, nous en soulevons une seconde, 

corola ire de la première: pourquoi donc la démocratie n' a-t-e lle rien à vo ir avec l'é lection de 

représentants? Nous renvoyons ic i le lecteur à la section Indéfinition démocratique du présent 

chapitre. Comme nous le soulignions précédemment, Graeber voit presque une équiva lence 

entre les termes « anarchie » et « démocratie ». La raison en est que par « démocratie», il 

entend la forme originelle du terme, c 'est-à-dire la « démocratie directe». Effecti vement, 

Graeber démontre cla irement qu ' un ensemble de valeurs et de concepts se rattachent aussi 

bien à l'anarchie qu 'à la démocratie directe. Pensons notamment aux idées 

d 'autogouvernement, d 'autogestion, mais surtout de consensus. 

C' est précisément sur cette dernière que nous aimerions nous pencher ici, car si les idées 

d 'autogouvernement et d ' autogestion peuvent dive rger entre « démocratie directe» et « 

démocratie représentative» c ' est c la irement sur le princ ipe du consensus que la sciss ion 

s'opère entre les deux concepts2 16
. Graeber soutient que bien des communautés égali taires ont 

existé dans l' hi sto ire, en outre d ' Athènes. Si ces dernières ne sont pas reten ues dans les livres 

215 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interst ices », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier « 
Alterdémocrati e, alteréconomie : chantiers de l'espérance » ), p. 41. 
2 16 Dupuis-Déri, Francis. 2009. « La fiction du contrat soc ial : uchronie libérale, utopie anarchiste », 
Politique et Sociétés, vol 28, no.2, p. 22. 
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d ' histo ire comme ayant été démocratiques, c'est justement parce qu ' e lles n' intégraient pas de 

procédures électives à leurs prises de décisions. Dans ces communautés, les di ffé rentes 

assemblées préféra ient davantage procéder par la recherche du consensus que par le pri nc ipe 

du vote217
. Graeber argumente d 'ailleurs avec sarcasme à cet effet : 

si on admet que le fait de lever son bras ou de se placer d ' un côté ou de l'autre de la 
place publique pour exprimer son accord ou son désaccord avec une proposition 
n'est pas de l'ordre de ces idées prodigieusement sophistiquées que seuls quelques 
génies de l'Antiquité aura ient pu inventer, a lors on doit se demander pourquoi ces 
méthodes sont si rarement employées218

. 

Force est de constater que des communautés « démocratiques» te lles que l' Athènes du 

y e et IVe sièc les av .J.-C ont très souvent refusé des procédures visant à atte indre des 

déc is ions unanimes. Pourquo i donc avo ir si souvent favo ri sé le vote plutôt que la recherche 

du consensus? L'explication de Graeber est d ' une simplicité déconcertante: il est beaucoup 

plus simple, dans une société donnée, d ' établir un vote que de rechercher des so lutions 

consensue lles. La procédure consensuelle n ' est pas une so lution simple au problème po litique 

pui squ 'e lle nécess ite la formation co llective d' une synthèse des points de vue suffi samment 

honnête pour que personne ne puisse refuser d ' y consentir. Graeber util ise le terme 

consentir219 vo lontairement pour décrire ce phénomène puisque l' idée du consensus ne 

suppose aucunement que tous soient ple inement en accord avec la déc is ion prise, ma is bien 

que tous y consentent - c'est-à-di re l'acceptent pour diffé rentes raisons. L'obj ectif est donc de 

s'organiser de manière à ce que personne n'a it le sentiment que son point de vue fut 

tota lement ignoré. 

Il ne faut surtout pas tomber dans le piège de croire que le consensus est une pratique 

po litique utopique, puisque, comme l'expliquent si bien Lefort, Gauchet ou Ranc ière, le 

social est soumi s à un conflit constant et origina ire. Il y a une compat ibilité totale entre la 

pratique du consensus et l'idée de la division originaire du social. Le consensus ne suppose 

aucunement que tous so ient d'accord sur tout, ce qui de toute évidence est impossible. Il se 

peut très bien, comme l'explique Robert Paul Wolff, que durant la formation d'un consensus 

2 17 Ibid., p.55 . 
2 18 Idem. 
2 19 Idem. 
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politique des oppos itions fortes, voire violentes, surviennent220
. Ce qui importe c'est qu'à la 

fin de la période de délibération, tous acceptent unanimement la déc ision qui sera prise ou la 

loi qui sera adoptée. Un individu peut très bien s'opposer sur une base personnelle à un 

élément particulier, mai s y consentir vo lontairement pour le bien de la communauté. À bien y 

réfl échir, consensus et division politique sont donc des notions qui s'harmoni sent 

étonnamment. Consentir ne veut pas dire« obéir », ce la signifie davantage «accepter ». 

Une des preuves notoires de la puissance du consensus politique rés ide dans les théories 

de plusieurs de ses principaux détracteurs. Les penseurs libéraux contractuali stes qui utilisent 

la théorie de l'état de nature pour justifier l'appartenance de l'ind ividu à la soc iété, mais 

surtout sa soumiss ion à l'État, fondent justement leurs conceptions sur le consensus politique. 

Paradoxalement, les théories du contrat soc ial libéral qui tentent de justifier, entre autres, le 

rôle de la représentation politique et de l' État coercitif se fondent pour la plupart sur un 

principe issu de la démocratie directe22 1
• Comment le contrat soc ial originel fut-il adopté si ce 

n'est que par consensus? Les hommes à l'état de nature, donc vierges de toute influence 

sociale, ne se sont certainement j amais dotés de représentants. Et si le consensus politique 

était une pratique valable lors de la fondation hypothétique de l' État, pourquoi, et surtout 

comment, cesse-t-il d'être valable par la suite? 

Inversement, la procédure du scrutin est beaucoup plus simple à fa ire fonctionner, mais 

nécess ite quelque chose de primordial : une structure coercitive capable de contraindre (pour 

employer le vocabulaire de Tilly222
) la minorité à respecter le vote majoritaire223

. Nous 

verrons en détail ce phénomène dans la conclusion de notre mémoire. 

Tenons-nous-en pour le moment à la question du vote . Graeber en souligne plusieurs 

effets particulièrement néfastes . Si on se cantonne dans la position de la maj orité, le vote sur 

une question donnée ne semble pas causer de torts. Par contre, si l'on se positionne dans la 

perspective de la minorité, alors organiser un vote est la meilleure manière de « provoquer 

des fo rmes d' humiliation, de ressentiment et de haine qui condui sent au bout du compte à la 

220 Wolff, Robert Paul. 1970. ln Defense of Anarchism, New-York, Haper Torchbook, p.24 . 
221 Ibid., p.27. 
222 Vo ir la sous-section L'État et le monopole coercitif du chap itre 1 du présent mémo ire. 
223 Graeber, David. 2005 . « La démocrati e des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (doss ier « 
A lterdémocratie, alteréconom ie : chantiers de l'espérance »), p.55 . 
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destruction des communautés 224». En poussant l'argument un peu plus loin, nous pourrions 

affirmer qu 'organiser un vote est le meilleur moyen de structurer une forme d' humiliation 

publique de la minorité. De la sorte, les individus ayant voté pour l'option minoritaire et 

perdante voient leurs choix politiques publiquement discrédités par la majorité. 

Si nous revenons à notre question initiale sur le sujet: pourquoi donc avoir si souvent 

favorisé le vote plutôt que la recherche du consensus? Parce qu 'à partir du moment où la 

majorité se dote d ' une manière, soit une structure coercitive, de faire respecter son point de 

vue dominant chez la (ou les) minorité (s), la procédure par scrutin devient plus simple 

socialement. C'est chez Sen que nous trouvons la formule probablement la plus brillante à ce 

sujet : « la démocratie a des exigences qui transcendent l' urne électorale. 225». Autrement dit, 

cantonner les théories de la démocratie au simple comportement de l' opinion publique et du 

scrutin revient à se mettre les œillères de la représentation politique. 

2.3.2 Le tirage au sort 

Nous sommes habitués, dans les démocraties libérales, à associer fonction publique à 

procédure élective. Nous sommes socialement conditionnés à associer les deux concepts, tout 

comme, et il en était question précédemment dans ce texte, nous sommes socialement 

conditionnés à associer « démocratie » à « démocratie représentative». Une telle association 

d' idées est par contre loin d'être nécessaire. 

Durant 1 ' Antiquité, comme à Athènes par exemple, un nombre impressionnant de 

fonctions exécutives (surtout des postes de magistrats) étaient désignées non pas par un 

scrutin, mai s par un tirage au sort226
. Dans la conception contemporaine de la démocratie, le 

fait de désigner par le sort celui qui remplira une fonction politique quelconque peut paraître 

une aberration - à tort selon nous. Mais aux y e et IVe siècles à Athènes, il n' y avait là 

pourtant rien de surprenant. 

224 Ibid., p.55. 
225 Sen, Amartya. 2003. La démocratie des autres, Paris, Rivages, p.53. 
226 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p.23. 
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Bernard Manin explore d'ailleurs longuement ce sujet dans Principes du gouvernement 

représentatif. Notre premier réflexe, avance-t-il , lorsque nous sommes confrontés à cette 

question, est d 'affirmer que cette pratique n'est en rien avantageuse putsque le sort 

sélectionne n ' importe qui , sans égard pour sa compétence à gouverner227
. Mais, comme le 

souligne Manin, les Athéniens n'ont jamais eu la réputation d 'avoir été des néophytes en 

matière de politique. Pourquoi donc ont-ils persisté à utiliser le tirage au sort pendant plus de 

deux siècles? D'abord, il ne faut pas croire que le tirage au sort de certaines fonctions 

politiques n' était pas encadré par des règles. Pour pouvoir accepter un poste déterminé par le 

sort, un ((citoyen)) devait être âgé de trente ans, ne devait pas faire l'objet de procédures 

juridiques (atimia) et devait passer l'épreuve de la dokimasia, c'est-à-dire une enquête sur 

son statut légal , sur ses relations avec ses parents ainsi que sur ses obi igations fiscales et 

militaires228
. Mais surtout, seuls les noms de ceux qui le souhaitaient étaient soumis au tirage, 

cette procédure empêchait donc des simples d ' esprits ou des gens se sentant incompétents 

d 'être sélectionnés pour remplir une charge publique. 

Au contraire de l'élection, le tirage au sort sélectionnait donc des individus qut se 

sentaient eux-mêmes aptes à remplir les fonctions demandées et non pas ceux que le plus 

grand nombre considéraient aptes. D'autre part, plusieurs intellectuels de 1 ' époque, par 

exemple Hérodote, puis plus tard Aristote, opposaient tirage au sort et procédure élective 

exactement au même titre qu ' ils opposaient démocratie à oligarchie229
. Ainsi , le processus 

électoral, selon Aristote, est une mécanique fondamentalement aristocratique puisqu'il 

sélectionne les meilleurs citoyens, les aristoi, pour exercer une charge publique plutôt que de 

laisser la possibilité au peule en entier d'en faire autant230
. Le vote était donc perçu par 

plusieurs comme une procédure fondamentalement oligarchique alors que le sort était associé 

à la démocratie. 

Les ratsons de telles associations d ' idées sont multiples. Une des principales, selon 

Manin, est la grande défiance des Athéniens à l'égard du professionnalisme politique23 1
• Ils 

227 Ibid. , p.21. 
228 Ibid., p.24. 
229 Ibid., p.43 . 
23° Finley, Moses 1. 2003. Démocratie antique et démocratie moderne. Paris, Payot, p.66. 
23 1 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p.49. 
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avaient, en effet, le sent iment que la chose po litique n' était pas l'affaire de spéc ialistes, mais 

plutôt ce lle des citoyens ordina ires . Les Athéniens craignaient que si des « profess ionnels» 

de la politique occupaient des postes prépondérants au gouvernement, il s fini ssent par y 

exercer une influence dominante. Or, l' activité poli tique du régime démocratique athénien 

était conçue comme l'affai re de tous et non pas ce lle d' une classe d ' experts et c ' est justement 

le respect de ce principe qu 'assurait la sé lection des occupants de dive rses charges po li t iques 

par le tirage au sort. Le tirage au sort était donc une affaire d'égalité des citoyens vis-à-vis de 

la chose po lit ique. Notons au passage que Bernard Manin art icule une longue démonstration 

de l' enracinement du princ ipe d 'égalité dans la pratique du ti rage au sort232
. 

Qui plus est, le lien entretenu entre le principe d'éga li té et ce lui du tirage au sort n'est 

abso lument pas une exclusivité de la démocratie athénienne. Durant une bonne part ie du 

Moyen Âge et de la Rena issance, les cités-États ita liennes, pensons à Venise ou Florence, 

étaient régies par des systèmes républicains qui fa isa ient usage du ti rage au sort afin de 

sélectionner les détenteurs de certaines charges pu bliques233
. Quant au lien entre o ligarchie et 

élection, plusieurs inte llectuels influents durant les révo lutions américaine et française ne se 

gênaient pas pour associer les deux notions, certa ins a llant même j usq u'à parler 

d'« aristocratie é lective » en tra itant des systèmes républ icains234
. 

Jacq ues Rancière, dans La haine de la démocratie, se positionne en continuité avec la 

pensée de Manin en ce qui a trait au rô le du tirage au sort. La procédure élective, dit- il, est le 

meilleur système pour reproduire l'é lite po li t ique. Ce phénomène est amplifié par le fa it que 

l' élite politique vit, en France par exemp le, en véritab le symbiose avec l' élite des grandes 

écoles, formée à connaître et à comprendre le fo nctionnement de la société235
. Il semble que, 

systématiquement, dans l' hi sto ire politique, il y eut une corré lation entre la détent ion de 

232 Ibid. , pp.Sl-60. 
233 Bernatchez, Stéphane. 2007. « De la représentativité du pouvoir lég islatif à la recherche de 
l' intention du légis lateur: les fondements et les limites de la démocratie représentative» , Les Cahiers 
de Droit, vol 48, no .3. p.456. 
234 Dupuis-Déri , Franci s. « Les anciens ne sont plus ce qu'ils étaient : réfl exions sur l' idée de 
démocratie moderne ». in Breaugh, Martin et Yves Couture (dirs). 201 O. Les anciens dans la pensée 
politique contemporaine. Québec, Presses de l'Université Lava l, p. l78 . 
235 Ranc ière, Jacques. 2005. La haine de la démocratie, Paris, La Fabrique, p.48. 
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fonctions publiques électives et l' appartenance aux élites économiques et politiques236
. De la 

sorte, la fonction du tirage au sort des charges politique est justement d 'éviter les tares du 

système élitiste qu 'est 1 'élection. À ce sujet, Ranci ère écrit: 

S'il (le tirage au sort) est devenu impensable pour nous, c'est que nous sommes 
habitués à considérer comme toute naturelle une idée qui ne l' était certainement pas 
pour Platon et qui ne l'était pas davantage pour les constituants français ou 
américains d ' il y a deux siècles: que le premier titre sélectionnant ceux qui sont 
dignes d 'occuper le pouvoir soit le fait de désirer l'exercer237

. 

Il est en effet étrange que notre système politique (la démocratie représentative) soit 

fondé sur le fait que la meilleure chance d ' obtenir le pouvoir est d ' en avoir soif. La procédure 

élective est construite de toutes pièces en ce sens : si vous désirez ardemment exercer le 

pouvoir et que vous avez un certain talent pour convaincre, vous avec toutes les chances de 

votre côté, sans considération pour votre véritable compétence pour gouverner. Les 

apparences peuvent ainsi être trompeuses. C ' est précisément à cette idée que Platon faisait 

référence lorsqu ' il discutait de l' intérêt d 'être gouverné par un « philosophe-roi ». Et c'est 

aussi précisément à cette idée que Rancière fait référence, nous le relations précédemment, 

lorsqu ' il soutient que le gouvernement démocratique n' est rien d ' autre qu ' un gouvernement 

fondé sur l' absence de « titre à gouverner». En effet, le philosophe se demande comment un 

système politique, comme la représentation par élection, peut-être juste s' il incarne le 

prolongement des inégalités sociales dans la sphère publique238? 

Le tirage au sort fut donc, hi storiquement, un mécanisme ayant pour but de freiner 

l' élitisme et la profess ionnali sation de la chose politique. Il n'y a rien de surprenant donc, que 

les élites politiques l' aient systématiquement discrédité et que « le tirage au sort ait fait 

depuis lors l' objet d'un formidable travail d 'oubli239 ». 

236 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion , pp.27-28. 
237 Rancière, Jacques. 2005. La haine de la démocratie, Paris, La Fabrique, pp.49-50. 
238 Ibid. , pp.48-50. 
239 Ibid. , p.49. 
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2. 3. 3 Oligarchie électorale 

Les deux derniers siècles ont vu le suffrage s'étendre dans les démocraties libérales avec 

l' élargissement graduel du droit de vote aux catégories sociales qui en étaient historiquement 

privées. C'est en partie de cet état de fait que découle la présomption populaire que les 

systèmes de gouvernements représentatifs sont maintenant devenus de véritables démocraties 

avec l' avènement du suffrage universe l. La réalité est pourtant toute autre. Ce que Bernard 

Man in nomme « le caractère ari stocratique de 1 'élection », Jacques Ranci ère le nomme la 

nature « oligarchique » de la procédure élective. 

Les faits à ce suj et sont on ne peut plus clairs lorsqu'on analyse les œuvres de plusieurs 

penseurs des XVIW et XIXe siècles. Pour une grande part d'entre eux, et qu'il s soient 

favorables ou non à la représentation, le gouvernement représentatif apparaissait comme un 

régime politique s'opposant de par sa nature à la démocratie. Jean-Jacques Rousseau, par 

exemple, soutenait que le pouvo ir exécuti f pouvait être confié à des magistrats sé lectionnés 

par le peuple (il favo risait même à cet effet le tirage au sort), mais en aucun cas devait-on en 

faire autant pour des fonctions législatives. Ces dernières se devaient de reposer uniquement 

entre les mains du peuple, seul véritable souverain . En ce sens, Rousseau se positionnait 

1 . 1 ' . J40 c a1rement contre a representatiOn- . 

Emmanuel-Joseph Sieyès, pour sa part, démontrait la di ffé rence marquée entre 

démocratie et représentation élective en soulignant que dans la première, les citoyens font 

eux-mêmes la loi alors que dans la seconde, il s délèguent cette pratique à des élus241
. 

Quant à John Stuart Mill , il affi rme dans son livre phare sur le suj et, Considérations sur 

le gouvernement représentatif, que le gouvernement du peuple est de loin supérieur à toutes 

autres formes de gouvernement. Au sujet de la division entre gouvernants et gouvernés, il 

écrit : 

Le Parlement ou presque tous ceux qui le composent ont-i ls, ne serait-ce qu' un 
instant, considéré la moindre question selon le point de vue d'un ouvrier? Quand un 

240 Rousseau, Jean-Jacques. 201 O. Du contrat social, Paris, Honoré Champion, p.23 1. 
24 1 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p.l 3. 
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problème engageant l'intérêt des travailleurs est abordé, est-i l appréhendé autrement 
que selon la perspective de ceux qui les emploient242? 
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On retrouve, effectivement, dans l'ouvrage de Mill quelques vives critiques du concept 

de représentation politique à l'image de cel le que nous venons de citer. La raison en est qu'il 

considère que le gouvernement direct et populaire est un formidable outil d'éducation des 

masses et que le gouvernement du plus grand nombre favorise le développement d'un 

caractère actif et indépendant chez les citoyens243
. Inversement, le gouvernement d'un seu l, 

ou d'un petit nombre a l'effet directement contraire : il développe l'apathie politique et la 

passivité des individus. À Athènes, soutient- il , la pratique de l'ecclésia élevait ainsi le niveau 

intellectue l du citoyen moyen bien au-de là de tout ce qu'ont pu connaître les soc iétés de jadis 
. ?44 et contemporames- . 

C'est en tant que penseur pragmatique, tel qu'il est désormais cé lèbre, que Mill propose 

le gouvernement représentatif comme modèle245
. La démocratie directe est certes le meilleur 

régime politique, se lon sa pensée, mais la taille grandissante des États modernes en fait une 

idée qui relève de l'utopie. Conséquemment, le gouvernement représentatif lui apparaît 

comme la meilleure solution, sans être parfaite, afi n de permettre le développement de l'idéal 

de participation populaire. 

Le caractère oligarchique de l'élection se démontre aussi clairement en étudiant le débat 

entre Fédéralistes et Anti-Fédéralistes de 1787. Lors de la fondation du système politique 

américain, malgré leurs multiples positions antagoniques, tous les intellectuels se 

positionnaient pourtant clairement en faveur de la procédure élective, et ce, même s'i ls 

étaient, pour la plupart, au fait des remarques des philosophes, de l'Antiquité à la 

Renaissance, qui associaient la procédure élective à l' aristocratie246
. La raison qui sous

tendait leur choix de l'é lection comme mode de sélection des gouvernants était, justement, 

qu ' ils s'apercevaient qu ' une telle procédure avait tendance à sélectionner des individus « 

supérieurs» au commun du corps électoral. Leur objectif avoué était de limiter au maximum 

242 Mill, John Stuart. 2009. Considérations sur le gouvernement représentai{(, Paris, Gallimard. p.59. 
243 Ib id. p.66. 
244 Ibid. p.68. 
245 Ibid. p. 70. 
246 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p.l72. 
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la voix politique de la « masse populaire » et de l'exclure du processus décisionnel de la 

gouvernance. 

C'est chez James Madi son que le contraste est le plus marqué entre les deux types de 

régimes. Dans le Xe Federalisr' Paper, Madison allait jusqu'à clairement opposer ce qu'il 

nomme des républiques dans lesque lles le pouvo ir est détenu par des représentants et des 

démocraties dites « pures » qui sont en fa it des « sociétés composées d'un peti t nombre de 

citoyens qui s'assemblent et se gouvernent eux-mêmes247 ». Madison avait une préférence 

marquée pour les républiques qui ont comme effet « d'épurer et d'élargir l'esprit public 248» 

par l'action des représentants, sages et issus d'un corps choisi de citoyens. Inversement, croit

il , la démocratie laisse libre cours aux pass ions incontrôlables du peuple et ne peut que nuire 

ainsi au bien public. Hanna Pitkin souligne d'ailleurs cet aspect de la pensée de Madison en 

expl iquant que, chez ce dernier, les représentants politiques sont conçus comme étant des 

hommes supérieurs, sans pass ion et débattant calmement à la lumière de la raison (light of 

reason)249
• Leur rôle, explique Pitkin , n'est donc pas de refléter l'opinion générale, mais bien 

de déterminer le bien commun pu isque, semble-t-il , le peuple est incapable de le fa ire seul. 

John Adams, quant à lu i, décrit la démocratie comme un régime « tyrannique, sanglant, 

cruel et intolérable250 ». Il semble donc clair que les « pères fondateurs», recherchaient le 

caractère oligarchique de l'élect ion et ont vo lontairement établi un système politique 

intégrant ce principe. Comme le souligne par ailleurs Francis Dupuis-Déri, si les penseurs 

révo lutionnaires s'inspi raient d'un modèle issu de l'Antiqui té, c'est probablement davantage à 

la Rome républicaine qu'il s pensaient plutôt qu'à l'Athènes démocratique25 1
. 

Il est à préc iser que par « système aristocratique », nous ne supposons en rien que les 

Fédérali stes (et Anti-Fédéralistes) désiraient un régime poli tique fondé sur la noblesse ou un 

247 Hamilton, Alexander, James Madison et John Jay. 1961. The Federalist Papers, New York, The 
New American Library, Mentor Book, p.81 
248 Ibid. p.82. 
249 Pitkin, Hanna Fen ichel. 1967. The concept of representation, Londres, University of Cal iforn ia 
Press, p.l93. 
250 Dupuis-Déri, Francis. 20 1 O. « Les anciens ne sont plus ce qu'i ls étaient : réflexion s sur l'idée de 
démocratie moderne », in Breaugh, Martin et Yves Couture (dirs). Les anciens dans la pensée 
politique contemporaine, Québec, Presses de l'Université Laval, p. 175. 
251 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p.1 74. 
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quelconque privilège de naissance. Manin écrit d'ailleurs spécifiquement à ce sujet: « s' il est 

vrai que l'élection favorise les Grands, ce ne sont pas les Grands de la société d'ordres, mais 

ceux qui jouissent d'un statut supérieur dans la société, en quelque terme que soit définie 

cette supériorité252
. ». Soit dit en passant, nous nous permettons de suggérer que la conception 

de Manin aurait peut-être été mieux servie par le choix du terme « oligarchique » plutôt 

qu'« aristocratique», comme l' a justement fait Rancière. Le premier terme étant beaucoup 

plus englobant que le second et ne limitant pas le lieu du pouvoir à une élite particulière (par 

exemple : les meilleurs) mais bien à toutes formes d'élites (fondées sur la richesse, la 

technique, la force, l'âge, etc.). Bien sûr, Manin fait la nuance entre une aristocratie élective et 

une aristocratie héréditaire, mais nous employons volontairement le terme «oligarchie» par 

souci de clarté. 

Il faut donc en déduire que, ni l'élargissement du droit de vote, ni la diminution des 

conditions légales de participation au scrutin ne peuvent, en soi, enrayer la « nature » 

profonde de la procédure élective :tous les citoyens n'ont pas une chance égale d'obtenir une 

charge publique. Si cette dernière affirmation est véridique, c' est que, l' histoire l'a montré, 

les électeurs réservent presque toujours les fonctions de représentants à des individus qu ' ils 

jugent « supérieurs» à eux-mêmes et appartenant généralement à des catégories sociales plus 

élevées253
. 

Dans cette perspective il n'y a nen de surprenant que chez plusieurs penseurs, 

particulièrement de la tradition hobbesienne de la conception de l'État, le rôle du représentant 

soit conçu comme celui d'un délégué tout puissant. C'est précisément ce que Pitkin nomme 

les « théoriciens de l'autorisation » (autorization theorists), c'est-à-dire une conception de la 

représentation politique qui s'apparente à une boîte noire254
. Ainsi , le représentant y est conçu 

comme le détenteur des pleins pouvoirs politiques à l'intérieur de la boîte noire que constitue 

son mandat obtenu de la population. Tant et aussi longtemps que le représentant demeure 

dans les limites de cette boîte (par exemple, l'exercice du pouvoir législatif) il peut 

essentiellement faire ce qu'il veut. Dans l'interprétation hobbesienne de la théorie de l'État -

252 Ibid. p.173. 
253 Idem. 
254 Pitkin, Hanna Fenichel. 1967. The concept of representation, Londres, University of Cal iforn ia 
Press, p.39. 
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dont il était question dans le précédent chapitre - le transfert de la souveraineté de l'individu 

vers ses représentants signifie donc l'obtention du pouvo ir d'agir au nom du peuple, de 

prendre des décis ions pour lui et mê me de signer en son nom255
. Une te lle conception est 

extrêmement révé latrice de l'opinion que se font certaines élites po litiques de la capac ité - ou 

de l'incapac ité - du peuple à se gouverner lui-même : le représentant po litique n'exerce pas le 

pouvo ir politique par dé légation, il le possède entièrement, ma is dans les limites de son 

mandat. Il est donc compréhens ible que pour les penseurs issus de ce schème de pensée, 

l'é lection devienne le critère principal du pouvoir256 puisque ce n'est que par e lle que l'autorité 

individue lle des citoyens peut être transmise à des représentants qui , dès lors, les dépossèdent 

de leur autonomie po litique. 

À cette version de la représentation, maj ori ta irement acceptée dans la théorie libérale, 

Pitkin en oppose une autre qu'e lle nomme « représentation descriptive » (descriptive 

representation). Dans cette dernière, la vé ritable représentation po litique n'est poss ible que s i 

les représentants du peuple sont le refl et réel de la population qui les porte au pouvo ir257
. 

Autrement dit, il ne saurait y avoir de véri table représentat ion dans une s ituation où une élite , 

quelle qu'en so it l'origine, obtient le monopole du pouvo ir po li tique. Dans cette optique « 

représenter » s'apparente davantage à « ressembler » et conséquemment, il ne peut y avo ir de 

bonne ou de mauvaise manière d'effectuer cette tâche . Il ne s'agit donc pas, pour le 

représentant, d 'agir en homme d'État éc lairé et de suggérer à la population de nouve lles idées 

« rationnelles » ou « ra isonnables » mais bien uniquement de refl éter en tout po int la position 

popula ire. Bien évidemment, si nous souli gnons ic i l'existence de cette vers ion de la 

représentat ion po litique c'est uniquement parce que nous cons idérons, à la lumière de la 

pensée d'auteurs tels que Man in, Rancière ou Pitkin, que notre o li garchie électora le n'en fai t 

aucunement partie. 

Le terme de « démocratie représentat ive » est a lors doublement trompeur. Non 

seu lement, comme nous l'avons démontré, la démocratie peut diffic ilement être présentée 

comme étant représentative, mais en outre, ce qu'i l est commun d'appe ler la « représentation 

255 Ibid. , p. 53 . 
256 Ibid. , p.43 . 
257 Ibid. , p.60. 
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» n'en est pas réellement puisqu'il s'agit d'une délégation du pouvotr populaire à des 

représentants qui prennent des décisions au nom du peuple. Pitkin suggère plutôt que le rôle 

du représentant politique ne devrait être que de refléter l'opinion publique et non pas de 

prendre des décisions en lieu et place des électeurs. 

Platon en tête258
, plusieurs intellectuels ont proposé, comme nous l'avons régulièrement 

évoqué dans ce chapitre, d'abandonner la politique à des experts instruits et « éc la irés». Cette 

approche du pouvoir politique, Moses Finley la nomme « théorie é litiste de la démocratie25 9 

». E lle se résume à la profess ionnalisation de la politique : l'établi ssement d'une s ituation dans 

laquelle une él ite « compétente » gouverne en étant pé riodiquement contrôlée par le procédé 

démocratique. La démocratie est a lors conçue comme le système politique qui permet de 

mettre différents groupes d'experts en concurrence pour l'obtention du pouvoir260
• Bref, un 

système de contrôle de l'é lite par le peuple. 

Puisqu'il est ici question du prag matisme de la théorie é litiste, mentionnons que Joseph 

Schumpeter avait, en 1942, une pos ition extrêmement s imila ire. Il défini ssait alors la 

démocratie comme la meilleure méthode pour obtenir un gouvernement fort. La démocratie, 

disait-il , «est le système institutionnel , aboutissant à des décisions politiques, dans leque l des 

individus acquièrent le pouvo ir de statuer sur ces décisions à l'i ssue d'une lutte concurrentie lle 

portant sur les votes du peuple26 1 ». Cette conception de la démocratie, en plus d'évacuer 

toute notion d'« idéal », affirme clairement ce que nous tentons de démontre r : dans notre 

système politique, ce sont les dirigeants qui décident et non le peuple. Ce dernier n'a comme 

fonction que de sélectionner, périodiquement, au rythme des é lections, l'é lite qui exercera la 

souveraineté populaire en son nom . Nous ne nous opposons pas à la conception de 

Schumpeter, mais ce qu'il appe lle « démocratie », nous l'appelons « o ligarchie é lectorale ». 

C'est dans un tel système que nous vivons. 

258 Précisons ici que Platon ne s'est jamais affiché comme un démocrate. Il est certes à la tête d'une 
longue tradition de critiques de la démocratie, mais ne peut être véritab lement rangé dans la catégorie 
des « théoriciens élitistes de la démocratie ». Il est plutôt un adversaire élitiste de la démocratie, ce qui 
n'est pas la même chose. 
259 Finley, Moses 1. 2003. Démocratie antique et démocratie moderne. Paris, Payot, p.53. 
260 Ibid. , p.SI. 
261 Schumpeter, Joseph. 1983. Capitalisme, socialisme et démocratie, Paris, Payot, p.355. 
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2.4 Retour 

Avec le déve loppement des soc iétés libérales, un étrange phénomène s'est opéré, selon 

lequel le « gouvernement représentatif est censé équivaloir à la démocratie262 ». Cette 

confusion est extrêmement répandue dans la croyance populaire, mais surtout, ce qui est plus 

inquiétant, dans la littérature scientifique en sciences sociales263
. Pourtant, nous l'avons 

démontré, la démocratie directe telle que vécue à Athènes était beaucoup plus près de 

certaines propositions anarchistes que des régimes libéraux contemporains. Bien sur, 

certaines charges publiques étaient assurées par des individus élus par un vote, mais la grande 

majorité de la fonction publique était choisie par le tirage au sort, ce qui est lo in d'être le cas 

dans les régimes républicains actuels. Au siècle de Périclès, tout citoyen à sa naissance avait 

une chance plus que raisonnable d'occuper une charge publique durant sa vie. Mais surtout, 

les magistrats à Athènes ne détenaient qu'une fonction exécutive et ne pouvaient en aucun s 

cas imposer leurs décisions au peuple assemblé264
. Autrement di t, les élus athéniens n'étaient 

en rien nos représentants modernes qui exercent complètement et plei nement la souveraineté 

populaire entre deux élections. 

Cela n'est pas un hasard si plusieurs écriva ins grecs utilisaient le mot isegoria (l 'égalité 

de parole à l'assemblée) comme synonyme de démocratie265
. C'est qu 'ils considéraient que le 

pouvo ir politique, dans un tel type de régime, reposait di rectement entre les mains du démos 

plutôt qu'entre celles d'une élite instruite et « éc lairée ». Comme le souligne pertinemment 

Moses Finley, bien que nous pouvons aisément critiquer le système soc ial et politique 

d'Athènes par son caractère esclavagiste et phallocrate, il n'en demeure pas moins qu'il 

s'agissait d'un régime qui intégrait les gens à demi instruits dans le processus décisionne l 

262 Bernatchez, Stéphane. 2007. « De la représentativité du pouvoir législatif à la recherche de 
l' intention du législateur : les fondements et les limites de la démocratie représentative», Les Cahiers 
de Droit, vol 48, no. 3. pp.449-477. 
263 Dupuis-Déri , Francis. 2010 « Les anciens ne sont plus ce qu'ils étaient : réfl ex ions sur l'idée de 
démocratie moderne ». in Breaugh, Martin et Yves Couture (di rs). Les anciens dans la pensée 
politique contemporaine. Québec, Presses de l'Université Laval, pp. 186-190. 
264 Ibid., p. l72. 
265 Finley, Moses 1. 2003 . Démocratie antique et démocratie moderne. Paris, Payot, p.65 . 
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direct266
. Il s'agissait, pour l'époque, d'une formidable innovation et, à bien des égards, les 

systèmes politiques libéraux contemporains n'en font toujours pas autant. 

Toute la théorie de la division origina ire du social démontre auss i c lairement notre 

prétention. Les di fférents auteurs que nous avons interrogés nous enseignent que la soc iété est 

fondamentalement l'obj et d'un conflit et d'une divis ion première. Dès lors, s i le rô le de la 

démocratie est de permettre à ce conflit de se déve lopper de manière pacifiste, il est diffi cile 

de comprendre comment cela peut se faire par le processus de la représentation. À partir du 

moment où la souvera ineté des citoyens est déléguée à des représentants issus d'une classe 

politique et sociale particulière, la division orig ina ire est réprimée ou, dans le meilleur des 

cas, s'exprime timidement tous les quatre ans. 

Nous croyons fermement que l'ensemble de ce chapitre corrobore notre prétention de 

départ à savo ir que la démocratie, ma lgré une impress ionnante variété de définiti ons, est 

incompatible avec un gouvernement représentatif. La seule manière de rendre les deux 

concepts compatibles serait de définir la démocratie sous une fo rme purement électorale, ce 

qui serait la négation même de ce que nous tentons de démontrer. Au contraire, les 

républiques libérales contemporaines sont certa inement dotées d'un gouvernement 

représentatif, ma is nous croyons qu'il serait plus juste de les définir comme des o ligarchies 

é lectora les . 

Il semble donc que dans l' hi sto ire politique la représentation élective soit un phénomène 

re lativement nouveau . Avant même d 'être électi ve, la représentation politique s ' adressait en 

fa it, non pas au « peuple» mais aux états (dans le sens de l' Ancien Régime), aux ordres ou 

même aux possess ions et ce, que ce so it dans des obj ectifs de gouvernance ou de 

consultation267
. La démocratie, tant dans le sens de son origine étymo logique que dans son 

acception contemporaine que nous défini ss ions précédemment, est l' antithèse de la 

représentation. Comme le fait va lo ir Ranc ière : « la démocratie représentative peut sembler 

auj ourd ' hui un pléonasme. Mais cela a d' abord été un oxymore268 ». Il y a donc lieu de se 

demander pourquoi les fondateurs des gouvernements représentatifs - américains et français 

266 Ibid., p.62. 
267 Rancière, Jacques. 2005. La haine de la démocratie, Paris, La Fabrique, p.60. 
268 Ibid., p.6 1. 
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principalement - ont sciemment écarté certaines procédures égalitaires, comme le tirage au 

sort, pour favoriser des mécanismes avantageant l' élite politique, économique et sociale. La 

réponse à cette question sera justement l'objet de la conclusion de notre mémoire de 

maîtrise : la représentation politique est un système fondé par 1 'élite et pour 1 'élite afin 

d'assurer la pérennité et la reproduction de leurs avantages par le contrôle de l'appareil 

coercitif de l 'État. 



CONCLUS ION 

LA DÉMOCRATIE NE FUT JAMA IS UNE OPTION 

Il y a quelque chose de commun, de nos JOurs, à parler d' un « État démocratique». 

Lorsque l'Occident cherche à démonter sa spécificité, vo ire sa supériorité, au plan politique 

par rapport au reste du monde, le terme est régulièrement évoqué. La caractéri stique 

démocratique des États occidentaux modernes est même un des é léments premiers à l'étude 

de plusieurs grands cours d ' initiation à la sc ience politique dans les co llèges et les 

universités. Certa ins intellectuels, j ourna li stes ou professeurs vont même jusqu 'à traiter 

ouvertement de« démocratie étatique». Nous le démontrions dans le chapitre précédent, une 

telle association d ' idées n'est que toute récente dans l' histoire politique: e lle n'est poss ibl e 

que par le même processus de mutati on termino logique qui fait ma intenant équivaloir la 

démocratie au gouvernement représentati f dans l'esprit du plus grand nombre. 

Il y a po urtant que lque chose d ' antinomique dans ces express ions, quelque chose de 

pernicieux qui masque la réalité politique occ identa le. Il est certes plus attrayant de se dire 

que l'on vit dans un «État démocratique» que dans une oligarchie é lectorale. C'est pourtant 

la seconde formule qui définit le mieux notre univers po litique. Comme le souligne Mi gue l 

Abensour, l' association d ' idées directe entre l'État et la démocratie est un exercice trompeur 

qui relève d ' un manque d 'analyse critique269 et, permettons-nous de rajouter, d ' une 

méconna issance ou d ' une incompréhension des le itmoti vs politiques aux fondements mêmes 

des gouvernements représentati fs. 

Le premier chapitre de ce mémo ire explorait diverses vers ions des théories de l' État afin 

de démontrer que les notions de coerc ition, de domination et de souveraineté sont à la base de 

quas iment tous les modè les étatiques. Le second chapitre avait comme obj ectif de démontrer 

l'énorme fossé théorique qui sépare la démocratie des gouvernements représentatifs . La 

conclusion de ce mémoire se propose d 'être une synthèse critique des deux chapitres à travers 

269 Abensour, Miguel. 2004. La Démocratie contre l'État: Marx et le moment machiavélien, Paris, 
Éd itions du Félin, p.6. 
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l'idée des systèmes républicains, souvent qualifiés de « démocraties représentatives », mis en 

place dans la période postrévolutionnaire. Cette analyse mettra de l'avant l' incompatibilité, 

au plan des théories politiques, entre le modèle de la souveraineté étatique et celui de la 

démocratie. Alors que le premier se fonde sur la coercition et le désir de l'Un, le second se 

fonde sur la désunion et le conflit afin de permettre au corps social, le tous, de s'épanouir et 

de «respirer». Il ne s'agira pas, comme le suggérait Pierre Clastres, d'opposer le social à 

l'étatique,270 mais bien plutôt, comme le propose Miguel Abensour, d'opposer le politique à 

I'État271
. Il s'agit de réhabiliter le politique afin qu ' il retrouve son essence; il s'agit de briser 

cet étrange monopole qui , depuis les grandes révolutions, unit le politique et l'État. 

3.1 La thèse classique 

Voici comment la chose nous est classiquement présentée : nous sommes passés de la 

démocratie (directe) à la « démocratie représentative » puisque les populations des États 

modernes devenaient (ou étaient) trop importantes pour permettre à l'entièreté du peuple de 

s'assembler en un seul lieu. Autrement dit, la représentation serait un palliatif politique à 

l'extension constante des populations des grands États-nationaux. Il s'agit de ce que nous 

poumons appeler la thèse pragmatique du développement de la « démocratie 

représentative ». 

Les traces de cette thèse sont nombreuses dans la littérature, à commencer chez des 

auteurs du XIXe siècle tels que John Stuart Mill. Il écrit en 1860 : 

on peut conclure de façon évidente que seul le gouvernement qui peut pleinement 
satisfaire toutes les exigences de l'état social est celui auquel prend part l'ensemble 
du peuple ; que toute participation aux fonctions publiques, fussent-elles modestes, 
est utile ; qu 'e lle devrait être aussi grande que le permet le degré général de 
développement atteint par la communauté et qu ' en dernière instance rien ne peut 
être plus désirable que l'accès de tous à une part du pouvoir souverain de l'État. 
Mais dans la mesure où, si ce n'est dans la communauté qui n'excède pas la taille 
d' une petite ville, chacun ne peut s'occuper que d' une partie fort minime des 

27° Clastres, Pierre. 1974. La société contre l 'État, Paris, Minuit, 186 p. 
27 1 Abensour, Miguel. 2004. La Démocratie contre l 'État : Marx et le moment machiavélien, Paris, 
Éditions du Fé lin, 190 p. 
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affaires publiques, il en résulte que le gouvernement représentatif est le type idéal 
d f: . ?TI 

u par a1t gouvernement.-

En d 'autres mots, ce qu ' explique on ne peut plus c lai rement Mill , est qu'un type de 

gouvernement qui entretient la souvera ineté populaire directe, qui ne départit pas l' individu 

de sa souvera ineté individue lle - comme le propose le modè le du Léviathan - est le me illeur 

type de gouvernement. Malheureusement, les communautés po litiques modernes sont 

beaucoup trop vastes pour permettre ce type d ' organisation socia le. C 'est donc, nous dit Mill , 

non pas par cho ix, ma is par obligation, par pragmat isme que se seraient déve loppés les 

gouvernements représentati fs. 

Alexander Hamilton, John Jay et James Madison évoqua ient273 auss i, quelques décennies 

plus tôt, des ra isons simila ires : le gouvernement représentat if serait la seule option po litique 

possible en vertu de l' imposs ibilité d ' assembler une grande quantité d ' individus en un seul 

lieu274
. Dans le cé lèbre Xe Federalist Paper275

, dont il éta it question dans le second chapitre, 

Madison discute longuement des mérites et des vices de la démocratie d irecte et du 

gouvernement républicain . Il conclut qu ' une des princ ipales di fférences entre les deux types 

de régime est que seule une république peut gouverner adéquatement les États contempora ins 

en ra ison de leur taille géographique et démographique. 

Nous ret rouvons auss i des échos de la thèse class ique dans les travaux d ' auteurs 

contemporains. Bien que dans une perspecti ve critique, la ta ille importante des populations 

des États modernes est tout de même évoquée par Robert Paul Wolff pour expl iquer le 

développement de la représentation po litique276
. L'explication la plus complète de cette 

conception du déve loppement de la représentation se retrouve probablement chez Bernard 

Manin . 

272 Mi ll , John Stuart. 2009. Considérations sur le gouvernement représentatif, Paris, Gallimard, p.70. 
273 Nous ut ilisons sciemment le terme « évoquer » ici pui sque nous ne sommes pas convaincus qu' il 
s'agissait, pour eux, de la principale raison de l'établissement d' un gouvernement représentati f. 
274 Pitkin, Hanna Feniche l. 1967. The concept of representation, Londres, Uni versity of Ca li forn ia 
Press, p. l9 1. 
275 Ham ilton, Alexander, James Madison et John Jay. 1961. The Federalist Papers, New York, The 
New American Library, Mentor Book, 559 p. 
276 Wolff, Robert Paul. 1970. ln Defense of Anarchism, New-York, Haper Torchbook, p.28. 



L'histoire montre[ ... ] que l'impossibilité pratique d'assembler le peuple n'était pas 
la considération essentielle qui motivait certains fondateurs des institutions 
représentatives, comme Madison ou Sieyès. Mais il reste que la dimension des États 
modernes rendait, de fait, matériellement impraticable la participation du peuple 

bi ' 277 assem e au gouvernement. 
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Manin explique pertinemment par la suite que malgré le choix de la représentation 

politique par les élites des XVIW et X!Xe siècles comme mode d 'organisation sociale, la 

taille des populations ne peut avoir dictée le choix de la procédure élective plutôt que celui du 

tirage au sort ou de n' importe quel autre mode de sélection des gouvernants278
. Après tout, 

comme le démontre notre second chapitre, il existe et il a existé d ' autres types de 

représentation politique que la seule forme électorale. 

Bien évidemment, nous sommes conscients que la taille des États modernes fut un 

facteur ayant favorisé l' établissement des institutions représentatives. Il ne s ' agit pas ici de 

nier la thèse classique en bloc . Notre prétention est plutôt à l'effet, comme le mentionne 

Manin, que « l' impossibilité pratique d ' assembler le peuple n'était pas la considération 

essentielle qui motivait certains fondateurs des institutions représentat ives279 ». La thèse 

classique et pragmatique si généralement répandue et enseignée est donc fausse à plusieurs 

égards. 

D'abord, il n 'y a jamais eu de véritable passage de la démocratie directe à la forme 

représentative pour la simple et bonne raison que près de deux miles ans séparent le déclin de 

la première, à la fin IVe siècle av. J.-C. de l' émergence des gouvernements représentatifs du 

début du X!Xe s iècle. Il y a, entre les deux, une immense période historique qui s'éche lonne 

de l' antiquité à la fin de la renaissance et qui a vu se développer plusieurs autres formes 

d 'organisations politiques. Après tout, on peut voir dans la féodalité , par exemple, le chaînon 

politique manquant entre le régime athénien et la « démocratie représentative». Il n' y eut 

donc jamais de transition nette entre les deux démocraties . 

Ensuite, le gouvernement représentatif ne s'est jamais présenté aux fondateurs des 

institutions modernes comme une fatalité. II n 'y a, dans l' imposition de la «démocrat ie 

277 Manin, Bernard. 1996 . Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p.20. 
278 Idem. 
279 Idem. 
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représentative» aucune obligation ou nécessité. Il n 'y avait là que des choix po li tiques. 

D 'a illeurs, aucun des « pères fo ndateurs» des régimes politiques américains, angla is, ou 

français de l'époque moderne n 'eutj amais en tête de créer une démocratie; c ' est bien plutôt à 

des républiques qu ' ils pensaient. Il s ' agissait seulement de le justifier. Tel était alors le rô le 

de la thèse c lass ique : une habile justification présentée comme une obligation. 

3.2 République ou démocratie? 

Nous ne sommes pas les héritiers politiques de démocrates. Les fo ndateurs des 

institutions représentatives modernes éta ient des gens instruits dont l' étendue des 

connaissances éta it à des années-lumière de ce lles du citoyen moyen de leur époque. Il s 

avaient lu les class iques de l'antiquité, Platon et Aristote en tête, et avaient parfa itement 

intégré les considérations de ces derniers sur le régime démocratique. Comme le souligne 

David Graeber, les grandes tradit ions littéra ires et philosophiques occidentales sont 

généralement hostiles aux pratiques démocratiques, ce qui explique bien pourquoi les élites 

gouvernantes ont régulièrement tenté d'év ite r ce type de gouvernement280
. Sous la press ion 

populaire, les é lites des XV IIIe et XIXe siècles partirent à la recherche de précédents 

historiques pour accommoder les revendications des mouvements sociaux. C'est « l'invent ion 

» du gouvernement représentatif, système basé non pas sur la démocrat ie athénienne, mais 

sur la République romaine28 1
. Comme nous le sou lignons précédemment, ce n'est que plus 

tard, encore une fo is sous la pression populaire, que ces nouve lles républiques furent 

rebaptisées « démocratie », en fa isant maintenant remonter leurs origines à l'Athènes 

c lassique. 

Bernard Manin ment ionne souvent, dans son ouvrage sur le gouvernement représentatif, 

que les républ iques sont des formes de gouvernement attribuant une certaine participation des 

c itoyens au pouvoir, s'opposant de la sorte aux monarchies hérédita ires282
. À son avis, le rô le 

du peuple dans le système républicain est bien relatif. Fait important en ce qui concerne notre 

démonstration, les répub liques contemporaines (la France ou encore les États-Unis du début 

280 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (doss ier « 
Alterdémocratie, alteréconomie : chantiers de l'espérance »), p.72. 
28 1 Idem. 
282 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p.63. 
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du xrxe siècle) se démarquaient de la tradition républicaine en n' accordant aucune place à 

d'autres pratiques que la procédure é lective pour dés igner les représentants popula ires283
. Le 

tirage au sort, par exemple, qui fut pourtant s i répandu dans les républiques ita liennes de la 

Renaissance, ne fut j ama is même cons idéré dans leurs constitutions. Les nouveaux 

gouvernements représentatifs ne se voulaient donc en ri en des démocraties et leurs fo ndateurs 

semblent avo ir pris soin d'éliminer de leurs structures tout ce qu i aura it pu s'y apparenter. 

Rappe lons que James Madison dans le Xe Federalist Pape/84
, opposait c lairement la 

démocratie à la république avec une préférence marquée pour cette dernière. La différence 

princ ipale entre les deux types de régimes étant, se lon Madison, la partic ipation directe du 

peuple à l'exercice législatif dans une démocratie, a lors qu'une républ ique voit confier ce 

pouvoir entre les mains de représentants285
. La raison en est simple, se lon celui qui dev iendra 

le lYe prés ident des États-Unis : il est fort probable que dans une république, le bien public 

s'accorde davantage avec la vo lonté des représentants qu'avec la perspective se dégageant du 

l bl 
, ?86 

peup e rassem e- . 

Il n'y a donc rien de surprenant à ce que, au moment de la fondation des gouvernements 

représentatifs modernes, la démocratie éta it perçue négativement par la maj orité des 

· américa ins et des européens. Se lon Russe l Hanson, les auteurs des Federalist Papers 

considéreraient que seuls les théoric iens po lit iques qui étaient incapables de reconnaître le 

danger de la tyrannie de la maj ori té recommandaient l'adoption d'un régi me démocrat ique287
• 

Madison, encore, a lla it j usqu'à affi rmer que la démocratie était une forme de gouvernement 

incompatible avec la sécurité indiv iduelle et le maintien du droit de propriété288
, deux des 

fo nctions princ ipales de l' État dans to ut régime d' inspirat ion libérale. 

283 Idem. 
284 Hami lton, Alexander, James Madison et Joh n Jay. 1961. The Federalist Papers, New York, The 
New Ameri can Library, Mentor Book, p. 81 . 
285 Le lecteur peut se référer au second chapitre de ce mémoire, sous la section « Oligarchie é lectorale 
», où cette idée est développée en détai ls. 
286 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p.13 . 
287 Hanson, Russell L. 1989. « Democracy », in T. Bali , J. Farr, R. Hanson (dirs.), Politica/Innovation 
and Conceptual Change, Cambrdige, Cambridge Univers ity Press, p.76. 
288 Idem. 
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Inversement, la république apparaissait, pour les auteurs des Federalist Papers, comme 

le régime tout indiqué pour contrer les « dé ri ves démocratiques » et assurer le bien commun . 

En écartant le peuple de l'exerc ice direct du pouvo ir légis lati f et en confiant ce dernier à des 

représentants, il devenait a lors poss ible d'assurer le bien commun (commonwealth) sans avo ir 

à composer avec les tares inhérentes à la démocratie289
. Francis Dupuis-Déri synthéti se cette 

préférence ma rquée pour la république, au début de la modernité politique, par l'inte lligentsia 

américa ine et française de tout acabit, lo rsqu 'i 1 affirme que «[le] mot " démocratie" avait donc 

une connotation c lairement péjorative autant pour les roya li stes que pour les patriotes 

révolutionnaires, ces derniers préférant à la démocratie un système représentatif qu'il s 

nommeront " républ ique"290.» 

li semble donc évident que les « pères fo ndateurs » des régimes po litiques modernes ont 

sc iemment écarté la démocratie du champ des poss ibles, et ce, vo lonta irement et en toute 

connai ssance de cause. L' idée éta it de favo riser l'essor d ' une république : un régime coercitif 

où la représentation po li tique calme les ardeurs du peu ple, sans le la isser prendre le contrô le . 

D'a illeurs, encore aujourd ' hui , de nombreux conservateurs a iment rappe ler que l' « A mérique 

n ' est pas une démocratie, mais une république29 1 ». 

3.3 La mécanique coercitive : au fondement de la représentation politique 

En tant que formes d ' organisation socia le, les républ iques et les démocraties (entendu au 

sens purement conceptue l) ne diffè rent pas seulement par le type de pa rtic ipation popula ire 

dans l'exercice du pouvo ir législatif, e lles sont auss i fo ndamenta lement différe ntes en ce qui 

concerne la constitution de l' auto rité po litique. La démocrat ie (directe), tout comme 

l' anarchie à laque lle e ll e s ' apparente, est une organi sation po litique qui peut a isément se 

passer de l' État : e ll e n'a pas besoin d'une structure centrali sant la contra inte292 pour 

289 Ibid. p.77. 
290 Dupuis-Déri , Francis. 20 1 O. « Les anciens ne sont plus ce qu'i ls étaient : réflexions sur l'idée de 
démocratie moderne », in Breaugh, Martin et Yves Couture (dirs). Les anciens dans la pensée 
politique contemporaine. Québec, Presses de l' Université Laval, p. l75 . 
29 1 Graeber, David. 2005 . « La démocratie des intersti ces », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier « 
Alterdémocratie, alteréconom ie : chantiers de l'espérance » ), p.59. 
292 À ce effet, le lecteur peut se référer à l'entièreté du chapitre 1 de ce mémoire, particulièrement à la 
sous-section « L'État et le monopole coercitif ». 

--- ---------- - - - - - ----- -
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fonctionner. Il ne saurait en être a insi dans une république puisque cette dernière requiert 

la présence de la représentation politique et d'une procédure élective. Nous en traitions dans 

le second chapitre293
, la démocratie directe inclut plusieurs pratiques éga lita ires, dont la 

recherche du consensus lors de la prise de décision. Il n'y a là rien de surprenant : l'histo ire le 

démontre, les pratiques démocratiques (au sens égalitai re et par la discussion et le débat 

publ ic) ont tendance émerger de ce que Dav id Graeber appelle des « zones d' improvisation 

culturelle », c'est-à-dire des espaces polit iques hors de la portée des États294
. Il donne en 

exemple l'Islande médiévale, les communautés commerçantes de l'océan Indien, certaines 

confédérations amérindiennes durant la période coloniale et même les bateaux de pirates du 

XVliie siècle. À ces exemples, nous pourrions rajouter plusieurs de ceux soulevés par Marce l 

Détienne et ses collaborateurs tels que la soc iété cosaque du XVe ou encore les habitants des 

sous-quartiers d'Ochollo en Éthiopie295
. Toutes ces organisations soc iales démontraient des 

pratiques étonnamment égalitaires, délibératives et sans nécessairement la présence de 

scrutins. La démocratie, faut-il le rappeler, est une organi sation qui n'a rien à vo ir avec 

l'élection de représentants. 

À partir du moment où la démocratie dev ient « représentative » et élect ive, la soc iété n'a 

d'autre choix que de se doter d'une structure coerciti ve pui squ'il fa udra désormais contraindre 

l'entièreté du corps social à se soumettre à la décision de la majorité, ou de ses représentants 

élus. C'est là une des fonctions majeures de l'organisation de la contrainte et de sa 

centrali sation au sein de l' État296
. Le propre de la république est donc de légitimer l'ex istence 

du monopole de la coercition de l'État au 'nom du peuple. En d'autres te rmes, le « peuple » 

doit être invoqué afin de légitimer la violence fa ite sur une parce lle de lui-même, minoritaire 

et représentant l'option perdante lors du dernier scrutin . C'est là un paradoxe de la théorie 

contractualiste libérale. 

À bien y réfl échir, que la représentat ion politique et le monopole de la coercition par 

l'État so ient émi nem ment re liés au sein du régi me républicain est un phénomène tout à fait 

293 Plus précisément dans la section « Théorie du consensus » du second chap itre. 
294 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier « 
Alterdémocratie, alteréconomie: chantiers de l'espérance»), p.72. 
295 Detienne, Marcel (dir). 2003. Qui veut prendre la parole?, Paris, Seuil , 433 p. 
296 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier « 
Alterdémocratie, a lteréconomie : chantiers de l'espérance»), p.56. 
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explicable. Hanna Pitkin le démontre très bien, la « représentation » est un concept 

relativement jeune dans l'histo ire humaine297
. Le terme a d'abord renvoyé à de l'art rupestre 

ou des objets inanimés signifiant l'être humain. Il a, par la suite, été utili sé pour dés igner des 

activités artistiques publiques telles que les arts de la scène (une représentation théâtrale, par 

exemple). Ce n'est pas avant la toute fin du XVIe siècle, plus précisément en 1595 en 

Angleterre, que le terme est employé pour la première fois au sens moderne, c'est-à-dire « 

prendre la place de que lqu'un et parler en son nom »298
. Le mot se généra lisera ensuite dans le 

discours politique dans les premières décennies du xvue siècle. 

Comme le démontre le premier chapitre de ce mémoire, c'est auss i au XYUC sièc le que 

se développe ce que Quentin Skinner appelle l'État moderne, par son autonomi sation 

' 299 conceptuelle et par l'apparition de la distinction entre l'Etat et le gouvernement . C'est 

également au XVW siècle qu'apparaît l'État-nation selon Charles Tilly : un État accaparant la 

quasi-totalité des moyens de contrainte sur un territoi re300
. Les régimes républicains, qui 

seront mi s en place près de deux-cents ans plus tard (au XIXe sièc le), sont le corollaire direct 

des mutations que connaît l' État au XVUC siècle . Ce sièc le voit l'apparition non seu lement du 

concept de « représentation » au sens po litique moderne, ma is auss i de l'État monopo lisant 

désormais la coercition sur la population qu'il régit. Les deux phénomènes vont de pa ir. 

La meilleure illustration de ce que nous avançons se trouve dans le Léviathan301 de 

Thomas Hobbes, un ouvrage incontournable de cette période. Paru en 1651 , Hobbes y décrit 

pour une des premières fois dans l'hi stoire des idées, un État pleinement autonome au sens 

moderne302 (d istinguant l'appareil d'État de ses dirigeants) . Comme le souligne Pitkin, 

Hobbes introduit simultanément, aussi pour une des premières fois , l'idée de la représentation 

297 Pitkin, Hanna Fenichel. 1967. The concept of representation, Londres, Universi ty of California 
Press, p.243. 
298 Idem. 
299 Skinner, Quentin. 1989. « The State », in T. Bali, J. Farr, R. Hanson (dirs .), Political Innovation 
and Conceptual Change, Cambridge, Cambridge University Press, p. l21. 
300 Tilly, Charles. 1992. Contrainte et capital dans laformation de l 'Europe, 990-1990, Paris, Aubier, 
p.221. 
30 1 Hobbes, Thomas. 2004. Léviathan, Paris, Vrin, 559 p. 
302 Skinner, Quentin. 1989. «The State », in T. Bali , J. Farr, R. Hanson (dirs.), Politicallnnovation 
and Conceptual Change, Cambridge, Cambridge University Press, p. 121. 
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politique303
. Ce qui fait le pont entre ces deux nouveautés est sans conteste la« théorie de la 

souveraineté304 ». C'est par cette dern ière, l'essence même du Léviathan, que Hobbes explique 

le transfert des souverainetés indiv iduelles à l'État. Par le fa it même, il introdu it l'idée de la 

représentation po litique pui sque les déposita ires du pouvoi r souvera in (les dirigeants de 

l' État) auront désorma is comme fo nction de « représenter » le pouvoir populaire. C'est donc 

aussi de la théorie de la souveraineté que découle l'idée de la légitimité du monopole de la 

vio lence phys ique de l'État, formule wébérienne dont les rac ines sont fo nc ièrement 

hobbesiennes305
. 

Tout porte à croire que la mécanique républicaine s'incarne à merve ille dans la théorie de 

la souveraineté. Cette dern ière fonde non seulement la théorie de l'État nécessaire à la 

légitimation du monopole de la coercition, ma is également la théorie de la représentation 

populaire à parti r de laquelle le terme « démocrat ie » est maintenant considéré comme un 

synonyme de « gouvernement représentatif ». 

Nous pouvons retrouver une argumentation similaire chez Robert Paul Wolff. Dans une 

démocratie directe, affi rme-t- il , les hommes ne sont contraints que par leur propre vo lonté 06
. 

Il s sont pleinement autonomes po li tiquement et n'ont pas à se soumettre à une autre auto rité 

que la leur307
• Un te l type de régime po litique n'a pas à se doter d' une mécanique coerc it ive 

pui sque les individus composant la société n'ont à se soumettre qu'à leu r propre autorité. Dans 

une v is ion contractua liste libérale fondée sur la théorie de la souvera ineté, que nous pourrions 

aussi appe ler « gouvernement représentatif », la s ituation est toute autre . L'autorité à laq ue lle 

se soumettent les individus est ce lle de la co llectivité dans son ensemble. Dès lo rs, le rô le de 

la coerc ition apparaît nécessaire puisque la société doit se doter de mécanismes capables de 

contraindre les individus d ivergents de la perspective majoritai re à se soumettre à ce lle-c i. 

303 Pitkin, Hanna Feniche l. 1967. The concept of representation, Londres, University of Cali forn ia 
Press, p. l5. 
304 L'expression est de Michel Foucault et l'idée est amplement développée dans le prem ier chapitre de 
ce mémoire dans la section « La théorie de la souveraineté ». 
305 Skinner, Quentin . 1989. « The State », in T. Ba li , J. Farr, R. Hanson (d irs .), Political Innovation 
and Conceptual Change, Cambridge, Cambridge University Press, p. l 07. 
306 Wolff, Robert Paul. 1970. ln Defense of Anarchism, New-York, Haper Torchbook, p.23 . 
307 Wolff traite ic i de la démocratie directe au sens purement conceptuel du terme. La réali té hi storique 
de l'Athènes classique nous pousse à nuancer cette affi rmation. Bien que Platon soutenait que la 
démocratie tendait à dissoudre l'autor ité des lois, les citoyens se voyaient parfo is imposer des formes 
de contraintes. Le procès de Socrate en est probablement l'exemple le plus célèbre. 
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Autrement dit, dès que le consensus ou l'unanimité est brisé, l'État doit trouver des 

méthodes pour faire respecter la structure sociale308
. La tradition de la philosophie poli tique 

propose à ce problème des so lutions comme la règle de la majorité et la représentation 

politique. Ces solutions sont certes efficaces pour muse ler le conflit permanent qu'est une 

société démocratique309
, mais nécess itent pour fonctionner l'emploi structuré et régulier de la 

coercition étatique. 

Il n'y a donc rien de surprenant à ce que la représentation polit ique et la mécanique 

coercitive so ient des phénomènes conjoints dans l'histoire des idées politiques. Non 

seulement la représentation nécessite la mise en place de la coercition pour fonctionner, mais 

elle fonde, à travers la théorie de la souveraineté, la légitimité du pouvo ir de contraindre. 

Dans la logique du gouvernement représentatif, l'État est perçu comme une so lution au conflit 

permanent et à la divis ion du soc ial. Alors que dans la logique de la démocratie directe, l'État 

apparaît comme un problème, comme la mort du politique et de la démocratie. 

3.4 Retour sur l'hypothèse de recherche 

« L'État démocratique » est donc une construction théorique qu i ne peut qu'être fausse. 

Cette affi rmation vient contredire radicalement la thèse class ique de la fondation des 

systèmes représentatifs occidentaux. Rappelons l'hypothèse de départ de notre mémoire de 

maîtrise: 

La représentation politique ne s 'est en rien développée en réaction à la taille 
grandissante des populations des États-nationaux. Elle est le résultat d 'une 
tentative, par les élites politiques, de concilier la structure coercitive de 1 'État -
fondée sur le concept de transfert de la souveraineté - avec les revendications 
démocratiques populaires. 

Tout ce la est maintenant clair : la thèse classique ne peut, à elle seule, justifier 

l'émergence d'une fo rme aussi spécifique d'organisation politique qu'est le gouvernement 

représentatif. Ce dernier n'est pas le fru it du hasard, ou d'une lente évo lution « naturelle» des 

sociétés occidentales qui les a menées de la démocratie directe à une forme de représentation 

308 Wolff, Robert Paul. 1970. In Def ense of Anarchism, New-York, Haper Torchbook, p.26. 
309 Au sujet du conflit qui anime les sociétés, le lecteur peut se référer à la sous-section « La division 
originaire du social » du second chapitre de ce mémoire. 
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politique. Au contraire, il s'agit d'un projet conscient et réfléchi des élites politiques du XIX 

siècle qui désiraient alors concilier deux principes antinomiques. D'une part, le maintien 

d'une structure coercitive leur permettant d'assurer la reproduction de leurs avantages 

économiques, politiques et sociaux. D'autre part, donner au peuple une participation (ou une 

apparence de participation) à la prise de décision politique. 

Si nous parlons ici de principes antinomiques, c'est que l'État et la démocratie le sont 

fondamentalement. C'est justement en constatant cette opposition que Miguel Abensour a 

forgé le concept de démocratie insurgeante. La démocratie, nous dit Abensour, ne peut 

qu'être le lieu d'une « insurrection permanente310 » contre l'État qui est une structure 

fondamentalement organisatrice, dominatrice et coercitive. La démocratie insurgeante, pour 

employer les termes d ' Abensour, c 'est l' expression des tous un contre le tous Un ou alors la 

résistance constante de tous pour ne pas glisser vers l'U n. Il s'agit alors de poser les citoyens 

contre 1' État : « La démocratie est anti-étatique ou elle n'est pas3 11 ». 

Il faut donc admettre que la démocratie insurgeante se rapproche de l'anarchie312 en se 

dressant contre toutes formes d 'arché (commencement ou commandement) dont l'État 

revendique le monopole. En ce sens, l' insurgeance est source de vie démocratique, tout 

comme pour Machiavel l'opposition entre la plèbe et le sénat3 13 et la division au se in même 

de la plèbe étaient la source la liberté romaine314
. 

En un sens, parler des citoyens contre l'État revient à affirmer que l'État n'est pas la 

forme nécessaire du politique, il n'en est qu ' une forme possible et répandue315
. Nous en 

avons discuté, il est tout à fait envisageable qu ' une société soit organisée de manière à se 

poser contre l 'État. Tout l'ouvrage de Clastres dont nous traitions antérieurement est une 

310 Abensour, Miguel. 2004. La Démocratie contre l 'État: Marx et le moment machiavélien, Paris, 
Éditions du Félin, p.9. . 
3 11 Idem. 
312 Dans cette optique, il semblerait que Miguel Abensour partage la conception de plusieurs auteurs 
dont nous traitions au chapitre précédent (dans la sous-section « Pourquoi pas l'anarchie? ») qui 
rapprochent la véritable nature de la démocratie à celle de l'anarchi sme. 
3 13 Lefort, Claude. 1986. Le travail de l 'œuvre Machiavel, Paris, Gallimard, Tel , pp .. 369-399. 
3 14 Abensour, Miguel. 2004. La Démocratie contre l'État: Marx et le moment machiavélien, Paris, 
Éditions du Félin , p.l9. 
315 Ibid. p.l6. 
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longue explication à cet effee 16
. La démocratie insurgeante n'est pas une opposition du social 

contre le politique, elle est une opposition du politique contre l'État. Elle est une 

réappropriation du politique par d'autres que 1' État. L'État possède peut-être le monopole de 

la violence, mais certainement pas le monopole du politique. C'est ce que la démocratie 

insurgeante s'acharne à démontrer. 

Mais s' il est possible de penser une communauté politique comme étant non-étatique, 

nous ne pouvons pour autant la penser comme étant naturellement Une. Abensour est assez 

clair à ce sujet: il y a des antagonismes profonds au sein même de la société. 

Force est plutôt de la penser (la société) comme divisée, soit en renouant avec la 
tradition machiavélienne sensible à l' affrontement, en toute cité humaine, des 
grands et du peuple, soit en considérant cette communauté politique comme réponse 
à la question polémique de 1 'égalité.317 

Cela dit, parler de démocratie insurgeante ou de citoyens contre 1 'État ne peut donc 

revenir à considérer un peuple Un contre un État Un. Il ne s' agit pas ici d' une logique binaire 

entre deux éléments distincts et monolithiques s'affrontant. Le concept de division originaire 

du social de Claude Lefort le démontre bien : il ne peut y avoir de société Une, de peuple Un. 

Parler des citoyens (au pluriel) contre l' État c'est alors nécessairement parler d.'un corps 

social fondamentalement divisé contre l'État. La communauté politique existe et se constitue 

par et dans le conflit. 

Il faut, par contre, faire une remarque importante à ce sujet. Il existe une différence 

énorme entre parler des citoyens contre l'État, comme le fait Abensour, et parler du citoyen 

contre l'État. De la sorte, la démocratie insurgente n'est pas une nouvelle théorisation de 

l'idéologie libertarienne en vogue dans certains milieux. Elle n'est pas une variante du projet 

radical-libéral du citoyen contre l' État mai s oppose plutôt la communauté des citoyens contre 

l'État318
. Les citoyens contre l'État est une conception qui relève bien plus de l'anarchisme 

que du libertarianisme. 

3 16 Clastres, Pierre. 1974. La société contre l 'État, Paris, Minuit, 186 p. 
3 17 Abensour, Migue l. 2004. La Démocratie contre l 'État: Marx et le moment machiavélien, Paris, 
Éditions du Félin, p.17. 
3 18 Ibid , p.12. 
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La permanence du conflit au sein de la société et l'opposition constante entre la société 

et l'État, il s'agit là de l' insurgeance au sens entendu par Abensour, il s'agit là de la source de 

vie de la démocratie. 

La démocratie et l'État n'ont donc rien en commun, malgré l'utilisation répandue des 

expressions que sont l' « État démocratique » ou la « démocratie étatique ». La démocratie ne 

peut exister qu'à partir du moment où elle se dresse contre l'État. Ainsi , il existe un conflit 

structurel et insurmontable entre la logique de l'État et celle de la démocratie. Les deux 

termes se confrontent jusque dans leurs essences même : la démocratie œuvre au déclin de 

l'État et, inversement, l'État se pose comme l'effondrement du projet démocratique. 

C'est justement puisque la pensée contemporaine continue d 'assoc ier démocratie et 

gouvernement représentatif que Jacques Rancière propose d ' expliquer la démocratie comme 

quelque chose d 'antiétatique. En complet accord avec la perspective d'Abensour, Rancière 

participe aussi au débat opposant la démocratie directe et l'État. Strictement entendue, nous 

dit-il , « la démocratie n'est pas une forme d'Étae 19 ». L'État est par nature oligarchique et ne 

saurait donc être démocratique320
. Évidemment, certaines pratiques de la représentation 

politique semblent tendre vers la démocratie en ce sens qu'elles laissent, théoriquement du 

moins, la chance à tous et n'importe qui de participer à une charge publique. Ajoutons à cela 

la limitation de la durée des mandats, la séparation des trois pouvoirs de l'État, l'exclusivité 

des représentants du peuple à l'élaboration des lois et nous serions en droit de penser 

l'élection d'un gouvernement représentatif en tant que pratique démocratique. 

La réalité est pourtant toute autre, affirme Rancière : la récurrence des mêmes individus 

dans les charges publiques, la constitution d'une élite de politiciens professionne ls et issus des 

même « grandes écoles », des ministres quittant la politique active et se recasant dans 

l'industrie privée, la corruption dans le financement des partis politiques et la complaisance 

de certains politiciens envers des emp ires médiatiques tout puissants32 1
• Nous faisons face à 

des o ligarchies politiques et économiques à la tête des États. La procédure élective, 

rappelons-le, est une mécanique fondamentalement oligarchique et e lle a été régulièrement 

3 19 Rancière, Jacques. 2005 . La haine de la démocratie, Paris, La Fabrique, p.60. 
320 Ibid. , p.79. 
32 1 Ibid. , p.80. 
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dénoncée en tant que telle322
. Ce que tous nomment démocratie représentative devrait 

davantage être appelé oligarchie électorale, puisque c'est véritablement de cela qu'il s'agit. 

Cette dernière n'est pas le fruit du « hasard » ou d'une évolution « naturelle » des formes 

politiques. Elle est un produit consc ient et théorisé de la sorte par les élites. 

Selon Rancière donc, la thèse classique, à l'effet que la démocratie représentative est le 

résultat de l'augmentation démographique des communautés politiques, est franchement 

discutable. 

La démocratie directe, dit-on, était bonne pour les cités grecques anciennes ou les 
cantons suisses du Moyen-âge où toute la population des hommes libres pouvait 
tenir sur une seule place. À nos vastes nations et à nos sociétés modernes, seule 
convient la démocratie représentative. L'argument n'est pas si probant qu'il le 
voudrait [ . . . ] la représentation n'a j amais été un système inventé pour pallier 
l'accroissement des populations. Elle n'est pas une fo rme d'adaptation de la 
démocratie aux temps modernes et aux vastes espaces. Elle est, de ple in droit, une 
forme oligarchique, une représentation des minorités qui ont titre à s'occuper des 
affaires communes.323 

Nous ne pourrions trouver un extrait démontrant plus justement l' hypothèse de notre 

mémoire. Bien sûr, l'accroissement des populations et l'étalement géographique sont des 

éléments di stinctifs majeurs de nos communautés politiques. Elles rompent ainsi clairement 

avec le passé (des organisations politiques telles que des cités-États, par exemple), mais la 

généralisation de la représentation politique est une œuvre consciente des élites politiques du 

XlXe siècle. Il ne pourrait en être autrement puisque, si l'État et la démocratie sont aux 

antipodes conceptuellement, on ne peut les concilier que par la « force», en créant un régime 

politique hybride et qui n'a aucune rac ine soc iale et politique antérieure : la démocratie 

représentative, ce que certains appellent maintenant le projet républicain . 

La démocratie représentative est donc une créature hybride de la pensée politique. Elle 

se situe, théoriquement du moins, à mi-chemin entre l' État, et la démocratie: elle donne 

indirectement une place au peuple dans la prise de déc isions po li tiques et, simultanément, elle 

permet le maintien du modèle hobbesien de la souveraineté politique sur lequel se fonde 

322 À ce sujet, le lecteur peut se référer au second chapitre de ce mémoire, dans la sous-section « 
Oligarchie électorale ». 
323 Ibid. p.60. 
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l' idée du monopole de la violence légitime de I'Étae24
. Cet état de fait est une des raisons qui 

explique la victoire de la procédure élective sur le tirage au sort dans les constitutions des 

gouvernements représentatifs. Comme le démontre Stéphane Bernatchez, la légitimité des 

institutions représentatives repose davantage sur le consentement au pouvoir que simplement 

sur la possibilité d'y accéder325
. Le tirage au sort est donc d' emblée discrédité puisqu ' il ne 

fait pas intervenir la volonté humaine dans la sé lection des gouvernants. C'est justement cette 

volonté humaine, ou plutôt ce consentement, qui s'exprime à travers l' élection de 

représentants. Le tirage au sort est donc totalement incompatible avec la théorie de la 

souveraineté sur laquelle se fonde la légitimité de l'État. 

À l'inverse, la mécanique électorale est l' express ion même de la légitimité du pouvoir 

par le consentement politique. Il ne faut alors pas se surprendre que les fondateurs des 

démocraties représentatives, qu 'on di stingue entre autres de la démocratie directe par leur 

capacité à intégrer la légitimité de la souveraineté de l'État, aient ouvertement favorisé 

l'élection (procédure oligarchique), sur le tirage au sort (procédure démocratique). 

D'ailleurs, comme le souligne Bernard Manin : «ce qui définit la représentation, ce n'est 

pas qu'un petit nombre d'individus gouvernent à la place du peuple, mais qu'ils soient 

désignés par élection exclusivemene26 ». Autrement dit, les « pères fondateurs » des 

démocraties représentatives ont sciemment écarté certaines pratiques dites démocratiques, 

telles que le tirage au sort, puisqu'elles ne correspondaient pas à leur conception du rôle du 

peuple dans la gouvernance de l'État. Bien au contraire, il existe un antidémocratisme 

ouvertement exprimé, qui s' incarne dans la constitution des gouvernements représentatifs 

modernes. C'est justement ce que des auteurs tels que Francis Dupuis-Déri ou David Graeber 

s'appliquent à démontrer327
. 

324 Nous renvoyons ici le lecteur à la fin du premier chapitre de ce mémoire, plus précisément à la 
sous-section« L'État et le monopole coercitif». 
325 Bematchez, Stéphane. 2007. « De la représentativité du pouvoir législatif à la recherche de 
l'intention du législateur : les fondements et les limites de la démocratie représentative », Les Cahiers 
de Droit, vol 48, no.3 , p.457. 
326 Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, p.61. 
327 La question de l'antidémocratisme des « pères fondateurs » des gouvernements représentatifs 
français et américain est déve loppée dans le second chapitre de notre mémoire dans la sous-section « 
Oligarchie électorale ». 
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Par exemple, les auteurs des Federalist Papers, comme tous les hommes cul tivés de leur 

époque, considéra ient qu ' il a lla it de soi que la démocratie éta it la forme de gouvernement la 

plus instable, puisqu'e lle laissait une place importante au peuple irrationnel dans la pri se de 

décisions politiques, en plus des dangers qu ' e lle fa isa it peser sur les dro its des mino rités. 

Évidemment, la principa le minorité dont il est question dans leurs éc ri ts est essentie llement 

ce lle des riches328
, menacée, pour employer le langage de Tocquev ille, par la tyrannie de la 

maj orité, ce lle des pauvres et des ignares. Les ra isons de cette animos ité marquée envers la 

démocratie par les é lites tiennent probablement à leur éducation c lass ique qui ava it « stimulé 

chez eux tout autant leur ha ine de la démocratie que leur res pect pour la république329 ». 

Ce n'est donc qu'à partir du mo ment où la not ion de représentation fut introduite et 

associée à l'idée de démocratie que cette dernière apparut comme une option po litiquement 

acceptable aux yeux des théoric iens, généra lement riches et de bonne na issance . Ce 

changement radical dans la conceptio n de la démocratie se généra li sera à parti r de la fin des 

années 1820, sous l'impul sion é lectorali ste d'Andrew Jackson330
, qui éta it tout à fa it consc ient 

que ce qu'il faisait étai t ce qu'on po urra it appeler, avec le recul historique, du « marketing 

po litique »33 1
. En une vingta ine d'années, l'assoc iation a lambiquée entre la démocratie et le 

gouvernement représentatif fu t généra lisée aux États-Unis. Au Canada, il fa llut attendre la 

Première Guerre mondiale pour que le mot démocratie obtienne, chez les é li tes gouvernantes, 
. . . 332 

une connotatiOn pos ttt ve . 

Ce changement de comportement, puisque c'est de ce la qu' il s'agit, n'est pas le refl et d'un 

changement de conception profonde de la natu re de la démocratie, ma is bien le résultat de la 

démagogie des é li tes po li t iques. C'est pa rce que le mot « démocratie » sembla it mobili ser les 

fo ules, surtout en période de crise, que son ut il isat ion se répandit chez les é lites333
. La « 

328 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (doss ier « 
Alterdémocratie, alteréconom ie : chantiers de l'espérance » ), p.58. 
329 Dupuis-Déri, Francis. 2009. « Histoire du mot « démocratie » au Canada et au Québec. Analyse 
politique des stratégies rhétoriques», Revue canadienne de science politique, vol 42, no.2 , p.323. 
330 Andrew Jackson fut élut 7e président des États-Unis en 1828. 
33 1 Dupuis-Déri, Francis. 2009. « Histoire du mot « démocratie» au Canada et au Québec. Analyse 
po litique des stratégies rhétoriques », Revue canadienne de science politique, vol 42, no.2, p.324. 
332 Ibid., p.333 . 
333 Ibid. , p.339. 



100 

démocratie » dev int donc populaire uniquement par électoralisme, par opportunisme 

politique. 

Il n'y a rien de surprenant à tout ce la pu isque la soudaine popularité de la démocratie, qui 

est aujourd'hui si répandue que le terme est quas i sanctifi é, n'est en fait qu'un leurre. La 

démocratie n'a pas changé d'essence. Ce n'est que par l'opportuni sme et les procédés 

rhétoriques des élites gouvernantes qu'un glissement term inologique s'est effectué tant et si 

bien que ce qui est aujourd ' hui appelé « démocraties » par le plus grand nombre n'est 

véritablement qu ' un ensemble de gouvernements représentatifs, à la rigueur des républiques. 

La démocratie directe, l'originale, est toujours repoussée du revers de la main par les gens 

instruits pour des raisons qui n'ont j amais changé. Le discours dominant des éli tes prétend 

qu'elle est impossible à appliquer pour les rai sons techniques évoquées antérieurement. En ce 

qui nous concerne, nous croyons que cet argument fac ile et pratique cache en vérité une « 

agoraphobie politique334 », terme fo rgé par Francis Dupuis-Déri pour décrire la crainte de la 

démocratie directe par les acteurs ou les philosophes politiques. 

La réalité est que l'État-nation moderne est la fo rme par excellence d'organi sation sociale 

contemporaine et qu'il s'avère complètement incompatible avec le projet démocratique. 

Comme le relève Dav id Graeber, nous tentons depuis maintenant deux sièc les de greffer les 

idéaux de la démocratie sur l'appareil d'État335
. Il s'agit d'un projet impossible puisque, le 

premier chapitre de ce mémoire en est la démonstration, l' État est une structure 

fondamentalement coercitive. En raison de sa nature même, il ne peut pas être démocratisé. 

La philosophie libérale tente de légitimer cet état de fa it en affi rmant que le pouvo ir de 

l'État n'est rien d'autre que celu i du peuple qui accepte vo lontiers de lui transférer sa 

souveraineté dans son propre intérêt (par exemple pour sa sécurité ou la protection de sa 

propriété pri vée). Certes, il s'agit d'une habi le justification philosophiq ue, mais elle a 

tendance à faire oublier qu'en substance, ce sont toujours des individus vivants et biens réels 

334 Dupuis-Déri, Francis. 201 O. « Qui a peur du peuple ? Le débat entre l'agoraphobie et l'agoraphilie 
politique», Variations, no. l5, pri ntemps 20 Il , p. 50. 
335 Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier « 
Alterdémocratie, alteréconomie: chantiers de l'espérance »), p.83 . 
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qui exercent le pouvoir coercitif au nom du peuple336
. L'État n'est pas qu'un instrument 

politique neutre, il est aussi dirigé par des individus qui ne peuvent aucunement se réc lamer 

de cette neutralité, ce que les théories anarchistes révèlent avec acuité337
. 

« Le parlementarisme ne saurait être compté parmi les moyens en principe non violents 

de fonder un accord politiqué 38 » disait Walter Benjamin . En présentant l' État comme une 

instance neutre, la philosophie libérale cache alors une autre réalité : la démocratie 

représentative est elle-même violente. Rappelons-le, il ne saurait y avoir de représentation 

politique sans mécanique coercitive, la seconde est le principe même de fonctionnement de la 

première. Comme le mentionne Robert Paul Wolff, pourquoi aurions-nous l'obligation d'obéir 

à une loi qui fut votée par un individu (un représentant) qui lui n'a pas à suivre l'opinion des 

citoyens et est libre de choisir ce qu'il , ou son parti , veut voter339? Après tout, un parlement 

dont les députés votent des lois sans avoir de mandat spécifique des citoyens qu 'ils 

représentent n'est pas bien différent d'un monarque éclairé qui prend des décisions « pour le 

bien du peuple ». 

Puisqu'il faut contraindre les individus récalcitrants à respecter les déc isions prises par 

les élus, ce n'est que par la contrainte que peut s'exercer le gouvernement représentatif. La 

démocratie représentative ne s'est donc pas développée comme palliatif à la taille 

grandissante des populations des sociétés humaines. Elle a émergé de deux facteurs 

conjoints. D'une part, le désir du peuple de participer à la prise de décisions politiques qui 

fut instrumentalisé par les élites gouvernantes. D'autre part, l'existence de l'État en tant 

qu'appareil de coercition capable d'assurer l'application des décisions prises par ces élites 

au nom de la « majorité ». 

336 Dupuis-Déri, Francis. 2009. « La fiction du contrat social : uchronie libérale, utopie anarchiste », 
Politique et Sociétés, vol 28, no.2, p.20. 

337 Cette idée est développée davantage dans le premier chapitre de ce mémoire dans la sous-section « 
Autonomie ou instrumentalisation? » 
338 Benjamin, Walter. 2000. « Critique de la violence», Œuvres /, coll. Folio-Essais, Paris, Gallimard 
p.226. 
339 Wolff, Robert Paul. 1970. ln Defense of Anarchism, New-York, Haper Torchbook, p.29. 
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3.5 Un plaidoyer contre l'uchronie libérale 

La démocratie ne fut jamais véritablement réhabilitée . Elle était honnie par les élites de 

l'Antiquité et l'est encore par celles d'aujourd'hui. Donner le pouvoir législatif directement au 

peuple ne fut jamais véritablement considéré par les élites, malgré l'histoire uchronique340 que 

raconte la philosophie libérale. En fait, ce que tente de légitimer une grande part de la 

philosophie politique des deux cents dernières années est l'exi stence d'une « démocratie » 

fondée sur mesure pour l'appareil coercitif de l'État. Au tournant des Lumières, c'est de l'État, 

en tant que mode d'organisation sociale, qu'il aurait fallu se débarrasser afin de fonder des 

démocraties telles que le concevaient les Anciens. 

Ce mémoire n'est pas un manifeste révolutionnaire antiétatique et à la g loire de la 

démocratie directe. Il est un plaidoyer contre l'uchronie libérale. Soyons co llectivement 

honnêtes, et admettons que nous ne vivons pas dans des démocraties, mais bien dans des 

oligarchies électorales . Cessons donc de revendiquer la démocratie comme valeur 

fondamentale des sociétés occidentales contemporaines puisque ces dernières ne s'y réfèrent 

pas véritablement. À la rigueur, parlons de républiques, puisque c 'est ce que voulaient les 

fondateurs des régimes politiques modernes. Conceptuellement, parler de démocratie 

représentative ou, pire encore, d ' État démocratique est s implement une opération trompeuse 

qui ne sert que l' assise du pouvoir des élites qui ont mi s en place cette terminologie. Certes, 

les États-nations modernes sont extrêmement populeux. La démocratie directe n'est donc pas 

une panacée et sa forme représentative, l'oligarchie électorale, lorsqu'elle fut véritablement 

appliquée, a permis une stabilité politique jusqu'à maintenant inégalée dans l'histoire 

humaine. 

Par contre, laisser le choix au peuple de l'élite qui le gouvernera, une fois aux quatre ou 

cinq ans, n'est pas une pratique démocratique. Nous ne sommes pas dans des systèmes 

politiques laissant au peuple le soin de s'autogouverner. Il n'en fut d'ailleurs jamais question. 

La démocratie ne fut jamais une option. 

340 Nous empruntons le terme à Francis Dupuis-Déri : Dupuis-Déri, Francis. 2009. « La fi ction du 
contrat social : uchronie libérale, utopie anarchiste», Politique et Sociétés, vol 28, no.2, p.20. 



BIBLIOGRAPHI E 

Abélès, Anne et Marc Abélès. 1976. « L'organisation sociale de l'espace à Ochollo (Ethiopie 

méridionale) », Journal des africanistes, vol 46, no.46-l-2 , pp .83-94. 

Abensour, Miguel. 2004 . La Démocratie contre l'État : Marx et le moment machiavélien, 

Paris, Éditions du Félin, 190 p. 

Agam ben, Giorgio. 2007. Qu 'est-ce qu 'un dispositif ?, Paris, Rivages, 50 p. 

Aristote. 1962. La Politique, Paris, Vrin, 595 p. 

Badie, Bertrand. 1992. L'État importé: Essai sur l'occidentalisation de l'ordre 

politique, Paris, Fayard, 331 p. 

Bakounine, Michel. 1950. Marxism, Freedom and the State, London, Freedom Press, 64 p. 

Bali, Terence. 1995 . Reappraising Political Theory: Revisionist Studies in the History of 

Political Thought , Oxford, Oxford University Press. 310 p. 

Benjamin, Walter. 2000 . « Critique de la violence », Œuvres!, coll. Folio-Essais, Paris, 

Gallimard pp.21 0-243. 

Bernatchez, Stéphane. 2007. « De la représentativité du pouvoir légis latif à la recherche de 

l' intention du législateur : les fondements et les limites de la démocratie représentative », Les 

Cahiers de Droit, vol 48, no.3 . pp.449-477 . 

Clastres, Pierre. 1974. La société contre l'État, Paris, Minuit, 186 p. 

Couture, Yves. 2005 . « Hétéronomie et démocratie », Studies in Religion/Sciences 

religieuses, vol. 34, vols . 3-4, pp . 445-467. 

Detienne, Marcel (dï"r) . 2003. Qui veut prendre la parole?, Paris, Seuil , 433 p. 



104 

____ . 2005. Les Grecs et nous: une anthropologie comparée de la Grèce ancienne, 

Paris, Perrin, 213 p. 

Dupuis-Déri, Francis. 2002. « L'esprit antidémocratique des fondateurs de la « démocratie » 

moderne», Agone, no.22, pp.95-113. 

____ 2009. « Histoire du mot « démocratie » au Canada et au Québec. Analyse politique 

des stratégies rhétoriques », Revue canadienne de science politique, vo l 42, no.2, pp.321-343. 

____ 2009. « La fiction du contrat social : uchronie libérale, utopie anarchiste », 

Politique et Sociétés, vol 28, no.2, pp .3-24. 

____ 20 1 O. « Les anciens ne sont plus ce qu'ils étaient : réflexions sur l'idée de 

démocratie moderne », in Breaugh, Martin et Yves Couture (dirs.), Les anciens dans la 

pensée politique contemporaine, Québec, Presses de l'Université Laval, pp.l69-190. 

____ 20 1 O. « Qui a peur du peuple ? Le débat entre l'agoraphobie et l'agoraphi lie 

politique», Variations , no.l5, printemps 20 Il , pp.49-74. 

Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, ed. 1758, Sous 

«Nation », vol. XI. Paris, Briasson, pp.29-30. 

Englestad, Frederik. 2009. « Democratie Elitism: Conflict and Consensus», Comprative 

Sociology, vol 8, pp.383-40 1. 

Fin ley, Moses 1. 2003. Démocratie antique et démocratie moderne. Paris, Payot, 181 p. 

Foucault, Michel. 1997. « Iljaut défendre la société»: cours au Collège de France : (1975-

1976) , Paris, Éditions du Seuil, 283 p. 

Gauchet, Marcel. 1985. Le désenchantement du monde, Paris, Gallimard, Folio, 407 p. 

____ 2002. La démocratie contre elle-même, Paris, Gallimard, Tel, 385 p. 

____ 2003. La condition historique, Paris, Gallimard, Folio, 482 p. 



105 

____ 2005. La condition politique, Paris, Gallimard, Tel , 557 p. 

Goyard-Fabre, Simone. 1983. L'interminable querelle du contrat social, Ottawa, Éditions de 

l'Université d'Ottawa, 371 p. 

Graeber, David. 2005. « La démocratie des interstices », Revue du MAUSS, no. 26 (dossier« 

Alterdémocratie, alteréconomie : chantiers de l'espérance » ), pp.41-89. 

Hamilton, Alexander, James Madison et John Jay. 1961. The Federalist Papers, New York, 

The New American Library, Mentor Book, 559 p. 

Hanson, Russell L. 1989. « Democracy », in T. Bali , J . Farr, R. Hanson (dirs.), Political 

Innovation and Conceptual Change, Cambrdige, Cambridge University Press, pp.68-89. 

Hegel, Georg Wilhelm Friedrich. 2003. Principes de la philosophie du droit, Paris, Presses 

universitaires de France, 500 p. 

Hentsch, Thierry. 1993. Introduction aux fondements du politique, Montréal , Presses de 

l'U niversité du Québec, 115 p. 

Hérodote. 1985. L 'enquête: livre I à IV, Paris, Gallimard, 608 p. 

Hobbes, Thomas. 2004. Léviathan, Paris, Vrin, 559 p. 

Labelle, Gi lles. 1997. « La démocratie à la fin du XXe siècle: triomphante mais inquiète», 

Politique et Sociétés, vol 16, no.3 , pp.67-88. 

____ « Two refoundation projects of democracy in contemporary French philosophy : 

Cornelius Castoriadis and Jacques Rancière », Philosophy and social criticism, vol 27, no. 4 , 

pp.75-l 03. 

Lefort, Claude. 2006. « Démocratie et représentation » in Le temps présent, Paris, Belin, 

pp.61 1-624. 

____ 1986. Le travail de l'œuvre Machiavel, Paris, Gallimard, Tel , pp.369-399. 



106 

Lénine, Vladimir llitch.l946. L 'État et la Révolution, Paris, Édition sociales, 158 p. 

Machiavel, Niccolo. 1998. Le Prince, Paris, Pocket. 274 p. 

Mackinnon, Catharine, 1989. Towards a feminist the ory of the State, Cambridge, Harvard 

University Press, 330 p. 

Manent, Pierre. 1993 . Tocqueville et la nature de la démocratie, Paris, Éditions Gallimard, 

Tel, 177 p. 

Manin, Bernard. 1996. Principes du gouvernement représentatif, Paris, Flammarion, 3 19 p. 

Marx, Karl. 1972. L 'idéologie allemande, Pari s, Éditi on sociales, 143 p. 

____ 2007. Le dix-huit Brumaire de Louis Bonaparte, Paris, Flammarion, 126 p. 

Melançon, Jérôme. 2009. « Miguel Abensour, critique de la politique », Politique et Sociétés, 

vol 28, no. l , pp.229-247. 

Miliband, Ralph. 1982. L 'État dans la société capitaliste, Paris, Maspero, 307 p. 

Mill , James. 1937. An Essay on Government, London , Cambridge University Press, 73 p. 

Mill , John Stuart. 2009. Considérations sur le gouvernement représentatif, Paris, Gallimard. 

311 p. 

Moore, Barrington. 1979. Les origines sociales de la dictature et de la démocratie , Paris, 

Maspero, 431 p. 

Newman, Sau l. 2004. « Anarchism, Marxism and the Bonapartist State », Anàrchist Studies, 

vol12, no.!. pp.3 8-59. 

Pitkin, Hanna Fenichel. 1967. The concept of representation, Londres, Univers ity of 

California Press, 329 p. 

Platon. 1995 . La République, Pari s, Livre de Poche, 500 p. 



107 

Poulantzas, Nicos. 1978. L 'État, le pouvoir, le socialisme, Paris, Presse Universitaires de 

France, 300 p. 

· Rancière, Jacques. 1995. La Mésentente, Paris, Éd itions Gali lée, 187 p. 

____ 2005. La haine de la démocratie, Paris, La Fabrique, 106 p. 

Rose, N. and P. Miller. 1992 . «Political power beyond the State: problematics of 

government», British Journal of Sociology, vol. 43 , no 2, pp. l73-205 . 

Roshchin , Evgeny. 2006. «The concept of friendship : from Princes to State », European 

Journal of International Relations. vol 12, no.4. 

Rousseau, Jean-Jacques. 1999. Émile ou de 1 'éducation. Paris, Garnier, 666 p. 

Rousseau, Jean-Jacques. 201 O. Du contrat social, Paris, Honoré Champion, 298 p. 

Sartori, Giovanni. 1987. The Theory of Democracy Revisited, Chatham (NJ), Chatham 

House, 542 p. 

Schumpeter, Joseph . 1983. Capitalisme, socialisme et démocratie, Paris, Payot, 417 p. 

Sen, Amartya. 2003 . La démocratie des autres, Paris, Rivages, 85 p. 

Skcopo1, Theda. 1985 . États et révolutions sociales, Paris, Fayard, 486 p. 

Skinner, Quentin. 1989. «The State», in T. Bali, J. Farr, R. Hanson (dirs.), Political 

Innovation and Conceptual Change, Cambridge, Cambridge University Press, pp.68-89. 

Spitz, Jean-Fabien . 2006. « Contractualisme et anticontractualisme: les enjeux d ' un débat 

contemporain», Les études philosophiques, no.79, pp.475-500. 

Tilly, Charles . 1992. Contrainte et capital dans laformation de l 'Europe, 990-1990, Paris, 

Aubier, 431 p. 



108 

Tocqueville, Alexis de. 1986. De la démocratie en Amérique, Tome 1, Paris, Gallimard, 63 1 

p. 

____ De la démocratie en Amérique, Tome 2, Paris, Gallimard, 480 p. 

Weber, Max. 2003. Le savant et le politique, Paris, Éditions La Découverte, 206 p. 

Wiener, Jonathan M. 1974. «Quentin Skinner' s Hobbes», Political Theory, vo l 12, no.3 , 

pp.251-260. 

Wolff, Robert Paul. 1970. In Defense of Anarchism, New-York, Haper Torchbook, 1 13 p. 

Wood, Ellen Meiksins. 2009 . L'origine du capitalisme : une étude approfondie, Montréal , 

Lux Éditeur, 313 p. 


